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UNIVERSITE DE LAUSANNE ·-

HistoriqÙc de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
est fille de la Réforme. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école de théologie. La nouvelle institu
tion fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs,- dont les 
]Jlus connus étaient Comad Gessner, chru:gé de l'enseignement 
du grec, et Piene Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apno'rter le concours de son talent. L'Académie, mal logée 
tout d'abord, fut installée, en 1587, dans le bâtiment qui abrite 
encore aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L 'enseignement subit peu de changements pendant le 
XVIIe siècle. Si les mathématiques furent détachées de la philo
sophie, si un coms çle droit fut donné entre 1610 et 1620, si un 
professeur d'histoire fonctionna pendant quelques années à pai·
tir de 1629, l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une 
école de théologie, ayant spécialement en vue le service de l'E
glise. E lle perdit peu à peu ce caractère pendant le cours .du 
XVIIIe siècle. Une chaire de dJ.·oit et d'histoire fut fondée ·en 
1711; Jean · Berbeyrac en fut le premier titulab:e. Une chaire 
honorifique de médecine fut créée pour le célèbre médecin A.u
"!USte Tissot. Le noml:ire des chaires était de dix en 1798. 'La 
République helvétique introduisit à l'Académie, en 1801, l'ensei
!!nement de la chimie; la loi de 1806 fonda lille seconde chaire de 
droit et. une chaire de littérahue française, et chru:g~!l, le protes
sem de chimie de l'enseignement de la minéralogie. En -1820, 
l'usage de la langue Jatine fut resh·eint à lill petit nombre de 
cours; il devait disparaître cbmplètenùmt vers 1835. En 1822, le 
droit fut doté d'une troisième chaire. L~aneienne académie, dont 
la carrière elevait se terminer en 183$, compta parmi ses profes
sems Charles Monnard, André GindJ.·oz, J.-J. Porchat, François 
Pidou. Juste Olivier et AlexandJ.·e Vinet. Sainte-Beuve y donna 
ses célèbres leçons sur Port-Royal. La loi de 1837, qui devait. 
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· entrer en vigueur en 1838, inauguTa une · période plus brillante 
encore. L'Académie fut clivis é_e en trois facultés, celle de Théo
logie, celle de Droit et celle des Lettres et Sciences. I:/ensèigne
ment de l'histoire fut régtùarisé. Des professem·s extraordinaires 
furent suçcessivement chargés d'enseigner la géographie, la litté
rature allemande, l'anatomie et la physiologie, la géoméh'i!l des
criptive. De nombretu cours libres huent donnés dans les dif
férentes facultés. Au..'<: côtés dés Monnarcl ·et des Vinet qui 
avaient .illustré l'ancienne Académie, viment s'asseoir, parmi les 
Vaudois, Samuel 'Chappuis, Edouard et Charles Secretan , et, 
narmi les étrangers, le poète polonais J1,1ickiewicz et .le sociologue 
Melegari, un futur ministre d'Italie. LE) nombre des étudiants et 
externes, qui n 'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 
1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la créatio,n d'une cinquième chaire de droit. Une loi. de 
1880 posa les bases de la hlture faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, co=e elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi elu 10 mai ' 1890, qui a · 

-.... encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré
gie par une loi nouvelle, elu 15 mai 1916, intitlùée loi stw l'ensei-
_qnement supé7'ieur à l'Université de Lausanne. · 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre des chaires et laisse 
au règlement général, élaboré par l'Université, le soin de déter
miner les objets d'enseignement. Il y est prévu que l'Université 
comprend 1) une faculté de théolo_qie p7·otestante, 2) une faculté 
de ckoit . 3) une factùté de médecine, 4) une factùté des lettres et 
5) tme faculté des sciences. 

A la factùté de droit se rattachent a) tme Ecole des sciences 
sociales et politiques, b) tme Ecole des hautes Etudes commer-
ciales et c) tm Institut de police scientifique. ( 

La factùté des sciences se divise en a) une Section des sciences 
mathématiques, physiques et naturelles, b) une Ecole de phar
macie et c) une Ecole d'Ingénieurs. 

Lors de la transformation de l'Académie en Université, le per
sonnel enseignant comptait 62 membres, professeurs ordinaires 
et extraorclinaires, privat-d,ocents et lectem·s. Il en compte au
jourd'hui 129. 

La fa culté des L ettras a iootitué à pail·tir de 1895, 1les Cours 
de vacances -destinés à fournir atu étrangers , et plus pa:L't icu
liÈlr ement aux proJG>SSeurs cle l 'ens.eignement seconda ire, a:ux 
institutrices et aux étucliaillts, le moyen de se perfe0tionue-r 
clans 1 'usage de la langue français e. Ils elurent six sema ines-, 
en juillet et aoùt: Un certificat est délivré aux a u.diteurs ré~ 
guliers qui en fornt la clemai!lde. 

Chaussures , Aux Docks'~ 
Rue Haldimand · · 

GRAND CHOIX _ PRIX MO,DÉRÉS 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 

L'Université. - L'assemblée des professeurs ordinaires et ex
traordinaires forme le Sénat universitaire. Celui-ci nomme son 
président, qui porte le titre de Recteur et reste en fonctions pen
dant deux ans . - Le Recteur est choisi, autant que possible, suc
cessivement dans les diverses facultés et n'est pas immédiat~
ment rééligible. Il représe nte l'Un ive rsité auprès du Département 
de l' Instruction publique et auprès des Universités suisses et 
étrangères. En sortant de charge, il devient prorecteur. - lJ ne 
Commission universitaire, composée du re-cteur, qui la préside, 
du chancelier de l'Université, des doyens des facultés et des 
d.irecteurs des divers es Ecoles, est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Les professeurs ordmaires et extraordinaires d ' une 
faculté forment le Conseil de cette 'faculté.- Les professeurs d ' une 
section forment le conseil de cette section. - Dans chaque conseil 
de faculté, i'l y a un président qui porte le titre de Doyen ct qui 
est nommé par le conseil, pour le terme de deux ans. - L'Ecol e 
d 'i ngénieurs, l'Ecole de pharmacie et l'Ecole des hautes études 
commerciales sont dirigées chacune par ·un professeur qui porte 
le titre de directeur. Ces directeurs sont nomm és par le Conseil 
d 'Etat. L'Ecole des sciences sociales est dirigée par un prés ident 
élu dans les mêmes conditions que les doyens. - L'Université a 
un Chancelier , choisi,- autant que poss ible, parmî les membres du 
sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligible. JI vei ll e à la bonne marche de· l'Université, à l'ap
plication des règlements et à l' expédition des affaires et au bdri 
ordre dans le bureau du secrétariat.- L'Université a en outre un 
secrétaire-caissier, un adjoint et un huissier, nommés par le 
Conseil d 'Etat. - La surveillance et la discipline appartiennent 
au Département de l' Instruction publique, au Sénat, à la commis
sion uni versitaire, aux co nseils de fa cultés et d 'écol es-, au recteur, 
aux doyens et aux directeurs, conformément au x règlements. 

L'Université constitue une personne morale . Elle .a en consé
quence la capacité civile et entre autres le droit de posséder, d'a
liéner, d 'es ter en justice, d'acquérir par donations entre vifs ou 
par dispositions à cause de mort. Elle ne peut toutefois, sans 
l'autorisation du Conseil d'Etat, ni es ter en justice, ni accepter 
de succession, de donatio n ou de legs modaux, n i faire aucune 
acqui si tion ou aliénation excédant 1 ooo francs . - Le Sénat ad
mistre, par l'intermédiaire d 'une commission, dite des finances, 
la fortune de l'U ni versité, ainsi que les fondations spéciales ayant 
un but universitaire. 

L'Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. 

L'organisation en est réglée par la loi du rS mai rgr 6 sur l'en
seignement supérieur à l' Université, ·par le Règlement général 
de l' UniJJersité du 8 mars rgr& et par les. règlements spéc jau.(( 
de.s facu ltés et des écoles. 



Recteurs de l'Université de Lausanne, depuis s~ cr~ation . 
- M. Maurer (lettres), r89o-r il92. - * M. Georges Fa vey, juge 
fédéral (droit), 1892- 1894· - * M. le Dr Marc Dufour (méde
<:ine), 1894-1896. - * M. Ernest Combe (théologie), 1896-1898.
* M. Eugène Renevier (sciences), 18g8-1900.- *M . Jean Bon
nard (lettres}, 1900-!902 . - *M. Louis Grenier (droit), 1902- 1904. 
-M. le Dr E. Dind (médecine), 1904- 1906. - *M. A. 9e Loës 
{théologie), 1906-r9o8.- M. Henri Blanc (sciences), 19o8-I 9 IO.
M. Edm . Rossier (lettres), I9IO- I9I 2. - M. S. de Félice {droit), 
i912-1914. - M. le Dr Aug. Roud (médecine) , I9I4-I 9 I6. -
M. Chavan (théologie), 19I6-r9r8 . 

(* Anciens rec teurs décédés .) 

Années 1918-1920. ~ R ecteur : lVI. M. Lugeon , p. o., Les 
Préalpes, av. Oh. Secr etan 23. T. D. 1404. L ab. 4073. Pr·or·ec:tew·: 
lVI. A Ohavan, p. o .. av. de Rumine 70. T . 3874. Chancelier· : J\1. 
F . Olivier , p . o. , Blanc Castel, av. de Florimont 18. T. 3012. 8e
cr·étai?·e-caissier· : M. A. Simond, Les Charmettes. T . 1941. Aide
secr·étair·e : Mlle Bujard. 

PROFESSEURS HONORAIRES 

' ~tJ::M. de S enar·clens Ar thur, à Liège. - R enarcl Georges, f.t P a
r is. - Gr·enier· 'iVilliam, à L ausanne. - Bu.anion Edouard, à 
Aix-en-Provence. - Er·man Henri, à Münster. - Rabow Sieg
fried, à Berne. - ~Vallette P aul, à Strassbourg. - P alaz Adrien , 
à P aris . - B u.ttin Louis, à Montagny. - Ram ber·t P aul, à L au
sanne. 

Doyens ùe Faculté et Directeurs. - Doyen de la F aculté de 
théologie : M. Charnor·el. p. e. Doyen de la Faculté de droit : i\'I. 
1\if.er·cier ·. p . . e. T. D . 2211'. B . 2224. Doyen de la F aculté de méde
-cine : M. Taillens. p. e. T . 826. Doven de la F aculté des lettres : 
lVl. Sir-ven , p. o. T. 104. - Doyen de la F aclùté des sciences : .M. 
l fi ellet , p. e., Ecolo de chimie. T. 1211. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie : lVI. Wilczelc, p. o. T. L ab. 
252·1. 

» cle l'Ecole cl'ingéniem s : lVI. Landr·u , p. o. T. 74G. 
» de l'Ecole des hautes étucles commer ciales : ·M. Morf 

p . e. T. 3879. 
» de l'Ecole des sciences sociales : M. Millioud, p . o. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

Professeurs. - MM. Amstein, p. o., villa Victoire, Mornex. 
- Ar·th.us, p. o., Institut de J?hysiologie. Champ de l'Air. T . 3 7.25. 
- Barr attd, p. e., rue du :Midi 10. T. D. 20.20. B. 20.24. - B er-
4 ez. p. e., av. du Théâtre 3. T. 10.01. - Blanc, p. o., av. des 
Alpes, 36. T. 19,38. - Blaser, p. e., av. Druey, 13. T. 14.24. -
Boninsegni, p. e., av. d'Echallens 80. - Bon.iour, o. e., av. du 
Théâtre 9. T. 10.44. - Bonnar·d, Etraz 31. - Bosset , p. e., av. 
des Alpes. 22. T. 37.56. - Chamo1·el, p. e. , av. Dapples 35. T . 
.36.44. - Chàvari, p. o. , av. de R11mine 70. T. 38.74. - Chenaux, 
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p. e., Villeneuve. - Oolombi, p. e., villa Cornélia 1, chemin de 
Villard. T . 28.12. - Oordeu, p. e., villa Blanche, av. DapJlles. T. 
18.61. - Demiéville, ·p. e., pl. Montbenon, 2. T. 177. - Dind, u. 
e., pl. Montbenon, 2. T. 817. - Dommer, p. o.; Gai Coteau, av., 
des Alpes, 32. T. 15.93. - Duboux, p. e., Solitude 19. - Dumas-, 
!3-ustave, p. o., villa Cabrière, Béthusy. T. 162. - Dumas, Sa
muel, p. e., Bel-Air 4. - Dutoit, Constant, p. e. , Chailly. - Du
toit, Paul, p. e., Solitude, 19.- - T . 16.26. - Epm·on, p. e., pl. 
St-François, 14. T. 362. - de Félice, p. e., Grand Chêne, 5. T~ 
15.00. - F01·nerocl, u. o., av. de l'Eglantine, 8. - Galli- Valerio, 
p. o., Policlinique, Solitude. - Herzen, p. o., Les Rossinières, 
av. Ruchonnet, 27. - Juret, p. e., Montbenon, 2. - Kehr·mann, 

. p. o., villa Electa, Chablière. - Lacombe, p. o., av. Juste Olivier, 
5. T . 30.91. - Landr--u, p. o., av. d'Ouchy, 18. T. 14.10. - Lar
guier, p. e., Les Bergières. T. 685. - Lœwenthal, p. e., rue Beau 
Séjour 7. - Lomom·d, p. e., av. des Alpes, 44. - Lugeon, p. o., 
Les Préalpes, av. Ch. Secretan. 23. T. 14.04. - Mahaim, p. e., 
Asile de Cery. T. 13.00. - Maillard, -p . e., Chailly, Les Sorbiers. 
T. 20.98 . ...:... Maillefer, u. e. (en congé). - Maur·er, p. o., Boa 
Vista, Bétbusy. - Mauor, p. o., av. d'Ouchy, 137. - Mellet, ll
e., _av. du Léman, 41. - Mercanton, p. e., Les Borromées, Mont
riond. T. 25.31. - Mer·cier, p. e., Grand Chêne, 1. T. D. 22.11, 
B. 22.44. - Meulan, p. o:, av. Davel 5. - Michaud, p. o., rue du 
Lion d'Or, 4. T. 43.79. - Millioud. p. o., La Fe1ùllée, Fleurettes, 
12. - Morf, p. e., Pully, villa d'Argelès. T. 38.79. - Muret, 
Maurice, p. e., Pré Scilla. T. 377. - NM, p. e., Han te Combe, av. 
Ruchonnet. T. 13.81. - Neeser·, p. e., Genève, r. des Délices, 9. 
- Olivier, p. o., Blanc Castel. av. Florimont, 18. T. 30.12. -
Paillard, p. e., av. de Morges, 46 . .::.... Pareto, p. o., Céligny (Ge- r 

~ nève). -Paris, u. e., Roches Blanches, av. Jomini. T . 46.92. - ~ 
Pelet, p. e., av. de Morges, 32. - Perret, p. e., La Feuillée, 
Fleurettes 12. - Per·rier·, p. o., Chauderon, 25. - Piccard, p. e., 
- Popoff, p. e., Chasseron 2, Signal. - Reiss, p. e., (en congé). 
T. 114. - Roguin, p. o., Orville, Mousquines. T. 37.61. - Ros-
sier· Edmond, p. o., av. Dapples, 6. T. 891. - Rossier Guillaume, 
p. o., Lion d'Or, 6. T. 10.08. - Roud, 1). o., Le Verger, Pontaise. 
T . 33.60. - Rougier. p. e., Le Rhône, Chamblandes. T . 26.43. -
Roux, César. p. o., Riant-Site. T. 652. - Roux Félix, -p . . e., av. 
d'Echallens 64. - de Schoulepnilcow, p. e., La Tour de Peilz . -
Spengler, p. e., place St-François 14. T. 1539. - Sp-ir·o, p. c., 
Chailly, Frais Vallon, ch. des Mayoresses. T. 25.16. - Strzu-
zowslci. p. e., villa Lavoisier, ch. elu Signal. - Taillens , p. e., av. 
cle la Gare 1. T. 826. - Taver·neu, -p. e., Belles Roches A. -
De Tott?'toulon, p. e., Renens, rue du Nord 1. - Vuillewnier, p. 
o., l'US elu Midi 8. - Vnll'iet, p. e., av.;(le la Gare 34. T. 10.96. -
Wilczelc, p. o., Castel d'Evian! av. des Alpes. 'r. 25.24. 

Chargés de cours. - MM. Ansermet, Vevey, r. cle Lausanne, 
13. T. 585. - Ar·?'a[JOn, av. Jolimont 7. T. 34.41. - Biennann, 
Le Mont s. Lausanne. - Biihr·er·, Clarens. T. 184. - Ohuar·d, 
Grand-Chêne 16. T . 519. - Co lomb, Vufflens le Château. - Gué
nod, Boa Vista, Béthusy. - Deluz, Bergières 49. - Diser·ens', 
av. elu Simplon 3. - Ii'avez, Le Pl'intem-ps, La Grotte. - Gilliar·d, 
Valentin 33. - Gr'ivaz, Solitude 20. T. 25.08. - Heg_q , Morel's
Villa, av. des Alpes. - Mer-moud, L 'Isle. - SavcwtJ, Ecole uor 
male. T. 17.79. · · · · 
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Privat-docents. - :MM. Bie1·mann. Le Mont s. L ausanne. Bo-r
nand, La Joliette, Croix d'Ouchv. Ceveu, av. elu Théâtre l.. T~ 
1220. D elau. Gel-Chêne 11. T , 3339. Dené1·éaz, Longeraie 3. Dus
sel'l'e, Bois de Vaux. T ._152. Faes. av. Dapples 1. Feule1·, St-Prex. 
T . 15. -Glabisz, Chailly, chalet cl'Oéx. Gonin, Gel-Chêne 11. T. 
1442. cle la Hm·p e, Longeraie 3. T. 973. Jaccm·d. Plùly, chalet 
Sans Souci. T. 1810. Jac.cottet, Lutn. 111m·tinet, Jolimont 7. T: 
2288. -111esserli, Béthusy 1. T. 4666. Michelson, Hôtel Balmoral. 
de Montet , Vevey, villa Alexandxa, rue Bergère. T. 644. Na1·bel 
Paul, av. de Rumine 45. T. 2532. Nicocl, av. de la Gare 26. T .. 
2050. Paschowl. av. Béthusy. T. 3343. Pe~·l'il·az, Renens. P-reis·lrr, 
Asile de Cery. T. 1300. Schacht. villa Parva, 'l'rabandan. T. 952 .. 
Thélin, av. de la Gare 5. T. 3786. Volait, a.v. du Mont d'Or '45. 
Wanne~", Territet, Valmo:!lt. T. 387. Wellaue1·, Belles Roches B. 

Lecteurs. - MM. Amaudntz Charles, av. Druey 13. And1·é· 
Auguste, Valmont, av. des Cerisiers (T. <18). Miss Elisabeth A. 
Fmncis. Bonne Brise, Trabandan: MM. Rewsin Boris, Villa <lu_ 

~~ Mont, Signal. Stadler Jacob, av. Druey 11 (T. 27 .06). 

Présidents des commissions fédérales d'examens. - Matu
rité : M. P1·obst, Bàle. Socinstr. 69. -Examens de médecine : 1L 
Roud, Lausanne, I"e Verger, Pontaise. - Examens de géomètres: 
M. Biischlin, Zollikon, Dammstr., 812. 

' 
Assistants. - Les noms des assistants seront indiqués dans. 

la liste des étudiants du présent semestr e·. 

Comité de patronage des étudiants. 

Ce Comité, nommé par la Commission universitaire, est composé
de professeu rs et de personnes s'intéressant à l'Université et à son_ 
développemeut. Il administre la salle de lecture des étudiants; il 
procure aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité se compose de: M. le recteur de l'Université; MM. An· 
dré, lecteur, président; Mort, prof., ca issier; Ct. Du toit, pro l.,. 
secrétaire; Ramber t, juge fédéral; Roud, prof.; H. Blanc, prof.; 
Lacombe, prof. ; augier, prof.; Fornerod, prof.; Bonnard, prof.;. 
Maurer, prof.; Dr Gustave Krafft, ancien président de la Société de
développement. 

Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, qui 
reçoit, à l 'Université, bâtiment de la Cité, salle des pfofesseurs, le
samedi de 11 h. à midi. Les étud iants allemands peu vent, en ou
tre, recourir aux bons offices de M. le consul allemand, de M. le
doyen de la Faculté de droit et de M. Günther-Marcel, banquier. 
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Les 'étudiants désireux de se renseigner sur les pensions rece
vront aussi les renseignements nécessaires, à l'Association 
chrétienne d 'étudiants, 10, rue de l'Université (le lundi et le 
jeudi, de 10 tj2 h. 1t 1 1 h ., ou par écrit, en joignant un timbre pour 
la réponse). Ils peuvent s'adresser dans le même but au Bureau 
officiel de renseignements de la So"ciété pour le développement 
<le Lausanne; Directeur: M. J. Baggin, Galeri~s du Commerce. 

Auditoires. 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

·Pour la Faculté de droit, ancienne Université et Palais 
de Rumine. 

~ 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo-
ratoires, ci-dessous . · 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Université, Palais 
·de Rumine et Ecole normale. 

Pour ia Faculté des sciences, Place du Château, Palais 
-de Rumine, Sol"itude, Valentin et ru e de la T our. 

Pour. le détail, voir le Tableau des Cours, en vente au Secré
"tariat de l'Université, Palais de Rumine. 
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PALAIS DE RUMINE. -ORIENTATION . 
• 

Est 

1 N ordi-1 ~'--l ----:w _-:-1 ----"~.!.:1 1 Sud 1 
B D 

c 
Ouest (Place Ri pori ne). 1 

AILE GAUCHE-, porte A. Auditoires et laboratoires de géolo
gie et de minéralogie. 

AILE GAUCHE, porte B .. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv. 
:3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. 1 " étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2 ' étage, Musée zoologique. 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge ; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n'xvi; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie analytique 
1place du Château!. Directeur: M. MELLET, prof.- 2 . Laboratoire 
de chimie minérale (Solitude 1 g) . Directeur: M. P aul DuTOIT, 
prof. (Les travaux de chimie minérale se font provisoirement au 
laboratoire de chimie organiq ue. - 3 .. ·Laboratoire de chimie 
organique (place du Châtea;.tj. Directeur: M. PI CCAR D, prof. - 4· 
Laboratoire de chimie physique (Solitude 1 g). Directeur : M. 
Dusoux , prof.- 5. Laboratoire d'électrochimie (S olitude ' 9i· 
Directeur: M. P aul DuTOIT, prof. - 6 . Laboratoire de chimie 
industrielle (place du Château) . Directeur: M. PELET, prof. - 7· 
Laboratoire de préparations et d'analyses pharmaceuti
ques (place du Château). Directeur: M. MELL ET, pro f. - 8. Labo
ratoire de chimie physiologique, toxicologique et pharma
ceutique (place du Château). Directeur: M. ST RZ Yzows KI, prof. -
9· Service de recherches légales du sang et des taches 
·suspectes. (Place du Château). Directeur : M. STRZYZOWSKI, prof. 
- 10 . Laboratoire de thérapeutique (Soit tude 1 g.) Directeur: 
M. BEnoEz, prof.- 11. Laboratoire de chimie agricole (analy
:ses agricoles) (place du Château ). Directeur: - 12. Laboratoire 
de physique (recherches et études av ancées) pl. du Château. Di
.r ecteur: M. PERRIER, prof. - 13. Laboratoire de physique (é tu
-diants comm_enç.) (pl. du Château ). Directeur: M. Ct. DuTOIT, prof. 
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- 14 . Laboratoire de physique (étud. ing .) (p l. du Château). 
Observatoire météorologique. (Champ de l'Air.) Dit;ecteur: M. MER
CANTON, prof. - 15 . Laboratoire de photographie (place d{] 
Château). Directeur: M. BtsCHOFF, prof. - 16. Laboratoire d'é
lectricité industrielle. (place du Château} Directeur: M. LANDRY~ 
prof. - 17. Laboratoire · de bactériologie, de pathologie 
expérimentale et d'hygiène. {Solitude Ig)". Directeur: M. GALLI-

V ACERIO, prof. - 18. Laboratoire d 'analyse chimique et baë- ' 
tériologique des denrées et boissons. (Solitude rg). Directeur ~ 
M. ARRAGON, chargé de cours.- 19. Laboratoire d'histologie 
(So litude 19). Directeur: M. LŒWENTHAL, prof.- 20. Laboratoire 
de botanique systématique et de microscopie botanique . 
(Palais de Rumine, 3 me étage, aile no•·d . Directeur: M. 'À'ILCZEK~ 
prof. - 2 1. Laboratoire de géologie (Pala is de Rumi11e, rer 
étage, aile nord). Directeur: M. Mau rice L uo Eo N, prof. - 22. La
boratoire de minéralogie (Pa lais de Rumine, Je1" étage, aile 
nord). Directeur: - 23. Laboratoire de zoologie et d ' anatomie 
comparée (Palais de R um ine, 3me étage, aile sud). Directeur r 
M. BLANc, prof. - 24. Amphithéâtre d'anatomie (Ecole de 
médecine). Directeur: M. Rou D, prof. - 25 , Laboratoire de phy
siologie (Champ de l'Air. ) Directeur: M. ART Hus , prof.- 26 .. La
boratoire d ' embryologie (Ecole de JYJédecine) . Directeur : M. 
PoPOFF, prof. - 27. Institut pathologique "(Hôpital ca11tonal) . 
Di recteur : NI. D~> i'vlEY ENBUno, prof. - 28. Laboratoire d 'essai 
des matériaux (place Chauderon, 3). Chef: M. DEMI ERRE, ingén . 

CLINIQUES : 1. Clinique médicale (Hôpita l canto11al). Direc~ 
teur : M. MrcHAuD, prof. , T . 1552. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpita l cantonal) . Directeur: lVI. Roux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (Hôpital cantonal). Directeur: M. G. RossiER, prof. T. ! 552. 
4 · Clinique dermatologique (Hôpital canto11 al). Directeur: !V! . 
DINo, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital ·can tona l), 
Directeur: M. E PERON, prof. - 6. Clinique ·psychiatrique (Asiltr· 
de ce,·y). Directeur: M. MA HAm, prof.' T. 1 3oo. - 7· Clinique· 
otologique et laryngologique (Hôpital cm:ztonal). Di-recteur: 
M. BARRAUD, prof. - S. Clinique pédiatrique (Hôpita l canlo11a/). 
Directeur: M. TAIL LENs, prof. - g. Policlinique (Solitude 1 g) . 
Di recteu r: M . . D EM IÉVILL E, prof., T . 5o. 

Les Etablissements fédéraux d'essais agricoles, à Mqnt
Calme, Montagibert, comprennent: 

Etablissement 'de chimie agricole. Chef: M. le prof.· C. Dus
serre . Chargé è u contrôle du comme rce des engrais chimiques~ 
fourrages conce ntrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse française. 
Analyse des rerres, des mati è re~ sen·an t à l'agriculture et de ses 
prod ui ts. Champs d'expériences pour l'applicano"n rationnelle des 
engrais. 
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Etablissement d'essais de semences. Chef: M. le prof. G . 
Martinet. Chargé du contrôle des semences pour la Suisse française. 
Travaux concernant la sélection et l 'a mélioration des semences. 
Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles. Renseignements 
aux aÏcrri'culteurs et négociants pour tout ce qui concerne la va leur et 
d'emp o ~ des graines. · · -----

Téléphones. - Secrétariat université, T. 137 1. Concierge Palais 
de Rumine, T . I05. Professeurs, Cité-devant, T. 133o. Ecole de 
Chimie, Château, T. !2 1 1. Ecole de Phy sique, Château, T. 984. 
Ecole de Médecine, Caro line, T., 1516. E;cole d'Ingénieurs, Tour 8, 
T . 353. Eco le d'lngé.nieurs , directeur, T . 746 . Institut d'Hygiène, 
Policlinique, T . 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T . 2524. Laborat. électricité industriell e, Tunnel, T. 55. Laborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 2525 . 

. PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du 12 avril au 20 juillet 1920. 

Il y a à l'Univer sité tr ois sortes cle cours : 
a) les cours universitai7·es proprement dits ( colle.qia p1·ivat~); 
b) les cours publics ( colle gia publica); 
c) des cours par·ticul-im·s ( colle.qia p7·ivatissirna) , r éser vés aux 

e tudiants à l'exclusion des auditem·s. -

Faculté {le théologie protestante. - M. Henri Vuilleurnier, 
:p. o. Histoire d'I sr aël et de sa r eligion (suite) , 4 h . (Lundi de 
10 à 12 h . et jeudi de 16 à 18 h., aud. II). Histoire de l'Eglise 
elu P ays de Vaud (sui te) , 1 h. (Samedi à 11 h. , aud. II). Exégèse 
<l'un choix de P saumes, à partir du P saume 1 ( M. Gampert, r em
plaçant), 2 h . (Llmdi, à 10 h . et vendredi à 9 h ., aud. V). Exé
-gèse du Livre· de l'Ecclésiaste (M. Gampert , r emplaçant) , 2 h . 
(Mardi et vench·edi, à 11 h., aud. II). - iVI. Emile Lornbm·d, p. e. 
Exégèse de la 1re épître aux Corinthiens, 2 h. ( Mardi à 9 h. et 
mercr edi à 11 h ., aud. II) . Histoire elu siècle de J ésus Chrîst, 
3 h. (Mardi à 10 h. et jeudi de 8 à 10 h., aucl. V). Exégèse de 
l'Evangile selon saint Jean , 3 h . (Lundi à 11 h. , vendredi à 10 
h. et samedi à 10 h. , aud. V) . - M. Aimé Olwvnct, p. o. Histoire 
du christianisme 4 h. (Lundi à 9 h., ma.r cli de 8 à 10 h., vendre
·di à 8 h. , aud. V). Histoire des dogmes, de la Scolas tique à la 
uériode contemporaine, 3 h . (Lundi à 8 h . et vendredi de 9 à 11 
h ., aud. II). Symbolique : Catholicisme et protestantisme, 2 h. 
(Samecli de 9 à 11 h. , aud. II) . - M. Aloys Fo1·n e7·od, p. o. 
Dogmatique, 6 h. (Lundi et marcli, à 8 h. , mercredi de 9 à 11 b., 
jeudi de 9 à 10 h. et de 11 à 12 h. , aud. II). His toire des r eli
gions, 2 h. ( J eucli à 8 h . et samedi à 10 h ., aud. V). - M. Ga
briel Oha.rno7·el, p. e. Théologie pastorale, 1 h. ( Mer credi à 8 b ., 
aud. II) . E cclésiologie, 1 h. (Vendrecli à ,8 h. , aucl. II). Sociolo
gie chrétienne, 2 h. (J eudi de 10 à 12 h ., aucl. II) . Analyse de 
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textes, 2 h . (Mardi de 16 à 18 l1., aud. Il). - M. Gustave Colomb 
ch. de com s. L a PTédication du Réveil au 19e siècle, 2 b . (Mer 
cr ecli de 8 à 10 h., aucl. V) . Homilétique, 1 h. (Mer cr edi à 10 h ., 
aud. V) . Exer cices lJI'a tiques, 1 h . (Mercredi à 15 h ., aud. V). ---' 
M. Louis P e?"''l'ir·az, priv. doc. Problèmes de théologie biblique 
du Nouveau Testamen t et lecture de quelques textes des Pères 
de l'Eglise, 1 h . ( Manli à 16 h. , aucl. II) . - Trois profes"sems à 
tom· de rôle : E xer cices homilétiques et ca téchétiques. 

Faculté 1le ilroit. - :M. Ernest Ro_qu'in, p. o. Introduction aux 
études jmicliques (2e paJ:tie) , 2 h. (Mer cr ecli, de 10 à 12 h. , aud. 
XVI) . D1·oit ci vil comparé : différ ents con tr ats, 2 b. (Mardi de 
10 à 12 h. , aucl. III). Droit international pr ivé : r a])ports de fa
mille, 2 h. ( J eucli de 10 à 12 b., aud . III). - M. Vilfredo Pareto, 
p. o. (Ne professe pas ce semestre). - M. Maurice l\1.illioud, p. 
o. Histoire de la philosophie dans l'antiqu ité et a.u moyen âge, 
3 b. ( Mardi. mereredi et jeudi à 11 h ., a.ud. I) . Philosophie gé
nér ale, 1e partie, 2 h . (Luncli à 8 h. et ma.nli à 9 h., aud. XVI) . 
Sociolcrgie générale, l e paJ:tie, 2 h. [ Ma.rcli et mercredi à 17 h., 
aud . XVI). Séminaire de sociologie pr iv. et gr. ) , liDe soirée par 
quinzaine. - M P ascal Boninsef!ni, p. e. Economie poli tique : 
L a pr oduction. Le commerce. Les crises économiques, 3 h . (Lun
di, manli et mer credi à 15 h. , aud. XVI). Conférence d'écono
mie politique, 1 h. ( Marcli. à 16 h. , aud. VIl). Histoir e des doc
trines économiques, 1 h . (Llmcli à 14 h ., aud. VII). Statistique . 
Méthodologie, 2 b. (Mer credi à 16 h. et venili·edi à 15 h. , aud. 
IV). L égislation sociale : Assm ance, l e pa-r tie, 1 h. (Vench·edi 
à 14 h. , aud. IV) . Science financièr e : Le budget, 1 h . (Mardi à 
14 h ., aud. VII) . - M. Simon de F élice, p. e. Droit des obliga
tions : effets, extinction, modalités des obligations; cession des 
cr éances et r eprise de dette, 3 h . (Lundi, à 11 h. , et mardi de 
8 à 10 b. , aud. VII). Droit commer cia.I : des pà.pier s-valems. 
Lettre de change, chèques, a.u h·es billets et mandats à ordre, 
titl'es au p01·tem , 2 b . (Mer cr edi, · de 8 à 10 h ., auèl. VII. -
M. François G·uisan, p. e. Droit civil suisse : Dr oit de famill e 
(fin) . 4 h. (Lundi, de 14 à 16 h., et mardi, de 8 à 10 h., aud. III. 
Procédure civi le (slùte et fin) , 2 h. (Mer crecli, de 8 à 10 h . ., 
aud. III) . - M. :Nicolas H er·zen. p. o. Droit r omain : obliga
tions, famill e, successions, 6 h .- (Ma.rdi, de 16 à 18 h ., jeudi e·t. 
venili·e1i, de 14 à 16 b., aucl. XV) . Exégèse des pMJ.clectes et sé
minaü-e r omain (priv.) Une soirée par semaine. - M. Pierre 
de l 'ourtoulon, p. e. , Histoire elu droit clans l'antiquité, 1 h. ) Mer
cr edi, à 14 h .. aud. IX). His toir e générale elu ch· oit emopéen, 
2 h. (Venili·edi .. de 14 à 16 h., aud. IX). Histoil'e spéciale des 
ins titnti9ns, 1 h. (Mer cr edi; à 16 h., aud. IX). Droit romain : 
droi ts réels, 2 h. (Lumli; de 16 à 18 h., aud. IX). Droit civi l 
:fi·.ançajs : Obligations, 2 b. ( J eu cli, de 14 à 16 h. , aud. I X). 
Confér ence de droit civil n ·ançais (gr.) (SaJnecli, à 14 Y:! h., aud. 
IX) . Procédme civile n ·ançajse, 1 h. (SaJnedi, à 9 b.., aud. IX) . 
- M. .André .lvle?·cie?·, p. e. Droit criminel : P arrtie spéciale ; 
déli ts eonh·e l'individu, la faJnille, les mœm s, la foi publique, 
4 b . (Mardi et jeucli, de 10 à 12 h ., aucl. VI~I). Procédme pé
nale.· Inh·oduction. Actions publique et civile. Instruction. Sai
sine. Trbunau.x r épressifs, 2 b . (Lundi, à 10 b., et vendredi, à 
9 h ., aucl. VIII) . Dr oit international ])Ublic. Conflits enu·e les 
E tats. Moyens de solution. Guen-e, 2 h. (Lu.ncli, à 9 h. , et ven-
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dJ:edi, à 10 h., aud. VIII). - M. Eugène Oo1·deu, p. e. Droit. 
constitutionnel général : Les libertés individuelles, théorie gé
nérale : la liberté individuelle, l'égalité devant la loi, la liberté 
du commerce et de l'industrie, etc, 2 h. (Mardi, à 8 .h. , et samerli, 
à 9 h., aud. I). Droit constitutionnel fédéral, 2 h . (Vendredi, à. 
9 h., et samedi, à 8 h ., aud. I). Droit constitutionnel vaudois. 3 h. 
(Lundi, à 8 h., jeudi, à, 7 h., et vendredi, à 8 h., aud. I) . Droit. 
administratif vaudois, 1 h. (Jeudi, à 9 h. , ' aud. VII). - :M. An
toineRou.Qie1·, p. e. Droit civil franç_ais : minorité, puissance ])a
tm·nelle, tutelle, interdiction, 2 h. ( Mru:di, de 10 à 12 h. , uud. IX) .. 
Droit achninistratif général : Contentieux achninistratif en droit. 
compru:é. Juridiction; recours; conflits, 2 h. (:Mercredi, de 16 
à 18 h., aud. XVII). Droit constùair·e : immunités consulaires;. 
fonetions consulires, 1 h. (Samedi, à 10 h., aud. IV). Séminaire 
d'études constùaires,· 1 h. (Srunecli, à 11 h. , aucl. IV). - M. 
Georges Spengle1·, p. e. Médecine légale : Cours théorique, 
2me partie : Asphyxies, blessures, questions relatives à l 'ins
tinct sexuel et à la génération, 1 h. (Mercredi, à 17 h ., aud. III). 
- M. Marc Bischoff, c. de c. Police . scientifique : Les faux et. 
l'identification , judiciaire (anthropométrie, dactyloscopie, por
trait ])ai' lé. etc) , 3 h. (Lundi, de 16 à 18 h., mar·di, à 16 h. , à 
l'Institut de police scienti:f;i.que) . TravatL'<: pratiques de police· 
scientifique, 2 h. (Ma;rdi, de 14 à 16 h., à l'Institut de police 
scientifique. ' Laboratoire de pol:ice scientifique, id. Tous les. 
jours. 

Ecoles des sciences sociales. - Faculté cle d1·o'it. - Matières 
cl'exam.en poui· la licence et le doctorat. L Mention : Scienct~s 
sol'iales. Matières obli_qatoires. Philosophie générale (:M. Mil
lionel). Une des langues enseignées à la faculté des lettres et sa. 
littérll,ture. Sociologie (y compris les systèmes sociaux). CM. 
Millioucl). Economie politique (y compris l'histoire des doctri
nes économiques) (M. Boninse_gni). Statistique (y compris la 
démographie). CM. Boninsegni). Eléments du clroit privé et elu. 
droit public (M. Roguin). Histoire politique (M. Rossier). 

J1!I.atiè1·es à option : Doctor;at : deux matières; licence, une ma
tière prise dans la liste suivante, au choix elu candidat. Une deu
xième langue e:b.sei,gnée à la faculté des lettres et sa littérature .. 
Histoir·e des institutions (M. de 'l'ourtoulon). Histoire des reli
gions (M. Fornerod). Législation sociale (M. Boninsegni). Géo-

~ graphie, dans ses rapports avec les sciences sociales (M. Bier
mann). Science financière (M. Boninsegni). Droit international 
public ou privé (M. Roguin). Droit adJninistratif (M. Rougier) .. 
Théorie générale elu droit pénal (M. Mercier) . Ethnopsychie (:IlL 
Maurer). ' 

II. Mention : Sciences p()litiques. - Jlllatiè1·es obli_qatoi1·es .. 
Eléments elu droit privé et du ch·oit public (:M. Roguin). Droit 
diplomatique. Droit international 1mblic (:M. Mercier). Droit ad
ministratif (M. Rougier). Histoire diplomatique (M. RoSSiier) . 
Economie politique CM. Boninsegni). Economie commerciale. 
(M. Paillard). Géographie économique et sociale (M. Biermann) .. 
Langue et littéra,ture françaises (M. Shven). Une autr:e langue, 
viva.nte enseignée à la factùté des lettJ:•es. 
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Matiè1·es à option: Deux matièr es, au choix du cancliclat. Ces 
IDatièr es sont pri ses clans le programme de la faculté de droit et 
d e la faculté des lettres. Le choix· est soumis à l'approbation elu 
-conseil de l'école des sciences sociales. 

Section pédagogique. - Licence. - Matiè7·es obli_qatoi1·es. 
La philosophie générale. 'La langue et la littératme françaises. 
L a. psycho•logie. L 'histoüe des doctrines pédagogiques. La di
dactique générai e. L'organisation et la législation scolaires. 
La pédologie. · 

Matiè1·es à option : Une matière à option prise parmi les SlÛ
-vantes ·: L'histoire générale. L a morale. Une langue autre que le 
françai s, enseignée à la faculté des lettres. Les didactiques· spé
·ciales. La physiologie du système ner veux dans son r apport à la 
'Pédagogie. L'hygiène. Sciences. L 'enseignement commercial. 

Doctorat. - Tro-is matières choisies par le candidat parmi 
les suivantes : Psychologie. Lettres. Histoire des doctrines pé
·dagogiques. Didactique générale et sp éciale. Organisa.tion sco-
laire. P édologie. Morale. . 

L es cours spéciaux à l'Ecole des sciences sociales sont les 
'suivrunts : 

M. Mamice llrf.i lllioud, p. o. Histoire des doctTines pédagogi
·ques, 1 h. (Jeudi, à 9 l1. , salle IV, Palais de Humine). - M. Au
_gus te Deluz, ch. de cours. Didactique générale 2e partie, 1 h ., 
(Vend:recli, à 16 h., aucl. VI). Conférence : LectUI'e de textes pé-

·da.gol!<iQues, étucl!'l de quelques . sujets de psychologie appliquée à 
l'éducation, 1 h., (Luncli, à 16 h., aucl. VI) . Exercices pratiques, 
.selon entente avec les candidats. - M. J . SavmJ-J , ch. de coms. 
Discipline scolair e et éducation morale, 1 h . (Vendredi à 17 h., 
.aud. VI). Séminaire de pédagogie (priv. et gr., une soirée par 
·qlùnzaine (Ecole N ormaie) . - M. Léonard Glabisz, priv. doc. 
L es conséquences économiques de la guerre, 1 h . (Jeudi à 10 h . 
. aud I). '· 

Section commune à l'Ecole des sciences sociales ct à l'Ecole 
·des hautes étmlrs commerciales. - Etudes consulai1·es. -
Dm ée des élu des : 3 ans. 

Mat-i ères d'examen : Introduction aux étucles juridiques. Légis
"l ation douani èr e. Droit international public. Droit international 
privé. Droit commer cial . Droit cliplomatique, y compris les at
tributions consulaiTes. Droit administra tif. Introduction aux étn
·des commer ciale\;. Systèmes douanier s , y compris la politiqne 
écon omique_. Economie poli tique. Economie commerciale. Comp
tabilité privée. Com])tabilité publique. Science financièr e. Géogr•a
TJhie économique. L angues vivantes et correspondance commer
ciale. Institutions politiques des principaux Etats contemporains. 
Développemen t économ\que des Etats contemporains (inclus : 
Histoire et statistique dil commer ce et de l'industrie en Suisse) . 
. Statis tique. Histoire ,générale. Histoil'e du commerce et de l'in
dustrie. Histoire tliplomatique. 

P eur ]et; examens, voir la notice spéciale. 

. Ecole des hautes études commerciales. - Fawlté de d·1·oit. 
Matièr es d'examen pour la licence et le doctorat. I. Matières 

-ü<bliga toires. a ) :Mention : Commerce ct banque. Economie com-
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mer cial e. rreclmiqu e r:ommercial e et sémina.ire. Comptabilité 
publique. St ati stiqtw. Economie politic1ue. Géographie écono
nüqtte. Introduction a.Ll X études juridiqu es. Dro<it COIII!lller cial et 
·de change. P oursuite pour dettes et faillit e. Mathém111tiques f i
nancières *. E léments du calcul cles asstuances *. Enseignement 
-commer cia,l *. JntroQ,uction aux étLLdes commer ciales **. b) Men
t ion ·: Administr ation générale . Introduction a11 .. 'C études ju.ri
·cliques. Dr oit _aclministratH. Droü public suisse ou génér a.!. 
Economie politique ou écon omie commerciale. Une aut r e lan-· 
gue, qu e le fnmçais , enseignée· à l '(Jniversité on correspon
dance commer ciale. Géographie économique ou histoire politi
que. Comptabilité p ubl'ique. T echnique commer ciale (sans le 
séminaire) . Hygiène des villes. Hygiène inclus.tl"ielle. Intro-. 
·dnction atu;: études commerciales **. c) Ment ion : Transports. 
Introdu ction mu : études juridiques. Droit a.clmiuistratif. Droit 
p ublir, suisse ou général. Economie p olit iqu e ou économie com
mm·ciale. Une langue, a;ut r e qu e le français, enseignée à l'Uni
versité ou con esponda nce commer ciale. Géog raphie économi
.que. Tr ansp orts. Droit cl es tra.nsports . L égislation douanière. 

'o:rnptabilité pu blique (part ie spécial e) . H ygiène inclustrieille. 
J ntJ!oduction a:ux btucles commerciales ** cl) Mention: Doua:ncs. 
I ntroduction a.u..'C é ~ucles jur idiques. Dro-it aclminist'l·atif. Droit 
public s'lüsse· ou gén éral. Economie po<litique ou économie 
commerci&le. Une langue. a.utre que le francais, enseignée à 
l 'Université ou co-rr espondance commer cial e. Systèmes doua
nier s. L égislat ion douanièr e. Chimie. Analyse des denrées· ali
mentair es .et des boissons. Etude micr oscopique des mar cl.mn
dises. Bota-nique générale ou physique exp érimental e. Hygiène 
(pa.rtie spéciale). e) Mentioill : Ass m·auces. Calcul cl es aoouJ:a:n
ces et sémijlaire. Calmù des probabilités. Statistiqu e. Calcul 
infinitésimal. Mathématiques f inancièr es : Annuités certaines. 
Législation sociale. Assurances ,privées. T echnique coinmer
cia.le (sa.ns le séminair e). Economie polit ique ou éco ornie 
-commer ciale (chapit r es choisis) . Introduction aux études com
merciales **. Int r oduction à la technique des asstuances ***. 

II. M·al'i è1·es à option : Deux branches au choix de l'étudiant. 
·Ces bra:nches peuvnnt être prises da:ns le progr amme des facul
tés cle dr oit, des lettres et des sciences. 

Les étc(cliants qui se destinent à l'e:i:tsei_gnement commercial 
son t rUspensés des matièr es à option . 

Dipl6me cl'e:rme. rt comptable rése rvé aux licenciés et aux doc
lem·s ès sciences commer cia les qui ont une pra tique des affaiœs 

' do 3 années au moins. 
Le programme est le suivant : Technique commer ciale (s.vs

tèmes de comptabilité, sociétés, blla;ns) . Mathématiques finan
r;ièr es. E lérnen ts elu calcul ·cles assm·a:nces. Droit cmnmer·cial (so
ciétés). Droit de faillite. 

*Obligatoire ponr les étuclia:nts qui se ùestinent à l'ensei
gnemen t commer cial. 

** Obliga.to·rie pour les étucli:.1n ts non diplômés d'une école 
supérieure de commerce. 

*** Obligatoire p Oilu · les 
l'éa.t ès sciences. 
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Les cours snéciaux à cette école sont les stùva.nts nom> le pré
sent semesh·e : 

?vl. Léon J11ol'f. p. e. Technique commerciale : Svstèmes 1]e 
comptabilité (suite) . Opérations clé bou.rse à terme. ·Théorie rle
la comptabilité (suite), 6 h. (Mardi. cle 7 à 9 h. , jeudi , de K à 
10 l1.. aucl. XVI et vendredi, à 10 h., aucl . ., XV). Sémin a.ire ,]e 
technique commerciale. (Exer cices p:ratiqttes), 1 h. ('Mardi, à 
9 h., aucl. IV). ComptabUité pLtblique (comptabilité collllntulale, 
cantonale, de la Conféd&ratlon stùsse ), 1 h. (Vendrecli, à 9 h. , 
and. IV) . - :M. Geor .e:es Pailtcwcl. p. e. (M. S chiess. remplaçant). 
Economie commerciale : L es bmques d'émission, 2 h . (Ltmdi de 
10 à 12 h. , aue! . XVI). Economie commerciale : L es valem·s mo
bilèires et le maJ·ché fi nancier, 2 ]J . (lVla;rcli, de 10 à 12 h. , aud .. 
XVI). Les systèmes douaniers et la politique commer ciale des 
nrincipaux pa. y!:' au cours du s.i ècle dernier , 1 h. (Mercr edi. à 
17 h .. aucl. lV). - :JI. · Simon cle Félice . p. e. Droit des trans
por ts : t1·ansports par chenùns de fer et bateaux à vapem·. 1 h. 
(Mer cr edi, à 10 h .. and. VII). - M. Eugène C01·cleu. p. e. L égis
laticn douanière, 1 h. (Jeudi, à S h., aucl. 1). - M. Adolphe 
Blase1·. p. e. Introdut;tion a.ux études commer ciales, 3 h . (Lundi 
de 8 à 10 h., et vemh·edi à ï h .. auél. IV). Enseignement commer
cial , 1 h ., (Vendredi à 8 h. , aucl. IV). - M. Samuel Dumas. p. e. 
Assm·ances sur la vie, 2c l)a.rtie, 2 h: ( Mel'Ca·ecli de 8 à 10 h ., 
and. IV). Assuran ces contre la. mal a.clie, 1 h. (Jeucli à 8 h., aud. 
IV). Ma thématiques fina n.'cières, 2c par tie, 2. h. (Vendrdei de 16 
à 18 h., and IV) . Calctù des probabilités. l e pa.rtie, 3 b. CMarcl:i 
de 16 à 18 h ., et jeu cli à 9 il .. aud. IV) . Séminah ·e. tme fois, pm· 
ouinzai'ne (J eu cli, rle 16 à 18 l1. , and. IV) .- .M. F élix Roux . p. ·e. 
Etude microscopique des rn archamUses. Sh·u ctlue des céréales, 
cles denrées co loniales et des épices (suite), 1 h. (Sa medi à 10 h . 
Ecole de- Commer ce, L aborat. de micr oSCOl)ie) . Laboratoire : 
Exmcices pratiques d'analyse microscopique de ces mm·chanrli
ses, 2 h. (Jom·s et hem es à convellir avec les étu cliants ) . -
M. Charies Biermann. ch. de cours. Géographie économique : 
lV. Géogra.nhie des indLlStries, 2 h. (J eudi de 1'.1 à 16 h. , and. 
XVI). l\1. Boris R ewsin. lee Lem·. Conespondance commer ciale 
russe, 2 h. (Vench-ecli ile 15 à 17 h .. <tncl. VII) . - M. Jacob 
Staclle?', lecteur. Correspoudancc commer cial e allemande. sui te 
du com·s d'hivex. Conesponclance sm: les Ol)éra.t:.ions de chm1.ge, 
les a.Uai.res en pal'ticipation , .l es ·onsignations, les transports. 
r•m· terre et paJ· mex, les transact ions gén éral es. L ectu re de do
cmneuls s'y l'apportant, 2 b. (ManU de 17 à 19 h ., aue!. III) . -
i\1. Chm·les Amw.uln1 z, lecteur. Corres pondance commerciale· 
Ü'ançaj e : Tran pOl'ls. dou anes. n.ssu:rances, 2 h. (Lm1di <·Jt 
mardi, à 16 h .. aue!. l.Ll). - :M. 1J!/ichelson. priv. doc. (En congé) . 
F ina11ces publiques russes, 1 h. 

_Faculté·· de médecine. - i\1. P aul Dutoit, p. e. Chimie min~
raJe (cow:s supériem), 2 h. (Mm·di de 9 à 11 h .. uucl . XII). ·
M. Rodolphe l'd e/l et , p. e. Chimi e ana lytique, 2 b. · (Mercredi à 
9 h . et jeudi à 11 h .. aue!. XII). L aboratoire de chimie anaJyri
(I Lle. 2 a.pl'ès-micli . - i\1 . . Albert P (mie? ·. p. o. Physiqlle ex pér i
menta.le, 5 h. ( Mm·cecli de 8 à 10 ·b., jeucli à n h . et vendredi dL• 
9 il 11 h., aucl. XIV). - M. Constant Dutoit, p . e. Laborato~re 
de physique, 1 a"Près-micll. - M. Ernest Wilczek . p . o. Botanique 
systématiQ\le, '.1 h . (Mardi c1e 9 à 11 l1. , mm;credi de 10 à 12 h._ 
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::md. XVIII). Dét<:>rmination des JJlantes. 2 h. (Jeudi de 16 il. 18 
ll .. a.ucl. XVIII) . ?l licroscopie, 2 h. (.Jeudi ,de 14 à 16 h. (Lu bor . 
de bo-ta.nique) . Laboratoire pom· étudiants avancés (Jours à 
convertiT a.vec les étudiants). - M. Arthur Maillefer. p. e. I hy
siologie vé.géta.le (2me· pm:tie). 1 h. (Vench·ecli à 11 h. , aud 
XVIII). Laboratoü·e de physiologie végétale, 1 après-micli (Ven
cl.redi de 14 à 18 h., labor,ttoi:re de botanique). Génétique, 1 h. 
(Jeudi à H h. , aucl. XVIII). - M. Hemi Blctnc, p. o. Ana tomie 
COIDJ?arée e~ systématiq.u~ -!es vertéb1·és,_ 6 J1. ( ~1Im·di à 7 h .. mer -

1 cr ecli de 7 a 9 h., Jeuch a ï h. , veuclrecli cle 7 a 9 b., au cl. XIX) . 
.Anatomie et physiologie génémles, 2 h. (l\Iarcli et jeucli à 8 h. , 
aud. XIX). Laboratoire de zoolo.gie et d'anatonlie comparée 
(vertébrés). -1 b. (Slamecli de 7 à 11 h.). Travaux pour étudiants 
avancés ('l'on s les jo1.u-s, sauf le samedi). -~ ~I. Ruguste Roud, 
JJ. o. Anatomie clescl'ipt.:ive : Système· ne1·velu et organes des 
sens, 5 h. (Mercrecli de 8 à 10 h., jeudi à 8 h., vench·ecli à 9 lt. 
et samedi à 10 h ., Ecole de méclecine. - M. Nicolas Popoff,- p. c. 
Embryologie générale et organo,génie, 5 h. (Mardi, mercr edi , 
jeudi, vench-ecli, samedi, il 10 h .. aud. L'L"\:I) . Travaux p:ra tiques 
d'embryolo,gie, 2 awès-micli (Jeudi et vench·ecli de 15 à 18 h .. 
Ecole de médecine). ' Trava Ln de laboratoire pour étudiants 
avaitcés, tous les jours .. - M. Malu·ice .!h·thus, JJ. o. Physiologie. 
Système nerve11x, 6 b. (Tous les jours à 11 h., aud. L'L'{II ). 
Questions choisies de physio lo.gie (JJriv.) , 2 h. (Lundi et mm·di 
it 14 h .. n;ud. XL"\:II). Laboratoire cle physiolo.gie, ,! h. (Lundi 
et mardi de 15 à 17 h.). - M. Jean Lar:.quie1·, p. e. (Ne ]Jrofesse 
pas ce semestre). ·- 111. Nathan L œwentlwl. p. e. Histologie spé
ciale. 3 h. (Lundi, mm·cli et jemli à 9 h., aucl. ·L"CX). Laboratoire 
d'histolo.gie, 2 après-midi (Jeudi et vench·ecli de 1-1 à 18 h.). T1·a
vaœ.;: spéciau .. ...: pour étu cliants avancés (Tous les jours) . - M. 
·c asimir St1·zuzows ki, p. e. Laboratoire de chimie physiolog ique, 
1 après-midi (Mer cr edi de 14 à 18 h., aud . XIII) . .,-- · 11:1,. .Jean 
de 11i e~wnbu·rg. p. e. Palhologie généra.le, 5 b. (Luncli et mardi 
de 11 à 12 Y:; h ., jeucli et samedi à 11 h. , Institu t pathologique). 
Histologie JJath ologique. 4 h. (Lundi de 15 à 17 h. et :ieudi à 
J 5 h. I nstitut pathologiqtw) . Cours d'aLttopsies selon le ma.téü el 
disponible. - :M. J.Jouis ll'L'i chcwcl. p. o. Clinique méclica.le, 5 fois 
5/4 d'heure (Limdi à 9 h. , mm·di. mer credi, vench·ecli· et samedi 
de 9 r:Ve à 11 IL, Hôpital). Co1'u·s théorique de médecine inteme, 
2 h. ( J eucli de 91 à, 11 h ., :Hôpital) . Co m s de per cussion et d' aus
culta ti on (par le · chef cle clinique), 4 h. ( Mm·cli à 15 h ., et mcr
cnx li à 11 h. , pour clébuta11ts. vencll'ecli à 11 et 15 h. pom· avan
cés, Hôpita.J) . Com·s d'analyse chimique (m·ine, sang, suc gas
trique, etc.), paJ.· le Dr Pru:chet, 1 b. (A fixer avec les étmliants, 
Hôpital). Cours de thérapeutique pratique atl lit elu malade, 1 h. 
(A ftxer avec des étudiants, Hôpital). - M. Césm· Roux, p. o. 
Cli rliql1 e cbinugicaJe et gynécologique (Chacrue :iour iL 8 h. nré
·i es, Hôpital). Cbirmgie géné1·a.le, 3 h. (Llmcli, mercredi et 
jeucli à 7 h . précises, Hôpita.l). Diagnostic chlnugical et gyné
cologique, 2 h . (Joms !1. fixer, h 7 h. précises, Hôpital). Com s 
de pansements (en coll aboralion avec le chef de clinique), 2 h. 
(.Jom·s à fixer . à. 7 h. 1 précises. Hôpital). - M. Gnillawnc Hos
sier. p. o. Clinique · obstétricale, '1 Y:; h. (LuncH, merCl'ecli et 
vendrecli, de :H it 12 ~ h ., :Mater nité) . .Répétition d'opérations 
obstétricales au mannequin (en coll abor ation n.vec M. Thélin , 
priv. doc.), 1 y; h. (Je udi de 17 }:; à 19 h. , Matemité). Policli-
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· niqu'e olJs télricale at coms de toucher (priv. et .e:r.) , G h . (Lundi, 
mar·cli, :jeudi et vendredi de 13 Y2. à 15 h. , Pol:lc!i·nique). - M. 
Mam·ice Mu-t et. p. e. Gynécologie théorique : les ma.Jaclies de 
l'utérus : Physiologie et vathologie Cle la menstruation, 2 l!. 
(:Mardi et veilClrecli i 7 h. , Ecole de médecine). Policlinique I~Y
nécologique : Coms pratique. 4 à 6 <11. var· semaine (Ltmdi, max
cli, jeudi et vencù:ecli i 8 h ., Policlinique). - n1. Samuel Epe1·on, 
1). e..:. Clinique ovhtaJmologique, 2 h. (Ma.rcli à 11 h.~ jeudi i 
9 .h .. H ôvita.J). Com·s d'ovhta.Jmosco1Jie vom avan cés, 1 h. (i\Ianli 
à 20 h .. Hôpital). Com s cl'ophtalmoscovie lJOlU' débutants, 1 h. 
(Vendrecli à 18 h. , Hôvita.J) . Coms· théorique Cl'ophta.Jmologie, 
2 h. (Luncli et mercredi à 17 h ., Hôpita.J) : - M. Geor .e:es SJJen
qler·. p. e. Médecine lé.e:ale, coms théorique, 3 h . (Ltmcli à 18 h ., 
jeudi à 1,1 h . et vendredi à 18 h., aud. XXXI). Au to1Jsies médico
légales, selon le matériel ilisponlble. - M. P atù Demiéville, p. e. 
Policlinique. '1 Y. h. ( Manli, :it;mdi et s-amedi de 16 à 17 y; h., 
Policlinique). - lVl. l<~mile Dincl. lJ. e. Clinic1lle dermatologique, 
2 h. (Luncli à 10 h . et samedi à 11 b ., HôpitdJ) . Cours pratique: 
laboratoire, examens de ma.Jacles (avec la coUaboration de :t'vi. le 
Dr Cornaz, chef de clinique), 1 h. (I-Ielu·e à fixer avec lés étu
cliants, Hôpita.J). -- .M. Jules Taill ens. p. e. Clinique infantile, 
3 b. (Mar·di à 18 h. , :ieucli de 11 à 12 . :V. h. , Clinique infantile).
M. Bruno Galti-Vale?·io, p. o. Hygiène, Intro duction, sol, e>LU, ' 
air, vêtements, soins corporels, prophylaxie généra.Je des ma.Ja
clies varasitai:res, com·s théorique av;ec démonstrations, 3 h. 
(Ltmcli. jeudi et vendredi à 14 h ., and. X."'C.IX). Bactériologie, 
com·s théorique avec démonstrations si.u· les parasites végétaux 
e t les maladies qu'i ls détenninent clans nos climats et· dans les 
pays chauds, 2 h. (Mar·di et mercredi à 14 h. , 'aud. L"'C.IX). Ba.:;-1 

tériologie ( com·s pratique) , parasites végétamc et animaux, 3 h. 
(Mercrecli de J5 ·à 18 h. , aud. XXIX) . Hygiène industrielle 
(cours théel'ique avec démonstrations). 1 l1. J eudi i 17 h. , and. 
XXIX). Travau .. 'l de laborato'ire nom· étudiants avancés, méde
cins, vétérinaires et lJhar·maciens, tous les :iotus-. - M. Albert 
11if.tthaim., p. e. Clinique psychiatrique, 2 h. (Mercrecli de 14 à 
16 h. , Ce1-y). Policlinique nemologique, 2 h. (Samedi de 14 à 
16 h., Policlinique). - M. Lolùs Pc?Tet , p. e. Médecine opéra
toire ( com·s théorique, avec exeJ;cices w atiques) . 6 h. ('Ma.rcli, 
:ieucli et samecli de 17 à 19 h., Ecole de mëclecine). - M. Jules 
Be1·dez, p. e. Thérapeutique et phar·macologie,, avec travaux pra 
ii cmes de laboratoir e, 3 b. (Mercredi à 18 h. et vench·edi de 16 à 
18- h. , Institut cle physiologie) . Clecli:icité méclica.Je, 2 h. ( J om et 
heme à fL'ler avec .les étucliants ). - M. Albert Bcwraucl, p. c. 
Otoscopie, rhiuoscopie, lar·yngoscopie, 4 h. (Luncli et mercredi 
de 17 à 19 h., tlôpita.J) . - M. Henri Vulliet. p, e. La médecine 
{les accidents, 2 h. (Mardi et jeudi à 15 h ., Ecole de médecine). 
- M. Eugène t[e la Ha-r pe·, 1n·iv. doc. (Ne lJrofesse pas ce semes
tre) . - M. Jules Gonin, pl'iv. doc. M:1ladies profondes de l'œil 
(priv. réservé aux candidats exercés en ophta.lmoscopie) , 1 h . 
(Mm•crecli' à 18 h. , Asile des ave llgles). - .M. Francis Cr.veu, 

!lriv. do c. ·La tuberculose pulmonaire et son t raitement, 1 h. (Sa
medi à 14- h. , Ecole cle médecine) . - - M. Henri Pr·eisiq,- priv. do c . 
.Projections de coupes du cerveau (priv et gr.) , 1 h. (Lundi à 
'9 h. , aucl. X."CVIII). - M. Char·les de 1\!Iontet, priv. doc. Croyan
ce et science (publ.) . 1 h. (Mardi à 18 h ., Policlinique, XXVIII) . 
n1. ·Placide Nicocl, priv. do c. Cotus d'orthopédie avec. présentation 
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de malades, 1 h. (Jeudi à. 1•1 h ., Hospice orthopédique). - M. 
Charles. Thélin, priv. doc. Obstétrique normale (coUTs théorique) 
2 h. ( Ma;rcli de 17 )!.! à 19 h. , Maternité). Répétition d'o]Jérations 
obstétricales (en collaboration avec le Dr G. Rossier). 2 h. 
(Jeucli de 17 Y:; à 19 h:. Matenùté).- M. Mar:cel Bornand, priv. 

·doc. Chapitres choisis d'hygiène alimentaire. 1 h. (Lundi à 17 h . 
aucl. :XXVIII) . - l\1. Gustave Delau, priv. doc. Leçons cliniques · 
sm· les maladies gastro-intestinales du nomTisson, 1 h . ( :Mardi à 
18 h .. Clinique infa.n tile) . - M. Frédéric W nnnei·. JJriv. doc. Les 
malaclies du sang, 1 h. ( Nïanli à 15 h ., I nstitut pa thologique). -
:M. Pa.ul Na1·bel, püv. doc. Thér apeutique des maJadies vénérien
nes, 1 h. (Mardi à 18 h. , Hôpital). - M. Francis l'v.l esse?'l·i, priv. 
doc. Coms d'éducation physique pom· étucliants de toutes facul
tés (public) . Enseignement théorique, 1 h. Enseignement' pra ti
que, 2 b. (J om·s et heures à fixer avec les ét-mliants). 

Faculté tlcs lettres. - M. F r a.ulc Olivim·. p. o. L a comédie à 
Rome, 3 h. (Mercredi. :ieudi et venrlrecli à 8 b .. aud. III). Con[é
rences : Lucr èce, De la Nature , 2 h. (Mer credi et jeudi• à 10 h., 
aud. X). - M. Hemi JV!eu lan. p. o. Littérah.u·e grecque (suite), 
1 h. (Jeudi à 7 h. , aud. VI) . Platon, 2 h. (Lunch à 7 h. , auü. VI). 
Conférence , littéraire, 1 h. (Vendxedi à 7 ~h., aud. X) . Métrique 
(suite) . 1 h. (Vencù:ecli à :1.'1. h ., a ud. X) Grec ]JOUT débutants, 
2 h . (Lm1Cli à 9 h. et vendrecli à 15 h., aud. X) . - M. Paul 
Sü·ven , p . o. Marot et Ronsard, 1 h . (Ma:nli à 1,1 h. , :mel. :XVI ) . 
StendhaJ, Balzac, j\.férimée, G. Sa.nd. 2 b. (Marcli et mer crwli à 
16 h ., and. XVI). Conféren ces et exer cices watiques, 2 h. ( 1\Jar 
cli et mer crerli à 17 h ., aud. VI). - M. Aélrien Tcwen~eu. p. e. 
Littératm·e française du moyen t'i.ge dès le 13•nc siècle, 1 b. 
(Mar· éli à 15 h. , and . IV). Gr ammaüe Iris torique de l'ancien 
français '( stùte). 1 b. ( J eucli à 15 h ., aucl. IV) . Explication de 
textes vietu.:: français. 2 h. (Jeudi à 16 lJ. et &'1Jllecli à 11 h. , aud. 
III). Versil'ication du français moderne (priY.) , 1 h. (Samedi 
:i. 10 h., au.d . IV ). Lingujstique roumaine. 1 h. (Samedi :i. 9 h., 
and. IV). - M. Alexandre Mau.rer , p. o. Littér ah.u e allemande : 
H erder, 2 b. (Jeudi et venclreéli à 10 h .. aud. VI). Deutsche. Se
mina:r : Das cleutscbe Drama im Lichte des Volker psycl1ologie 
(priv.) . . 2 h. (Ltmcli à 10 h. et vendredi ù. 15. h. , aud. Vl). Lit
térattLre angla;ise : Le théàtre de Lillo à B . Shaw. 1 h. (Jemli à 
8 b., aud. VI). L e. théà t:re russe au 19•rte siècle, 1 h. (Vendr edi 
à 8 h., aud. VI). - M. E dmond Rossie1·. p. o. Histoire romaine, 
2 h. (Manli et mercredi à 8 h.( aucl. VI). Histoire politique de 
I'Emopè de 1866 à 1900, 3 h. Lun li. mercredi et jeudi à 9 h .. 
aucl. XVI). Hisloiœ diplomatique. 1 h . (Venclrecll à 9 l1. , and. 
XVI) . Confér ences et tra.va.mc pratiques (wiv. et gr.), 1 h. 
(Jeudi à. 10 h. , aurl. I). - M. Aloys Fo1·ne1'ocl, p. o. (Voir [a
ctùté de théologie). - iVI. Mamice 111.ill'ioud, p. o. Histoüe de la 
philosophie élans l'antiqtüté et au moyen t'i.ge, 3 h. ( i\fanli. mer
cr edi et :ieucU à 11 h. , auél. I). Plùlosophie générale : 1re partie, 
2 h . (Ltmcli et mardi à 9 b., au él. XVI) . (Voir facultés de droit 
et cle sciences sociales) . - M. Jean Lm·nuie·1·, J) . e. (Voü faculté 
de médecine). - M. Au!!.uste Deluz, ch. de com·s. (Voir sciouc:es 
socialesl. - M. Jtùes Scwcwu, ch . de cours. (Voir sciences so
ciales). - M. Pascal Boninseqn'i: JJ. e. (Voir faculté de cù:oit ). 
- M. Albert Nœf , p. e. Arch éologie préhistorique (suite), 1 h. 
(Vendredi à 17 h. , aucl. XV) . Arcllitectme nùlitaire, 1 h. (Ven-
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ch·edi à 17 b., aud. XV). Exctu·sions ar chéologiques. - II'I. Er
nest Chatelanat, p. e. L'a;rt de la Renaissance en Italie, 2 h. 
(Ltmcli et jeudi à 16 b .. aud. XV). Histoire de l' art au J apon, 
2 b. (Ltmcli et :ieudi à 17 h., aud. XV). Histoire de la civilisation 
:ia-ponaise, 1 b. (Vend]:ecli à 15 11., au,d. XVI). - M. Georges 
BonnwNl , P.· e. Le Théâtre de la Renaissance anglaise avan t 
Shakespeare ( stùte) , 1 b. (Luncli à 11 h. , aud. VI) . Confén )nce 
lit.tér itir e (en r a-ppo:rt avec le cours) , 1 11. (Mardi iî 10 b., aud. 
I II ) . Confér ence de lan gue angla ise et tr avatL'< pra tiques, ::J h. 
(Vendxecli de 10 à 12 h. , aud. III). - M. Albe~·t We lla't~e?' , priv. 
doc. Les myslères cl' [<; leusis (pub.). 1 b. (Luncli à 14 h .. aud. VI. 
- M. Hans Schcwht. -priv. doc. L angue sanscrite : gr ammaire 
et interwéta tion de textes choisis, 1 h .. ( Jlllarcli, à 17 b ., aud. 
VI II. - M. Fernaml F eule?·. lJl'Ï\". doc. Problèmes cle stratégie 
tirés de la guen e etll'opéenne, 1 h. (Mer crecli. à 17 b ., aucl. XV. 
- :M. Charles Bie1·mann, priv. doc. (Voir H. E . C.) - M. Cllar
leFl Gillm·d, ch. de cours. (Ne prof.esse -pas ce semestr e) . -- M. 
Georges Volœit , .Priv. doc. Schopenhauer, 1 b. (Vendr edi, à 16 h., 
aud. X. "Conférence cl'bistoil'e et Lle philoso phie (priv. et gr.). 
1 h . (Vendrecli, à 17 h ., aucl. X. - NI. Alexanch e DenéTéctz, pl'lv. 
doc. (Ne professe pas ce semestre) . - M. P aolo A1·cwri, ch. de 
cours. Fen are au J5me siècla, 1 h. (Vendr edi, à 11 h. , aud. III. ) 
Lettma dei Canti XIG"'C à :XXJGV d'eU l n j'er1w, 1 h . (Vendr edi, 
à 1'1 h .. aucl. III) . Les Istoria flor enti ne di Niccol!J Machiavelli , 
1 h. (Vendredi, à 15 h., aud. III) . - Miss E lisabeth A. Fmn
cis . lectrice. Exer cices -prat~ques d'anglais, 3 h. (Mer cr edi , à 
14 h. , Prononciati on , and. IV. Mer credi. à 15 h ., Conversation, 
aud. IV. Vench·ecli, à 8 h ., '['hème, aud. IV.) 

Ecole spéciale ]JOui: l 'enseignement du français moderne. -
NI. P atù Sir·ven , p. o. Mru·ot et Ronsard, 1 h. (Mardi à 1'1 h .. 
aud. XVI). Stendhal, Balzac, Mér imée, G. Sand, 2 h . (Mardi · P.t 
mercr edi, 'à 16 lJ., aud XVI) . Conférences et exercices pratiques, 
2 h. ( :Ma~· cli et mer cr edi, à 17 h. , aud. VI). - :M. Ach·ien TaveT
n eu. p. e. Versificàtion elu français moderne (priv.) , 1 h. (Sa
mecli, à 10 h., aud. IV). - M. Auguste A ndr·é, lectem. Fran
çais moderne : Leci1.ue expliqué(), a.vec notes gr annn-aticaleR et 
lexicologiques, de fables de La Fontaine, 2 h. (Ltmdi, d,e 16 à 
18 h., aud . XVI) . Franc;ais contemporain : Etude de' la )langue 
actuelle dan s les œuvTes d'écrivains etiver s. Gallicismes. Néolo
gismes, 2 b. (Lundi et vendr ecli, à 11 h. , aucl. 1). Lectures fran
çaises : Les principaux écrivains elu 19mc siècle; notes sommai
res et lectm:e cle 11ages choisies, 2 h . (Vench·ecli, de 16 à 18 h. , 
aud. XVI. Diction : Règles, exemples et exer cices de lecture et 
de prononcia.tion. 2 h . ( Mardi, cle 10 à 12 h. , a.ucl. XVII). Gr am\ 
maire : hxercices pro-pres à assur er la correction du la.ngage, 
2 h. ( Mer cr edi, de 10 à 12 h. , aud. VI) . 

CotU'S libr e. - M. Panza de Mcvria. Conferenze clèmtesche, 
1 h. (Mer crecli, à 1 5h., aud. XVII). 

C<) lll'S «le yacanccs (26 :iuillet-27 août) . - M. Mamice Mil
l'ioud. 11. o. Les écrivains de la Suj.sse r omande, 5 leçons. Le 
s tyle cüu1s la, littératm e fxançaise, 7 leçons. - M. Adrien Tave?·
neu. p. e. P honétique elu français moderne, 12 leçons. - M. 
Georges Bonncvl'd. p. e. De l'enseignement _des langues . vivantes, 
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leçons. - M. Geor.ges Volait, priv. doc. La vie li ttéraire a1Lx 
et 18111 " siècles, 12 leçons. - M. Arthm·· F1·eumond. His
de la langue françajse au 19mc siècle, '7 leçons. La l)Oésie 

leçons. 

5 leçons. - ~if. David Lassen·e, prof. Histoire 
fécléra.l , des origines à la Réformation, 12 le<;ons. 
lecteur. Diction. 5 leoons. Lec~m·es expliquées, 7 

Les aucHtem·s a.uront eu out:r'e la faculté de suivre un ensei
gnement: ·pratique de 9 leçons pa.r semaine. Cet enseignement, 
·qui . e fera pm· classes peu nombreuses, comportera des exerci
•ces de prononciation et de diction, de, conversation et de lecture 
•ex!)hquée, de traduction, de r édaction et d'orthom·al)he. 

S'adresser, pour tous :renseignements. à M. Bonnm·d, clirec
teür des com·s de vacances, secréta;riat de l'Univer sité, Lausanne. 

. 1 . 

Faculté !les sciences. Section !les sciences mathématignes, 
])hysiques ct naturelles. - a) Sciences mathématiques. - M. 
Hermann Amstein (En congé. M. G. Dt1mas, remplaçant). Théo
rie des fonctions (fonctions eUiptiques) . 3 h. (Luncli, de 9 à 
11 h .. et vench'ecli. à 10 h., aud. LTIV) . Algèbre supérieUI·e, 

, 2 h. (Samedi. de 9 à 11 h. , aud. XXIV). ·- M. Gusta.ve Dumas, 
p. o.Calcul , différentiel et intégral, 5 h. (Lundi, de 9 à 11 h., , 
:mardi, de 7 à 9 h .. , :ieudj à '10 h ., aud. XV). Exercices de calcul 
( ceurs donné par M. P aschoud) , 2 h . (Lundi, de 14 à 16 h ., aud. 
XXII). Questions diverses d'analyse, 2 h. (Hemes et joms à 
:fixer) . Sénrinaire mathématique. 2 h. tous les 15 jours. - M. 
Marius Lacombe. p. o. Géométrie descriptive, 2 h. (Mercredi, de 
7 à 9 h., aud. XV). H.épét;ition de géométrie descriptive, 1 h. 
(Jeudi, à 8 h.). Epm es, <! h. (Jeucli, de 14 à 18 h .. Géométrie 
Téglée, 2 h. (MeTCredi, de 15 à 17 h ., aucl. XL"{I , place Chan
cleron). - M. Ben:janrin llifauo1·. 1) . o. Mécanique rationnelle. II, 
4 h. Mécanique rationnell e, IV, 2 l1. L1.mcli, mardi et venclredi, 
·de 7 à 9 h .. aud. XV. Physique mathématique, 2 b. (Jeudi, 9-11 
.h., aud. X.,"{III). - M. Louis Maillanl, p. e. Astronomie mathé
matique : Le soleil. Le système planétaire.. 3 h. ( Marcli. de 9 
.à 11 h. , et vendredi à 9 b .. aud. XIII) . Calcul int-égral, avec ap
-plication a:ux sciences, 4 b. (Mer credi: et vendredi, de 7 à 9 h., 
aud. XIII). Complément de calcul .infinitésimal, 2 h. (Samedi, 
de 7 à 9 h., aucl . XII1) .. Mécanique théorique, 2 h. (Jeudi, de 9 à 
11 b. , aud. , :XIII). - M. Samw3l Dumas, p. e. Cal cul cles pro
babilités. 1re partie, 3 h. (Ma1·di, de 16 à 18 h. , aud. IV)., -

b) Sciences phusiques et nctttt1'elles. - M. Albert P en'im·. p. 
•O. Physique expérimentale, 5 h. (Mer cr edi. de 8 à 10 h., jeudi à 
).1 h ., v.endrecli de_ 9 à 11 h. , aud. XIV). Physique spéciale, 3 h . 
(Mardi, de 9 à 11 h. , jeucli à 9 h. , aud. XIV). Trava-ux pour 

·étudiants avancés et r echerches, tous les jom·s. - M. Constant 
Duto'it', p. e. Laboratoire de physique, 2 après-midi. Ohapit:r·es 
choisis d'optique. 1 h. (Lundi, à 17 h. , aud. XI) . M. Paul Du
.toit , p. e. Clrimie nrinér a.le (com s supériem), 2 h. (Marcli de 9 
à 11 h., aucl. XII). Electrothermie, 2 h. (Luncli et marcli à 9 h., 
aud. XVIII). - M. J eau Piccanl, p. e. Chinlle organique 5 h. 
(Luncli et mardi de 9. à 11 h., vènch·e(ij à 9 b. , aucl. XII). Chimie 

-organique ( com s répétitoire) , 1 b. (Vend.recli à 10 h., aucl:. XII). 
Laboratoire de chinrie organique (en collaboration avec M. Kehr
m ann) : tous les jours (Ecole de chimie·). M. Frédéric Kahr-
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rnann, p. o. Laborat~ire de ~hi::e-org::mique (en ~ollaboratio:g , 
avec M. Piccm·d), tous les joms · (Ecole de chimie) . - M. R~= 
dolphe 111ellet, n. e. Chimle analvtic/ue, 2 b. (.Mer credi à 9 h. et 
jeudi à 11 li., aud. XU). Analyses industrielles, Il h. ( Mercridi 
et vench·edi à 11 h .. ahcl. XII) . L aboratoire de chimie analytir.(ue, 
tons les jours. - M. :Mm·cel Dubqux. p. e. Chimie physique, 2 b. 
(Mm·di de 9 à 11 h. , aud. L"'{III). L abor a toire de chimie l)l;t:vsi· 

crue et éiectro·chimie, 20 !1. (Lundi, jeudi et vench·edi de 14 à 18 
h., mercredi et jeodi de 7 à 11 h .). Labm·atoire l)Olll' étudiants 
avancés (tnwau.'l:: de r echer ches ) , tollS les jom·s. - M. Louis. 
P elet, p. e. Chimie inclùstrielle (insta.Ualions). 2 h. (Samedi tle 
10 à 12 h., aud. XII). Chimie industrielle (prochùts chimiques), 
2 h. (Yenéb:edi de 7 à 9 h ., aud. XII). - M. ChaJ:les -A1TCb.Qon, 
ch. de com·s. .Analyse des pétroles, luùles et savons (cours. 
théOl'ique) (priv. et .e:r.). 1 h. (Mercœdi à 9 b., aud. XXIII). 
Laboratoire d'analyse cle. denrées alimentaires. 2 a;pr ès·micli 
(Jeudi et vendredi de 14 à 18 h.). - M. Casimir St1·z7Jzowslci, 
p. e. Laboratoire de c1ùmie physiologique (Biochimie no1·male 
et pathologique) , 1 après· midi (Mer credi de 1'1 4 18 h.). Labo· 
rato:i:re cle chimie toxicologique, 2 apr ès·midi (Llmcli et l)laJ.·cU tle 
14 à 18 h.) . - M. :Mamice Lu.oeon. p. o. Géologie stratigntplù · 
que, 1 b. (Llmcli à 10 h . Laboratoire de géologie). Paléontologie 
CM. Gagnebin) , 2 h. (Marcli de 15 à 17 h ., aud. XVII). Labora· 
toire pom commenca nts, '1 à 8 'h . ( Marcli cle 8 à 12 h.). T r avaux 
uour étucliaJlts -spéeialisés, tous les :iom·s. Excm·sions géologi· 
crues (voir les affiches au laboratoire). Exer cice de lever cle car-
tes géologiques, 10 joms. - M. .1) . e. Nliné1·alogie 
générale, 3 h . (Lundi à 16 h ., maa:cli à 17 h. , n1ercredi à 11 b., 
and. XVII). :Mi:o'éJ.:alogie descriptive, 1 h. (Lundi à 17 h .. aucl. 
XVII). Pétrographie, 2 h. ( Mm·cli de 7 ' à 9 h ., Laf.oratoire de 
minéralogie). Gîtes métallifères, 1 h. (Luncli à 11 h ., Labora
toire de minéralogie). Laboratoire de m:i:uéralogie (pom débu
tants ), 4 h. (Mardi de 8 à 12 b.),. Ex])loitation de mines ( J oms. 
et hem·es à fixer avec les étmliants). - M. Hem·i Blanc , lJ. o. 
Anatomie comparée e.t systéma:tique cles verté'!:>rés. 6 b . ( Marcli à. 
7 h .. mercr edi de 7 à 9 b .. jeucli à 7 b ., vendrecli de 7 à 9 h. , and. 
XIX) . \.natomie et physiologie générales, 2 h . (lviarcli et jeudi 
à 8 h ., and. XIX). L aboratoire de zoologie et cl'aillatomie cmu
])arée (vertébrés), 4 h. (Samedi cle 7 à 11 h .). TravÇJ.ux pom étu
diants avancés, tous les ~iom·s, sauf samecli. - M. Ernest Wilczelc 
p. o. Botanique sys tématique, 4 h. (Maa· di cle 9 à 11 h. , mercredi 
de 10 à 12 h. , aucl. XVIII). Détermination des plantes. 2 h. 
(Jeucli de 16 à 18 h. , aucl . XVIII). ~Iicrosco])ie. 2 h. (Jeudi de 
14 à 16 h . Laboratoire de botanique). Laboratoire 1JOlU' étudiants 
availlcés ( J om·s à convenir avec les étu diants) . . ..:.. :M. A<rthur 
lllct'illefe1·. p.' e. Physiobgie végétale : 2me pm·tie, 1 b. (Vendredi 
à. . 11 h., aud. XVIII). L aboratoire de physiologie végétale. 1 
après-midi (Vench·ecli de 14 à 18 b .. L abora toire de botanique~ . 
Génétique, .:). h. (Jeudi à 14 h., aucl. XVIII). - M. Mm·c Bis
chcff, ch. de coms. Police scienti.:Eique : les falL'< et l'iclenti:Eicà
tion .indiciaire ( an tfu·opométr ie, dactylosco])~e, portrait ])arlé, 
etc.), 3 h . (LuncH de 16 à 18 h. et manli à 16 h . Institut de police 
scienti:Eique) . 'l'ra vaux ])ratiques de Po.lice scientifique, 2' h. 
(Maa·cli de 14 à 16 b. Institut de ])Olice scientifique) . Laboratoire 
de police scienti:Eique, tous les jours. - M. Bruno GctUi- Valerio , 
1J .· o. Hygiène : Introdu ction. Sol, eau , vêtements, soins cmmorels, 
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p-rophylaxie généra.le des maladies pa:rasitaires, cours théoüqu~ 
avec démonstra tions, 3 h. (Lundi, jeudi et vendrecli à 14 h., aucl. 
XXIX) . Bactériologie. Com s théoÙque avec démonstra.liop.s sur 
les -parasites végétatL...: et les maladies qu'ils déterminent clans 
nos .climats et cla.ns les ·pays chauds, 2 b. CMarcli et vendredi i 
14 h .. au él. X..'UX). Bactériologie. Cours -pratique. P arasites vé, 

' gétatu .et animaux, 3 h . (Mercredi cle 15 à 18 b .. au cl. L"'{IX). 
Hygiène industrielle (cours théorique avec démonstrations) , 1 b. 
(Jeu di a 17 b., aucl. XXIX) . Travaux cle laboratoire -pour étu
diants avan<:és, médecins, vétérinaires et -pharmaciens, tou s les 
jours. - M. Paul-Louis ll1e7·canton. p. e. Météorologie générale 
(radiation solaiJ:e, thermique; l'eau clans l'atmosphère), 2 lL 
(Venclrecli de 16 à 18 b ., aud. XIV). 

Cour s de IJrivat-docen ts. - :M. Charles Jaccottet. P otentiel 
newtonien , 2 h. (Jours et hem· es · à fi:œr avec les étudiants) . 

. - M. l\llam·ice Paschottd. Introduction à la -physiqu e mathém~t
tique, 2 h . ( iVIE:r cr ecli cle 16 à 18 h .. aucl. L"'{IV). - :M. Charles 
Dtt:1Se7Te. (Ne professe ]Jas ce semestr e) . - M. Frédéric Jac
cm·d. L es mammifè1·es (cours de paléontologie delli vertébrés) , 
1 h. ( J eucli à 17 h. , au cl. XVII). - M. Charles Bie7'11Utnn. Géo
graphie des industries, 2 h. ( J eucli cle 14 à 16 h ., au cl. XVI ). -
M. Henr'i Fœs CNe professe pas_ ce semestre). · 

Ecole de pharmacie. - M. Paul Du-toit, p. e. ·Chimie minérale 
(cours su-périem) , 2 h. (Mardi cle 9 à U h( aucl. XII). - M. 
Jean Piccanl, p. e. Clùmie organique, 5 b. Lundi et marcli cle 
9 à Il b. et vendredi à 9 b ., aucl. XII). Chimie Ol'gauique (cours 
r épétitoite), 1 h . (Vend:recli à 10 h ., aucl. XII) . L aboratoire cle 
chimie organiqüe · (en collaboration avec M. Kehrmann) , tous 
les :ioms (Ecole cle clùmie). - M. Frédéric K eh1·mann, TJ. o. L a
boratoire cle chimie organique (en collabOTation avec M. Pic
card). tous les joms (Ecole cle chimie). - M. Rodolphe Mellet, 
p. e. Chimie analytique, 2 h. ( J\llercredi :1 9 h. , et jeticli à 11 h. , 
aucl. XII). Laboratoire de chioùe analytique, 3 après-micli. L abo
r atoire de préparations et d'analyses phanuaceutiques, 3 après
micli (Ecole cle chimie). - M. Casimir St7·zuzowslci , p . e. Chi
mie JJharmaceu lïique, 2 h . (Jeu cli cle 16 à 18 b .. aud. XIII). L a
boratoir e d'analyse toxicologiquç. 2 après-midi (Ltmcli et 
marcli cle 14 à· 18 h., aucl. XIII) . Laboratoire de détermination 
des princi]Jes actifs des médicaments, 4 11. (LuncH de 8 à 12 h .). 
Laboratoire cle chimie physiologiqu e. 1 ap:rès-midi (Mercr ecli 
cle 14 à 18 h ., aucl. XIII). - M. Albert Pen "im·, p. o. Physique 
ex-périmentale, 5 h. (Morcrecli, de 8 à 10 ·h. , jeucli à 11 h. et ven
drecli cle 9 à 11 h. , auél. Xl V). - :M. Consta.nt Dtttoit, p. e. L a
boratoire de ]Jhysique, 1 après-midi. 7" M. Ernest Wilcze/;;. p. o. 
Botanique systématique, 4 h. ( 1\llanli de 9 à- 11· h. , mercr ecli cle 
10 à 12 h. , aucl. XVIII). Détermination des plantes, 2 h. (Jeucli 
cle 16 à 18 h. , aud. XVIII). Microscopie, 2 h. ( J eucli cle 14 à :).6. 
h . L aboratoüe de bo tanique). T ravaux pour étucliants avancé>s, 
tous les jom·s. Botanique pl1m·maceu tique, 2 h. ( Mercrecli de 7 à 
9 h .. aud. XVIII). Pharmacognosie, 2 h. (Jeudi de 7 à 9 h. , aucl. 
XVIII). L aboratoire cle pharmacognosie, 4 h. (Mardi de 8 à 12 
h.) . - M. Arthm 111aillefe7', p. e. Physiologie végétale, ~me 
JJm·tie, 1 h. (Vench·ecli à 11 h ., aucl. XVIII). L abor atoire de phy-
siologie végét[!le, 1 après-midi (Venclrecli de 14 à 18 l1 . L abora-

( 



toire de bobuùque). Génétique, 1 h. (Jeudi à 14 h ., a ucl. XV/III) .. , 
- M. Bruno Gctlli· Valmio, p. o. Hygiène : Introdùction : Sol, 
eau , air. vêtements, soins co:rporels, prophylaxie généi·ales des 
maladies pm·asitaires. Com·s th éorique avec démonstrations, 3 h. 
(Lundi. jeudi et vench-ecli à 14 h. , aucl. f{XlX) . Bactériologie. 
Com·s théorique avec clémonstra.tions !?lU les ll aJ"asites végétaux 
et les maJadi.es qu'ils déterminent dans nos èlimats et clans les 
pays chauds, 2 h . ( Mm·cli ·et mercredi à 14 h. , aucl. L"'{IX) . Bac
tériologie. Com·s pratique. Parasites vég:é.tau.'i: et animau.'i:, 3 h. 
( Mercrecli cle 15 à 18 h., aud. XXIX). Hvgiène inclustri.elle, 
ccm·s théorique avec démonstr ations, 1 h. (Jeucli à 17 h., aucl. 
XXIX) . Travaux de lab0ratoi.re ]JOlU" étucliants avan cés, mt'>de
cins, vétérinaires et phm·maciens, tous les jours. - M. Henri 
!Jlctnc , p. o. Anatomie et ]Jhysiologie .génér ales, 2 h. (Mardi 'Bt 
jeucli. à 8 h ., aud. XIX). - M. Chm·les A 1-ra_qon, ch. de cours. 
Analyse des ]Jétroles, huiles et savons (cours théorique) (pri.v. 
et gr .) , 1 h. (Mercredi à 9 h., au cl. L~III). :Labora toire d'ana
lyse des denrées alimentaires, 2 aPr~s-midi (Jeudi et vench·ecli 
cle 14 "à 18 h .). - M. Maurice 'Lu.qeon, p. o. Excmsions géologi
ques ( vqir les affiches au laboratoire) . 

Srction des sciecnes techniques, soit Ecole tl'ing·éuiem·s. ,
M. Gustave Dumas, p. o. Calcul clifférentiel et intégral, II \ 5 h. 
Exercices de calcul, II, 2 h . ,..- ":i\11. i\~m·ius Lacombe, ]J. o. Géo
métrie descriptive, II. 2 h. Exercices de géométrie descriptive, 
II, 1" après-nùcli. ~ :M. Benjam:i.n JVlctuo?· , JJ. o. Mécanique ration
nelle, II, 4 h. Mécanique r ationnelle, IV, 2 h. Statique graphique, 
IV1 1 h . Statique graphique, VI, 2 h. Ep~u·es de statique graphi
que, 4 h . - M. Adrien Paris, p. e. Béton armé, VI , 1 h. Exerci-
ces, VI, 3 h. - :tvl. Louis Mctillar-cl , p. e. Calcul intégral avec ap- 1 1 
lJlication aux scien ces; II. 4 h. Mécanique théoriqli.e, IV, 2 h . -
M. Albert P e7'1ie7·, p. o. Plwsique expérimentaJe, II, 5 h. Physi-
que spéciale, II, 3 h. - M. J ean Pi ccm·cl, p. e. Clùmie organique, 
5 h. Chimie orgmlique · (cours rép âtitoire) , 1 h. La:borwtohe cle 
chimie organique, tous les jom·s (Ecole de cllimie). M. Frédéric 
K elwma.nn, p. o. Laboratoire de chimie orgaJUique, IV (en colla.
'bora,tion avec :tvJ. Piccard.-), 4 après-micli. - M. Rodolphe 1\tletlet, 
p. e. Chimie :m uJytique, II, 2 h. Analyses inclusti'ielles, VI, 2 h .. 
- Laboratoire de cb:iini.e analy tique .. II. '.1 après-midi.. - :M. 
Louis P elet. p. e. Chimie industrielle, IV : Procédés et appa-
n·ils. 2 h. Chimie industrielle, IV : Produi ts chimiques, 4 h. -
M. P à.lù Dutoit, p. e. Clùmie minérale (co ms supérieur), 2 h . 
E lectrothermie et électormétallmgie, IV, 2 h. - :M. Mal-cel Du-
boux, p. e. Chimie physique, IV. 2 h. Laboratoire de chimie phy 
sique, VI, 4 après-midi. Minéralogie générale et descl"iptive, II, 
'.1 h . Gites métallifères, VI, 1 h. Laboratoire de minéralogie, II, 
'.1 h . - M. Mam·ice Lu.qeon, p. o. - Excm·sions géologiques (voir 
les affiches au labora toire). - :M. Henri Chenaux, p. e. Topo
grwphie, -IV, 2 h. Signa.tu de chemins· de fer. VI, 2 h. Ex er ices 
de topographie• sur le tenain, IV, 4 h . Exercices de géodésie sm· 
le terrain. VI, 4 h. - M. Ern. Bosset, p. e. Ponts en maçonnerie, 
IV, 3 h. Const1·uctions de routes et chemins de fer , VI, 2 h. Cons
tructio,n çle 1·outes et chemins de fer , \Tl, 2 h. Exercices et projets 
de routes et chemins de fe~·. 8 h. ~ M . .r\u,g. Domme1·, p. o. Résis-

1 Les chiffres romah1s indiquent le semestre d'études auqu.~J le 
com·s coiTespond. - , 
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tance des matériaux, II , 1± h. Constructions métalliques. IV, 2 h . 
Exercices et JJrqjets de constructions métalliques, IV, 4 h. Cons
tructions métalliques. VI. 2 )1. Exercices et projets de construc
tions métalliques, VI, 8 h. - M. Ch. Colombi. -p. e. E ngins de 
l evage, IV, 2 h. Croquis · et -projets d'engins de leva,ge, IV, 4 h. 
Thermodynamique, IV, 3 h. Machines thermiques, VI. 3 b. Ma
chines outils, 1 h. Exercices et pro:iets de machines thermiques, 
.S· h. - M. Nicolas de Schotblepni lcow, v. e. Trava.u.'i: hych·auli
ques, VI, , 4 h. - M. Jean Lancl?·u. TJ. o. E lecti1.cité industrielle. 
IV, 2 h. Electricité industrielle, VI, 2 h . Constructions électro 
m écaJJiques, VI, 4 h. Exercices et 1n·ojets de constructions élec
tro mécaniques, VI , <1 h. Laboratoire d'électricité, VI (en co lla
boration avec M. Favez), 4 h. - M. Jean Spi?·o , JJ. e. Législa
tion indush;ielle, VI, 2 h. - M. Paul-Louis Me?;canton , p. c. 
Meslues électriques, IV, 2 h. Laboratoil'e 'de physique, I V, '1 h. 
- M: Constant Dutoit, J) . e. Laboratoire de physique, IV, 4 h . 
M. 'il ean Cuénod, ch. de com·s, E léments des machines, Il. 1 h. 
Eléments des machines, IV, 1 h. Hych·aulique, IV. 2 h. Exer cices 
d'hych·aulique, IV, 1 h. Maclünes hydrauliques, VI, 2 h. Exer
cices et pro:iets de machines hych-auliques. 8 h. Exercices d'élé
ments des machines, II, 4- h. Exercices et projets d'éléments des 
machines, l V, 8 h . - \ M. Henri Favez. ch. de com s. Installa
tions électl'lques, VI. 2 h. E lect1icité industrielle, VI, .(en col
l aboration avec M. Landry) , ' 2 h. Labor atoire d'électricité, VI, 
(en co1laba.ration avec M . .Lanch-.v), 4 h. - M. Demien·e, chef 
de labora toire. Labm·a toire d'essai des matér:iau;' , IV, 4 h. 

Plan d'études ·IJOnr géomètres. - 2me semest1·e. - M. Louis 
1Vlai ltw·cl, p. o. Calcul clifférentiel et intégral, 4 h . Ex!)rcices de 
-calcul, '1 h. - NI. Marius Laco·rnb e, ]). o. Géométrie analytique, 
3 h. Exercices de géométrie analytique, 2 11. Géoméh·ie descrip-

. tive, 2 11 . Exer cices de géométrie descriptive, 4 h. - M. Albert 
P en·i e,?', -p . o. Optique, 3 h. - M. Mamice Lugeon, p. o. Géo lo
gie générale et appliquée. ·2 h. - NI. Henri Chenaux, p. e. Topo
graphie, 4 h. Exercices de topographie, 4 h . - M. Auguste An
.se~·met, ch. de COlU'S. Dessin de -plans et cm-tes, 4 h. - M. Hemi 
Chenaux. p. e. Génie civil , 2 b. - M. Gu stave Jliartinet, pl'iv. 
doc. Etude du sol, 2 h. - M. }Ienri Chenaux, ]). e. Exercices 
sm· le terrain, à la fjn du semestr e, 2 semaines. 

4me semestr·e. - :M .. Louis Mailla?'Cl, p. e. Mécanique théori· 
que, 2 h . - .M: Henri Chenaux. p. e. 'l'opographie, 3 h. Exerci
ces topographiques et géodésiques, '1 h. - M. Loï.ùs H etJ.(J. ch. 
de com·s. Législation cadastral e, 2 b. - M. Edouar·d Dism·e.ns, 
ch. de com·s. Remaniements par·cellaires, 2 h. Exercices, 4 h. -
M. Auguste Anse1·met, ch. de cours. .Mensm·ations cadastrales. ' 
Exercices de levé, 4 h. Dessin de car· tes, <1 h. - NI. J ean Chum·d, 
·ch. de coms. Droit civil, 3 h. Droit conunercial. 2 h. - NI. Henri 
Chenaux. p. e. Génie civil, 2 ' h. Exer cices, 4 b. 

SUJETS DE CONCOURS PROPOSBS AUX ÉTUDIANTS 
POUR L'ANNÉE 1920 

Avis. - Voir, pour les C()f[l ditions des con com,s, les Règl<'\7" 
1nents r ela.tifs <tux prix décernés par l'Université de Lausanne. 
- Les maJJ;uscr its cloivent être déposés, ayant le 1er novem
bre, au: secTétariat cre l 'UnhreŒité. 
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Faculté de théologie. 

1. Etude exégétique et critiQue de Genèse, Chap. 49 et de 
Deutéronome 33 (spéci!.lleme.nt v. 6 à 25) . - 2. Usage que JJro
phètes et psalmistes font cle l'bistoil"e cl'Isr aël. - 3. J eun Bap
tiste. Sa personnalité lüstorique. Son rôle cl'aw ès les quatre évan
giles. - 4. Le 1'ôle historique et l'avenir du peuple ~iuif cl"a·près 
sai-nt P "tul. - 5. Le totétisme. - 6. Quels sont les postula ts de 
la foi en Jésus-Clu"ist comme en lill Sauvem· ? - 7. Etude cri
t.ique de la « m01·ale sans 'obligation. ni sanction » . ...:_ 8. Les 
.Tésuites. - 9. L a sépru:ation, d'aw ès Vinet, comparée à ses 
r éalisations, en France et en \:>uisse. - 10. Erasme et la crues
tian elu libre m·bitre. - 11. L es origines elu sv1'nbole des apô
tr es. - 12. P arls et :Montauban. Etude elu clébat ~otùevé pm· 
l'Esquisse d'Augus te Sabatier. - 13. Exposé et critique cles idées 
de Rousseau concernant l'éduca.ti on r eligieuse. - 14. J_,e sermon 
est-il un gem e mort ? - 15. Exp,osé et critique des idées d'Erl
mond Scherrer et P a1ù Stapfer. - 16. La préclication d'Eugène 
Bersier. - 17. La psychoanalyse et la cm:ee d'âme. - 18. En
quête sm· le ministère féminin. Ce qui exis te et ce qui PvLU'l'êÜt 
êtr e. - 19. Eh1cle comparative de la « v:ie cle J ésus » cle Sh:auss 
et de celle de Renan (au triple -point de vue de la méthode. des 
principes et de l 'inspiration). 

Faculté de tlroit. 

1 . .Etude théoi·ique et w atique sm le change défavorable au.'C 
pays bel]i_gérants et sm· les •3cm ses de ce JJLénomène. - 2. Les 
risques et la custocl?ct en ch·oit romain. - 3. Les ordalies dans 
les civilisatons primitives. - 4. Les projets de JJaix univer selle 

• avant le 18me siècle. - f> . Le coutmuier · de Moudon. - 6. De ,la 
tradition en ch oit ciYil suisse; éléments constitutifs . -- 7. Dis
tinétion de la chaJ·ge et elu le.gs. - 8. De l'exception dil a toire 
d'aprè le code de ]Jrocécllue civile vaudois. - 9. Le droit cl'au
tem· en matière· de lettres missives. - 10. Etude comparafive 
des lois de légitimation des enfants na tm·els . - 11. Théorie des 
statllts en ch·oit .intem ationaJ JJrlvé. - 12. Les ch·oits réels mo bi-· 
liers en ch·oit intern ational privé. - 13. L 'impôt vaudois sm les· 
n.ctions de sociétés a\' aiilt lem· siège social en Suisse. - 14. Des, 
délits coutl'e la vie ci'awès le projet de code péna:J fédéral, ( m't. 
98 à 104 incl.) . - 15. Des délits cont!·e "la propriété d'après le 
même projet (art. 120 à 127 incl.). - 16. Etude compm'ée des 
.e:rm1cls fonds d'Etat et. de lem·s mouvements. - 17. L'évolution 
de la jmidiction aclm(nistrative en S1ûsse. Les nrojets de créa-

• tion d'lme com aclminish·a~ive IécléraJe. - 18. De la différence 
entre la décentralisation et le fécléra.lisme au point de vue admi
nistratif. - 19. La sihmtion elu eléfendem da,ns les procès au 
point de vue historique. - 20. Histoire des sm·vitudes m·baines. 

Faculté tlo médecine. 

1. _Collection de prépm·ations m1atom:iques. - 2. Le cerveau 
chez le fœtus hmnain. - 3. Le' dévelonpement des m-tlculations. 
- 4. OJ.asmastocytes et labrocytcs. - 5. La moelle osseuse en . 
dehors du sy&tème osseux nroprement dit. - "6. Recher ches sm· 
le mucobacte7"itt,m smeqmat'is. - 7. EtudE> de 200 anpendices ver-
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mifonnes enlevés à fro id au point de vu e pa rasitologiqu e (ver
J:u:ine). - 8. Etude de 200 ap1Jendices vermiformes enlevés en 
passant au point de VU9 pa rasitologique (vermine). - 9. l•:xpé
l"lence sm· la tra.ns planta.tion lJartielle de la cornée. Résumé des 
-cas cliniques publiés jusqu 'ici. - 10. E tude expél"imentale de 
l'ouh taJmie métastatique, de sa ·path ogénie et cle son traitement. 
_: -11. Origine èt siège des anticorps et leur rôle clans les affec
tj_ons syp~ülitiqu€'s . - 12. L a wession ar_tér ielle cla:J?.S les mala
dies 1\.lgues de l 'enfan ce. - 13. L es malaclies des ·oreilles, elu nez 
et de la gor ge clans lem s r elaûons avec ·J'aptitude physique au 
service militaire €'11 Suisse. 

N.-B. - L a fac ulté fom·nit les matériamc d'étude; elle se r é
s er ve la propr iété des prépam lion;; présentées par le candidat. 

Factùté des lettres. 

1. H or ace d'après ses Evtt?·es. - 2. Discussion des problèmes 
posés par le D i aloque des onrletws de T acite. - 3. H ér ondas. -
•1. L a langu e Homérique. - 5. E tude de HotneT, und elie Illas de 
·w u omo>lritz-Mœllendo:r;f. - 6. L a pbilosoplüe de Montaigne. -
"'7 . J!: tude sm· Volu plé de Sainte Beuve. - 8. E tude linguistique cle 
l a M.ir·eio de i\tlis tral., - Ell1Cle sm· les E 1Jft1·es cl01·ées d'Antoine 
-de Guevara. - 10. Milton and Pmitanism. -'- 11. L a mona.rchie 
cons t:itu~ionnelle en Fran ce de 1815 à 18,18. - 12. L es E.coles de 
Lm.1sa,rme de la Réforme à la !~évo lution. -'- 13. Monographie 
cl'm1e commune (ville ou village) de ·]a Suisse romande. - 1'1. 
L 'idée de solidarité chez les publicistes et les pllllosophes con
tempor ains . - 15. Erode clescl"iptive cl'un monul:r:rent ou d'un 
groupe de monumè nts de n otr e r égion (arcbitechu·e r eligieu se, 
·Civile, mili tair e ou objets mobilier s de n 'importe quelle périodtf) . 
- ] 6. On désigne souvent le 13me siècle colllllle le siècle des n a
tionalités; jusqu'à quel point cette appellation est-elle juste ? -
17. J ean de Pise et l 'art i talien du 14me, siècle. 

Faculté 1les sciences. 

1. E tudier les propriétés des transformations biratioùnelles 
·planes, en exposer la théorie et en donner des exemples. - 2. 
Etudier la question des cartes géograplüques d'une sm·face. Trai
ter en détail plusiem·s exem1Jles r ela tifs aux sm·faces de r évolu
t ion. - 3. Etucle de la surinee elu 3me ordre. - '1. ·E tuclier le mou
vement d'un système de cleu.'C solides S1 et S2 as~mje ttis à pivoter, 
.S1 a.utom· d'tm axe fL\:e clans l'espace, S2 autom· d'lm axe fixe 
-dans 81. - 5. L a spectroscopie astraJe. - L a détermination des 
·orbites des planètes et des comètes. - 7. Détermina tion des cool·
donr:ées géogràphiques de quelques stations de 1 er et 2 me ordre. 
- 8. ELude sm· les tenta tives fai tes jusqu'ici pom·Jfixer la na ttu·e 
-des acLi ons magnétiques mutuelles des molécules d'un corps , ·en 
um·timùier lem· dépendan ce des distances moléculaires. - 9. 
·_B; tude sys tématique et cr i tique des etiver s systèmes de trac tion 
-électrique. - 10. Etude théorique et pratique des clifférentes mé
thodes employées pom· la déte1~mination des 1)oids molécul air es 
·des combinaisons m:gani.ques. - 11. Etude historique sm· l'o:x-y·
gène l 'ozone et les oxydations . - 12. Etude de . la composition 
et: des méthodes de dosage des matières organiques elu sol r éunies 
sous le nom de mnti è1·es humiques ou ·humus. - 13. Etude bi
bliographique des travaux récents sur la réglùm:ité des poids 
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atomiques. - 1'1. Etude bibli ogra1Jllique des sels de métal ammo
niaque. - Hi . Etude géologique d'une petite r égion, au choix du 
candidat. avec émlmération des fossiles, minérau.'C et roches qui 
s'y trouvent, ain;;i c;ue des substances m:inérale·s utilisables in
dustriellement. - 16. Le métnnorphisme r égional et ses effets a n 
point de vue pé.tl·ographique et minéralogique. - 17. La ligue 
de partage des ea.lix entre les bassins du li. bône et du Rhin dans 
le caJlton de V au cl. - 18. Etucle des som·ces ( températtue, ré
_gime, bassin 1lydrogra.phique) d'une région cl1oisie· pm· le candi
clat. - 19. Etude biologicwe de l ~t fl or e littorale elu Léman. -
20. Etucl e sm· le macle d'hivernage des Renonculacées vivaces 
cles environs de L ausan ne. - 21. L;t flore ruclé.raJe des environs 
cle Lausanne. - 22. Exposé critique cles vm:iations spontanées 
(mu tations). - 23. Des vari::ttions expérimental es en biologie 
animale. - 2'1. Les lJseuclo nem·optèr es chme région détermi née 
elu canton, au choix elu candidat. - 25 . Etude, avec lJièces dé
monstratives. elu dévelo1Jpement elu squelette céphalique chez le 
porc. (Les prépm·ations fa ites xe. tent au i\lusée d'anatçmüe co m
parée.) - 26. Etude critique des méU1ocles de dosage cle la ma
tière grasse dans les laits. - 27. Etude "comparative des divers 
Pl'Océdés cle clé ter rnin::t ti on elu nombre cl es miCl·o bes clans les 
eaux. - 28. La cér amique en Suisse au point de vue inclustl"iel. 
- 29. L es applicataons faites en Suisse ch1 système Col11POimcl 
aux locomotives; 1·ésnltals obtenus. - 30. Présenter tl,lle étude 
complète des turbines héli co centripètes; examiner . en particu
lier la r épar tition des vitesses et des 11ressions clans la zone mo
trice, ainsi que le -tracé cle J'a.ubage. - 31. De l'utilisation in
dustrielle des com·s d'eau en droit vaudois et en ch·oit fr ançais. 

RENSEJGNEi\lliNTS GÉNÉRAUX 

Année universitaire:- L'année univ0r sitaire est divisée en 
deux semestr es. Le semestre d'hiver commence le 15 octobre
et fi.nit le 20 mars. I,e semes~re d'été commence-le 12 avril et 
flnit le 25 juillet . Les cours ne sont interrompus que Jes jours. 
cle fê tes r eligieuses ou civiles et clm·an t 15 jom·s au nouvel-an. 
Il n'y a pas de vacances à la Pentecôte. · 

Immatriculation. - Pour êtr e immatriculé, l' étudiant doit. 
être portem· d'un baccalauréat , d\m certificat de maturité suisse
ou de titres équivalents . Il doit en outre satisfaire aux clisposi
.tjons r églementaires des facultés et des écoles. Le diplôme cle
matm·ité elu Gymnase cle l'Ecole supériem·e de jeunes filles cle la 
ville {]€> L au sanne donne accès it l'université; ce diplôme est dé
livrable se1ù ement aux ·ïeunes filles ayant stùvi les coius de la · 
classe supériem·e elu G.vlnnase. Le clüincelier stahw sur les éciûi
valences. Il peut acconlm· une immatTiClùation provisOire au.'i: 
étudiants q1ù lJrésentent cles titres dont l'équivalence ne peut pas 
êtr e établie au début elu semestre. Les éh1cliants r égulièrement 
exma!Timùés d'une m1,tre Université sont admis de ch-oit. (Pou?·· 
les conditions d'immat·riculation des étucliànts et éttuliantes ?"US
ses. voi?· ci-dessous.) L'étudiant doit adresser sa demande au 
bureau de l'Université, avant le 10 no vembre potu le · semestre· 
d'hiver , avant le 8 mai pom celui d'été: Les étudiants imm\J.tTi
cuJ és :iouissent seuls elu droit à l'obtention d'un gr ade, maiis l'im-
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malri culation ne confèr e pas par elle-même Je eh·oit de se pré
senter aux examens de grades ; ils sont a.u bénéfice de dis
pr,sitions spéciales .Pom· les études et les r echerches clans les. 
coll ectio•ns public1u es. La :finance !l'immatriculation est de 20 
fl:ancs; elle est r édui·te de moitié pour les étudiants r égulièr e
ment,.' exma triculés d'une a.utre Universit é. 'l' ou t e pe1·sonne· 
qui dés ir e suivr e les cours à t itre tl ' a,udit eur doit se faire ins
crire au secr é tariat, en' acquittant la :finance des cours , plus. 
une fman ce d'inscription de 5 J'ranes. Chae1ue étudiant ou audi
t eur est t enu d'indiquer son a!lresse au burea,u de l 'Université, 
et cl' ::wise1· immédiatement celui-r i de ses changements d'a
d)'('Ssc. J!;n demandant leur immatriculation , les étudiants lais-· 
seùt en dépôt r au secr étariat leurs cer t ificats d'études. L a. 
:finance d'exmatri ctù ation est de 5 francs. . 

Con!litious d'admission tles étu!liau ts et étu!liantes russes. -
A. Etudiants . - Donnen t droit d'entrée clans toutes l es facultés, 
sans examen comp lémen taire, les certificats de sortie: 1o de la. 
se classe d'tm gymnase classique ministér iel ou d'un établisse
men t auquel m1 dé01·et minis tériel a donn é les mêmes droits; 
2o des classes générales du L ycée impérial Alexandrowski ; 3o 
des classes générales cle l 'E cole impériale de rn· oit; 4o de la 
8•' classe de la division classique de l'Ecole T enichef, à St-P é- · 
ter sbourg. Donnen t. ch·oit cl'~ntrée clans la faculté des lettœ s, 
a"ec examens compl émenta.ires de grec et de latin, 'et ela.ns les. 
facullés de droit. de médecine et des sciences. avec examen 
compl émentail'e de latin, les cert i:fi cats cle sortie : 1° de la 7e 
classe d\m e école r éale elu r esso·rt elu iV.l-inist èr e de l'instruc
t ion publique; 2° cl e la 7e classe de l 'Orphelinat Gatschinski 
de l'emper em· Nico-las Jcr ; 3o de la 7e classe de l 'Asile elu prince 
Pierre Gemgiewich cl'Oldenl;> ourg ; <1° des deux classes spécfa
les ou des classes gén érales des écoles de cadets de mar ine ; 
5o des écoles cle cadets pour troulJes de terr e ; Go de la 7e 
classe de la section r éal e ou de la section commerciale de 
l'Ecole Tenichef, à St-P ét er sbourg ; 7° des Ecoles de commerce 
impéria.l es de St-P ét er sbourg, de Moscou ·et de Khar kof; 8° de 

·1 'Ecole de commerce de la sociét é commerciale de St-P éters
bourg; 9o de .J'Académie des sciences commerciales de Moscou; 
lOo de l 'Ecule de commerce Alexa.nclr owski de Moscou; 11° cl~ 
l 'Ecole de commerce elu César évitch Ale:&is, à Moscou. Donne · 
droit d'entrée clans toutes les facult és , avec examens complé
mentaires de ma,thématiques, de physique et d\me la.ngue mo
derne, le ceitificat de sortie des quatr e classes général es d'un 
sémina.ire ecclésiasti'que. Donne droit d'entr ée clans la facult é 
des lettr es san examen compl émentaire ; clans la facult é de 
droit , avec examen s complémentaires de russe et d'histoire ; 

. clans les facult és de médecin e et des sciences, a.vec examens 
comp1émentaires de mathématiques et de physique, le certifi
cat de sort ie cle .la Ge· classe d'un séminairt;J orthodoxe. Don
nent droit d'ent r ée clans la faetùté de droit,• sa,ns examen com
plémenta.ire, les cert iflca,t s de sort ie : 1° elu L ycée Demidof, à 
J aJ·osla.w; 2o de l 'Ecole impériale cle clro>it. Donnent droit cl' en-· 
t r ée clans la faculté des lettres, saJJs examen complémentaire 
les cer t ificats de s01-tie : 1° des Instituts historico-philologiqu es. 
de St-Pétershourg et de Nieschine; 2o de l 'Institut L azar ei des 
langues o·r ientales, à MoscolL; 3o de l 'Académie impériale de·s. . r 
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J3eaux-Arts, à St-Pétersbourg: 4o de l 'Ecole supérieur e des 
Heau,.._-Arts, à St-Pétersbour g. Donnent droit d'entr ée clan~> la 
facu lté des sciences. sans examen complémentaire, les certifi
cats de sortie: 1o ,des Instituts polytechniques de St-Pétel's
bourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2o de l'Ecole tech
Jliqu e impériale de Moscou; go de l'Ecole des mines de l'impé
ratrice Catherine II; 4o· de l ' Institut teclmalogique de l'empe
reur Nicolas I er, 'à St-Pétersbo1u g; 5° de l'Institut technologi
<Jue de l 'empereur Nicolas II, à Tomsk; ·6° de l 'Institut des in
gënieurs civils 'de l'emper eur ·Nicolas Ier; 7•J de l'Institut agro
nomique de Moscou; 8° de l 'Institut des géomètres Constanti
nof; !:Jo de l'Institut électr otechnique; lOo de l'Institut de syl
viculture de St-Pétersbourg; no de l'Ew le sup éJ·ieur e des mi
nes cl'I eka.terin oslaf; 12o de l'Institut d'agronomie et de syl

' vi cult ure Nowo-Alexandrowski ; 13o de l 'Ins titut teclmologique 
, .c]e l'emper eur Alexandre III, à Kharkof; 14° de l'Institut des 

ingénieurs des ponts et ch11ussées de l 'emperem· Alexa.nùre, à 
St-P étersbourg, ainsi que: 15° le cliplôme d'Etat de pharina
·cien . Donne· droit d'entrée clan s la fa.culté de médecine, avec 
examens complémentaires de latin, de mathémtttiques, de phy
si(Juc et de chi:pric, l e certificat de sortie de l'Académie mili
taire impériale de médecine à St-Pétersbourg. D onnent droit 
·d'entrée clans la faculté des lettr es, avec examen complémen
taire de latin, les certificats de sortie-: 1o elu L ycée impérial 
. .A lexandJ:e; 2o du Lycée impéria-l institué en mémoire du Cé
s arevitch Nicolas. Donne droit d'entr ée dans la fac1ùté des let
tres, avec examens complémentair es de latin, cl 'a.Ilemand, d'his
toire et de grec (cette derniè re Ia.ngue pouvant êtr e r empla
·cée par l'anglais ou l 'italien), le certificat de so·rtie de l'Ins
titut orientaJ, à Vladivostok. 

B. Ettuliantes. - Donnent droit d'entrée dans toutes les fa
-cultés : 1o le certificat de sortie de la septième classe des Gym
Jlases nùnistériels; 2o le certificat de sortie des Mariengymna
sien; go le certificat de · sortie des aull:es écoles officie Iles 
.ayant le même programme ; 4° un certificat de sortie des éco
les polonaises libres · (Gor cki, etc.) , éq1ùvalant au certificat ·de 
sortie des Gymnases russes ,; toutefois pom· l'en trée clans les 
facultés de droit, de médecine et des lettres, il est en outre 
·exigé· un certificat d'examen de latin, subi en Russie, et por
tant sm· le pro.gramme de la h1ùt.ième classe d'un Gymnat~e 
·classique. 

Cours. - TI y a à l 'Université trois sortes de cours. a ) 'les 
-<'ours universitaires 11rovrement dits (colle nia pTivata), des
tin és seul ement aux étuclia.nts et aux aucliteuri5; b) les cours 
J.larticuliers ( colle.q·ia p1'ivatissima); l es cours publics (col
le,q·ia vublicct), pom· lesquels il n'est perçu qu'une finance 
·d 'inscription de 5 fr ancs. L a i·étribution des com·s universitaires 
( colle,qia pr·iut/.a) est fL'Cée à 5 francs par semestre, po1u chaque 
l1em·e h ebclomacla.iTe. L'étudiant acquitte les finances- règlemen
taires avant le 15 novembre pom· le semestre d'hiver, avant le 15 
Jnai pour: celui d'été. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
·crire pom· un ou plusiem·s com·s universitaires (.colle,qia P?'Ï
l!Clta), r eprésentant au moins 8 h. par semaine. De ces 8 h. , 4 au 
Jnoins doivent être suivies dans )a F aculté où l' éh1cliant déclare 
·youJoir être inscrit. ' ' 
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· Chaque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait signer pru: les professeurs au commencement 
~t à la fin du semestre. Les · auditeurs peuvent également ré
damer lln carnet. 

Dispenses et bourses. - Les étudiants qui désirent être dis
pensés du pai:ement de ,la finance des cours doivent en adres
ser la demande au recteur, qui transmet cette requête, avec le 
J:Jréavis du Conseil de la Faculté intéressée>, au Départeoment 
de l 'instruction publique et des cultes. Ces formalités doivent 
être remplies dans les dix jours qui suiveont l'ouverture du se
mestre. Da;ns la règle, la dispense de paiement n'est accordée 
9u'aux étudiants d'origine vaudo·ise. 

Des bourses peuvent être accorclées par le Conseil d'Etat 
aux étudiants méritants qui en font la demande. 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats: - Pour obtenir un 
:grade ou un diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat 

, doit y être ou y avoir été·immatriculé. Les conditions requises 
pour l"obtention .des grades et des diplômes universitaires sont 
fixées par les règlemeonts des Facultés. L es titr es universitai
r es et les diplômes sont délivrés ·par l 'Université, sur le préa
-vis de la Faculté intéressée. et signés par le Recteur, le Doyen, 
le Directeur d'Ecole et le Chancelier de l'Université. 

L es examens de diplômes ont Heu da.ns la r ègle pendant les 
dernièr es semaines de chaque semestre et au commencement 
du semestre d'biver. Les soutenanceos de thèses et les examens 
de doctorat peuvent avoir lieu en debo·rs de ces périodes. 

Oe1·tificctts. - L 'étudiant qui le désire est admis à subir des 
épreuves sm· les branches · suivies par hù et paie par examen 
lille lï.nance de 5 fr. Les certificats de ces examens, signés par 

· les profe6sem·s intéressés, sont tranmi.s au Bm·eau de l'Univer
.sitë q1ù y appose lill timbre spécial mentionnant que ce ne sont 
-pas des . diplômes. 

Comme caissier de l'Université, le secrétaire perçqit toutes 
les finances payées par les étudia.nts: En qua.lité d'h1ùssier de 
l'Université, le bedeau r ecooit de chaque licencié ou ingénieur 
une gratification de ' 5 fr . et de chaque docteur lille gratifica
tion dt;J 10 fr., 

Assurances et salle de· lecture. - Il existe, sous le nom de 
Dai~se des a.s·surances et de la salle de lecture, une caisse des
tinée: 1o à indemniser les étudiants malades; 2° à assurer les 
-étudiants en médeeine et en sciences contre les accidents pro
fessionnels qui pourraient les atteindre ; 3° à subvenir aux 
dépenses de la salle de lecture. 

Cette ca.isse est alimentée pa.r une coti:satüm semestrielle de 
.5 fr. exigée de tous les étudiants et payée pa.r e1u da.ns ~es 
mêmes .délais que les finances d'études. La sa1le de lecture 
(Cité-Devant) offre a.ux étudiants une soixantaine de r evu,es 

-et journaux nationaux, français, allemands, anglais, italiena, 
n1sses, bulgares, turcs, ar~Émiens, etc., ainsi que des diction-
n aires. 



Prix de Fnculté. Conroms. Chaque année, pour encoura-
ger le t r avail individuel des étudiants, l 'Université cléceme-, 
des Prix de Faculté et ouvre cles ·Concom·s. Les prix de Faculté 
sont décernés pour cles travaux scientifiques oü littéraires· ·Sur
'cles sujets dont le choix est laissé aux concurrents. (S'adresser 
au r ectem·.) Les travaux doivent être déposés au bureau de l'U
niver sité avant le 1 er novembre. Les r écompenses accor dées sont 
·des prix de 300 à 500 fr. Chaque faculté ne peut décerner que. 
clelu:: prix en une année. Les tJ:avau .. -x qui ont lill · mérite remar
quable peuven t êb:·e publiés ll ffi' les soins de l'Univer sité sur le· 
préavis. elu Jm·y. L es noms des candidats r écompensés sont pro
clam és en séance publique elevant le Sénat et les étuclia(J]ots. L es 
sujetS' cle concott?'S sont publ;i és en brochm·e spécia.le, à la suite 
du progr amme d'été. Les tr avaux sont déposés au bm·eau de; 
!:Univer sité avant le 1 er novembre de l'année où les co;ncours. 
sont ouverts. Des prix peuvent être décer nés aux meillem·s tr a
vaux ; ils sont fixés dan·s les limites de 100 à 200 fJ: . 

~rix décernés pm· tl 'Univcrsité (Voir les r èglements spé
ciaTL\: .) Prb: de concours : 100 à 200 fr. ~ Sujets choisis dans 
la liste publiée. - Prix de faculté : de 300 à 500 fr . - Su jet 
M l choix du cop.current. - .S'annoncer d'avan ce au r ect eur. -
Prix Bippert: maximum 600 fr . .!.__ Travail inédit sm· un sujet 
de dro-it Slù sse, a.u choix du concurrent. - Prb: Hem'Ï Ed. !le
Cérenville (bisannue·l) : maximum 500 fr . - Travail original 
de science médicale, se r a.pportan t , si p ossible,. au syst ème; 
nerveux. - Pl'Ïx Follope: 100 fr. ; avec médaille. - Poésies. 
françaises inédites, sujet au choix du concJUTent. - Prix Da..: 
vel (t r isannuel) : environ 350 f r. - Travail inédit sur un su~ 
jet de l'histoire vauclo·ise d'avant 1815. - Prb.: Brunner : 10(} 
fr. - pour r enforcer évent uellement un pr ix de concours Oti 
un prix de Ïëteulté, décerné à un travail se r apportant mL-x 
sciences physiques, naturell es et pharmaceut iqu es. - . P1'ix , V, 
Grenier : 200 fr . - destin é à r écompenser les élèves des deux 
a.nn ées supérieures de l'Ecole ·d'ingénieurs qui auront fa-it. 
preuve, durant l 'année d'études écoul'ée, des dispos it ions. 
art is tiques les plus marquées clans 1 'éla-boration de leurs 
« J,n·oj ets ». - Pl'ix Dr Emile Dl!boux : 120 fr. - Travail sur· 
un sujet de psychiatrie ou de philos ophie. - Pri-x i\farc Du
f(fur (bisnnnu el ) : Minimum 800 f r. -· Travail dont le sujet. 
doit êtr e choisi clans J'une des branches enseignées clans la 

· faculté de médecine. - Prix " ' hitehouse : 350 fr . - Travail 
sur un su:iet d'histoi?·e O'U ile littikatU?'C inté?·essant à la fois la;: 
Fmnce et la Suisse. ;:;- Prix Dr Frédél'Ïc Nessler : 500 fr . - ' 
Destiné à .faciliter un séjour d'études en Allemagne à lill li
cÈin r.ié en lettres ou en théologie. - Prb: Dr César Roux ~ 
600 fr. - Destiné h faciliter un voyage d'études à cleu .. -x jelilles. 
médecins dipl ômés de l 'Université. - Prh !lu professeur Dr. 
Combe :· un ou plusieurs prix . 7" Travaux m igina-1u::, se r::ip-· 
pmt a11;t clirecteanent à la clinique infall!tile et exécutés clans 1~ 
service de pédiaM ie de l'hôpit(l,] can tonaL - Prix Ren é Cou- . 
sin: Prix · destiné à r écompenser les élèves qui auront o-b
tenu, à l'Ecole d'ingénieurs , le meill em r ésultat à l'examen 
pi·op écleut iguè. _..:_ N.-B. L es mémoires doivent être déposés au. 
seerétc'ti'iat de· l'Université avant le 1 er noyembre. 
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CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théj>logie. - Licence en théologie.- Le ·diplôme ·de 
licencié en th.éologle _atteste la possession des co nnaissances th éo
logiq ues q ui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de li cencié est conféré à la su ite d e deux séries d'examens: 
L'examen di t propédeutique, et l'examen théo logiq ue propre
ment dit, après 'huit semestres d'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
universitaires, le candi dat d oit être bachelier ès lettres o u porteur 
d'un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouvant 
une connaissance suffisante des éléments de la langue hébra'Lque; 
ènfin produire une attestation" officiell e des cours q u' il.a suivis, 
dans une Facu lté de théologie, sur les branches qui font l'objet 
de l'examen . 

L'examen écrit comprend: Une version en français d'un texte 
facile çie l'Ancien Testament (livres historiques et psaumes); un e 
composition exégétique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'histoire du christianisme. Ces épreuves se foot à huis clos. 

Exa.mens oraux: Histoire de la· littérature fra nçaise et histbire de la 
philosophie; histoire générale des religions et histotre du siècle 
de Jés us-Christ; exégèse (livres, historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire a u Nouvea u Testament; histoire du christianisme; 
.homilétique; catéchétig ue. 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certificat constatant qu'il a subi avec succès l'examen 
propédeütiqpe ou des épreuves équivalentes ; un.e attestation 
officielle des cours qu'il a su~vis, dans une Faculté de th éo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'examen ; un cur
ricul um vitœ. Il d oit fournir en outre la preuve: qu'il a fait, au 

. cours ·de ses étud es uni versita ires, un travail écrit relatif à cha
- cu ne des quatre branches théoriques de la théologie, travail vu et 

approuvé par un professeùr de la spécialité, et qu'il a présenté 
au moins quatre analyses de textes, quatre sermons et tro is caté-
chismes. c • · 

Epreuves écrites: Troi s composi ti ons s ur des suj~t s tirés des disci
plines én um érées à l'a linéa suiva nt. E ll es se font à huis clos .. 

L'examen oral porte sur: Exégèse de l'A ncien Testament(princip.aux 
livres poétiq ues et prophétiques) et histoire d'Israël et de sa re ligion; 
exégèse du No uveau Testament (épitres) et théologie bibliqu·e du · 
Nduveau Testament; histoire des dogme·s, symboliqu~ et histoire 
de la théo logie moderne; dogmatique, mo·rale et apologétique; 
théologie pratiq ue (socio l o~ie chrétien ne; théolo'gie pastora le et 
ecclésiologie) .' · 
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Sur préavis de la commission d'examen, l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
Le candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour 'la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep-
tembre pour ce lle d 'octobre. . ' 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chit-
1 fres de o à 10, ayant la valeur suivan te: o = très mal; 10 = très 

bien; 6 =passable. Pour réu ssir, le candidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaque groupe. Toutefois un «.très mal» 
(o à. 2) , ou deux «ma l» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
did~t. Celui-ci. ne peut se prése nter .plus de t'rois fois à chacune 
des deux séries d 'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été admis avec la note très bien. 

Là' commission d 'examen est co mposée du Conseil de Faculté 
et de deux experts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement de l' Instruction publique et des Cultes. Les droits à paye r 
pour la licence sont de fr'. 1 oo. 

· Uoctorat en théologie. -Pour être admis à subir les examens, le 
candidat poit adresser au d0yen de la Faculté une demande éc rite 
accompagnée d'un certificat .d' immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de lice ncié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents: éventuellement, d ' un 
exemplaire des travaux publiés par lui; d ' un curriculum vitœ. 
Les épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles com
portent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d'une 
dissertation et la so utenance publique des thèses qui l'accompa-
gnen t. · 

Examen écrit : Rédaction de troi s compositions portant sur le 
g roupe de disciplines choisi par le candidat. 

L'examen oral ·porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans. Le sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent ciiJquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de .l'Université. La 
finance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans .. la Faculté, et de 
25o fr. pour les autres. 

Licence ès -sciences religieuses. - Cette licence est soumise 
aux mêmes prescriptions que la licence en théologie. Elle ne 
donne pas droit à se présenter de;vant la Commission de consé
cration de l'Eglise nationale vaudoise parce que les exercices 
pratiques ainsi que les examens sur les· branches de la théologie 
·pratique, ne sont pas réclamés du candidat. . 



Le li cenci é ès scie nces religieuses peut en tqut temps obtenir 
le grade en théologie, en faisant les exercices pratiques et ep pas
sant l'examen sur les cours de th éo logie pratique. Une fina nce
d'examen de 2 0 fr. es t réclamé.e en ce cas-l à . 

I•'aculté Ile 1lroit. - Pour être immatriculé comme étudiant 
insc:rit tt la Faculté de droit, il faut être porteur d'un bacca
lauréat, d'un certifi r.at de mahuit é suisse ou d'un titre équi
valent. L 'irrtmatriculation ne confère pas pru: elle-même le droit 
de se p1·ésenter aux examens de grades. 

Il y a quatre sessions annuelles d'examens : à la fin de cha
qu e semestre, a.u commencement de celui d'hiver et en dé
cembre. 

Licence. - .Pour êtr e admis à subir les examens, le candi· 
clat doit fournÏI' : a) tm certificat d'immatrimùation ; b) un des 
diplômes de bachelier ès-l ettres du g~rmnase classique de L au
sanne ou. s'il n'a pas r eçu l'instruction secondaire dans le can
ton de Vaud, tm diplôme secondaire équivalent, c) tm cuni 
culum vitre, d) la preuve qu'il a suivi les cours pendant le 
nombre r églementa.ire cle semestres. Le Conseil de la F aculté 
peut a.ccorder .des équivalences d'inscriptions â.u candidat qui 
justifie avo·ir suivi les cours da.ns lU\e autre faculté, à la con
dition C!lt'il ait fait deux semestres cl' ét t1cles au moins à La u
sanne. 

\ 
Licence en llroit, mention « Droit suisse (cantonal ct fédé

ral) ». - Les épreuves comportent un exam en écrit (r édac
tion de deux composit ions portan t, l 'une, sur le droit roma.ih 
et l'autre sur le droit civil et commer cial), un exan1en ol'al 
el; la w·éseilta.tion et la soutenance d'une dissertation ainsi 
que de thèses. L'e-x~n'ten oral comppm d des intenogatiuns stu 
les branches suivantes : choit r omain , droit civil suisse, droit 
commer cial , procédure civil e fédérale et vaudoise, di·oit consti
tutionnel génér a.l, droit constitutionnel et ad~nistratif fédé
ral et vaudois, di·oit . international privé, droit criminel , procé
dure péna.! e f édéral e et vaudoise, économie politique, histoir e 
elu cliJ.'O·it et médecine légale. L es examens peuvent êtr e subis 
en deux séries d'épreuves. 

Licence en !lroit avec mention 1l' tu1C législation étrangère. 
- Cette licence n'est accessible qu'a.ux étudiants de nationa
lité étrangère. L es épreuyes comportent un examen écrit (ré
cla.ction d\ m e composition de · droit romain et d'une composi
tion de cll·oit civil ou commer cia.l) , et des intenogations sur 
.les brnnches suivantes : clToit romain, droit civil francais, choit 
commercia;I, procédure ci vile française, droit criminel , procé
à.ure péna.l e, dro·it constitutionnel général , droit administrat if 
général , clr•>it international public et privé, économie politi
que, histoire du ch·oit et médecine· légale. Les matièr es de ch·oit 
français peuvent être r emplacées par les matièr es correspon
cl!LUtes de la 1 égi:::;lalion d'un autre grand état em·opée11. 

Doctorat. - Pour être admis à subir les examens, le candi
clat doit être immat1·i c1ùë et av.oir fait deux semestres d'études 
au moins à la Faculté de droit de Lausanne. Il doit être poT-



- 38- . 

t eur d'u:n des dipl ômes de JJacl1eüer ès-lettr es elu gymnase clas
sique de Lausanne ou d'un diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent lill examen écrit, lill examen oral , la présenta· 
t'ion et la soutenance d'tille dissertation et de thèses imprimées. 

Docto1·at en droit, mention « Sciences jmidiques >>. - L'exa· 
men écrit consiste dans la r édaction ,de trois compositions sur , 
des sujets de droit ' ci·iminel ou public, de c1I·oit romain, de droit 
civil ou commercial. L'examen o-ral porte sur les matières sui
vantes : droit romain systématique et exégéti(lue, choit civil, 
corumereial , criminel, constitutionnel, international public, 
dr· oit ci vil compar é, droit acùninistratif général, histoire elu 
droit, économie politique et en outre sur deux matières que le 
candidat a la faculté de choisir parmi les suivantes : philoso
pllie elu clroit, droit international privé, c1I·oit cliplomati(lue et 
consulaire, 1 égislatiou industriell e et so'ciale, sociologie, sta
tistique et démographie, science et législation :financières, mé-
decine légal e. · 

Doctorat en droit, mention " Econoinie politique ». - Vexa
men ém·it comporte la r édaction de trois compositions sur des 
sujets de droit constitutionnel, de rlroit civil ou commercial , et 
d'économie poh tir1ue. L'examen oraJ porte sur les matières ci
après : éléments de droit romain, c1I·oit civil, commercial , acl
ministrâtif général, international' public, écon0mie po.Jitiq_ue
pure, économie po.Jitique a.ppliqu ée, histoire des doctrines éco
IJOmiques, statistique scientifique et législation financière et en 
outre sur deux martiè.res que le candidat a la faculté de choisir 
plu·mi les suivantes : philosophie du droit, clro·it romain appro
fondi, droit civil comparé, ch·oit · criminel , l égislation indus
trielle et sociale, propl'iété littéraire, ar tistique, industrielle, etc., 
théorie générale des assm·ances, sociologie, histoire elu c1I·oit 
public. · 

/' 

Certificats d'études jm·i<liqties ou d'économie politique. -
Ces cer t ificats de type :fixe, tels ctue les certi:fica.ts d'économie 
politique, de science pénale, de dro.it international, etc., sont 
égaiement accessibles aux candidats nationaux et étrangers, 
qui sont clans les conditions voulues pour se présenter aux 

· examens de doctorat ou de licence. · 

Certificats tl'examens. - Ces certificats ne constitu ent pa~ 
des t itres universitaires. Ils sont délivrés aux étudiants CJui ont 
subi , en vue d'obt enir üne équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuves sur les matières étudiées à la Faculté. 

(Voir le Règlement du 2 juillet 1919 et l'Avis aux étudiants 
en droit publié sur la base de· ce règlement.) 

1 

Ecole des sciences sociales. - Faculté de droit.- L'U ni versi té 
confère les gra d·es de licencié et de docteur ès sciences sociales . Ces grades 
comportent les mentions : scïences-socia les, scie n'ces politiques et 
scienc,es p~dagogiqu es. 

Licence. - Le.s épreuves écrites consistent en deux· com positions 
portapt sur des matières obligatoires, au choix du ca ndidat ; 
pour la mention sciences sociales, l'un e des compositions doi t por-
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ter sur l'éconqmie politique ou s ur la ~ociologie; les épreuves orales 
-consis tent en une interrogation s u r chacune des branches o bliga
toires, et sur une des branches à opt ion; le candiélat doit annon
cer son choix au doyen de la Faculté de droit un mois avant 
l'exa men. Le cand idat dépose entre les màins du Secrétaire
·caissier Ja somme d e 100 francs au moment où il prend son 
i nscripti o n . 

. ' 
Doctorat. - Les ~preuves du doctorat comportent un e;.,;amen 

·écrit ; un examen o ral; la présentation et la soutenance d'une dis
sertation imprimée et d e thèses. L'examen écrit comporte deux 
compositions, portant sur des matières obligatoires ; au c hoix du 
-candidat; · pour la m en ti on sciences sociales, l'une d es composi
tions doit ponet su r l'économie politiqu e ou sur la sociologie. 
'Les épreuves orales consistent en un e interrogation sur chac un e de 
branches obligatoires et s ur deux d es branches à option. Si les 
candidat a subi - avec succès les épre uves écrites 1et orales, il est 
:admis à présen ter et à sou tenir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
Elle est de r 5o fr. seulement po u r les candidat$ déjà porteurs 
'Cie la lice nce ès sciences socia le s de l'U ni versité de Lausanne. 

Etudes pédagogiques. Licence . - Les épre uves comportent 
une co mpositio n et huit interrogations, dont un e sur un e ma
tière à option. Droits à payer: r6o fr. au moment de l'inscrip· 
ti on. 

Doctorat. Les ep reu ves comportent une composi tion e t un e :n
t errogation s ur chacune des troi s mati ères choisies par le cand i
dat parmi les six matières du prog ramm e, ainsi que la présenta
tion et la soutenance d'un e disserta tio n accomJDagn ée de thèses 
accesso ires. Droits à payer: r6o fr. lors de l' in scription et 8o fr. 
·lors du dépô t de la di ssertation. 

Ecole des hantes études commerciales. - L'Univer
sité co'nfère des. certificats d'études supérieure&,, la licence et le 
-doctorat ès sciences commerciales et ès sciences économiques 
appliquées, la licence et le doctorat ès sciences commerciales · 
e t administratives, la licence et le doctorat ès sciences com
merciales et actuarielles, le diplôme d'expert-comptable. 

Certificats d'études supérieures. -- Les cedificats d'études su
pél"ieures sont les suivants: a) Technique commerciale et 

··cori1ptabilité publique. b) Economie commercia1e et systèmes 
douaniers. c) Math'ématiques. financières et techniques des as
·suran:ces. 

' -. Les épreuves pour le certificat d'études supérieures de tech
·nique commerciale consistent en deux compositions, une inter
·rogation de technique commerciale et une de comptabilité 
:publique. · 
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Pour le certificat -d'économie commerciale, elles consisten't 
en une composition, une interrogation d'économie commerciale 
et une de systèmes douaniers . 

Pour le certificat d'études de mathémathiques financières et 
de technique des assurances, elles consistent en deux composi
tions, l'une de mathématiques financières, l'autre de techni
q'ue des assurances, et deux interrogations dans les mêmes 
domaines. 

Le candidat verse la somme de 30 francs au moment oü ii 
p~end son inscription. 

Licencea . .....: Les épreuves écrites consistent en deux ou trois 
co~positions portant sur les matières obligatoires du pro
gi:"amme. 

Pour la licence ès sciences comme rciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, elles portent sur Il\ technique commer
dale ~2 .compositions) et l'économie commerciale. 

Pour la licence ès sciences commerciales et administrati,ves, 
la première composition porte sur le dmit administratif et la 
seconde sur l'une des autres branches spéciales à la mention 
considérée. Le candidat doit annoncer son choix au directeur, 
un mois avant l'examen . 

Pour la licence ès sciences commerciales et actuarielles, la 
première composition porte sur la technique des assurances et 
la seconde sur les mathématiques financières. 

Le possesseur . d'un certificat d'études est dispensé de la com
position1et de l'intei-rogation pour les branches sur lesquelles 
porte le certificat. 

Les épreuves orales consistent en une interi·ogation sur cha
cune des branches obligatoires et sm· deux des branches à op
tion; le candidat doit annoncer son choix au directeur de 
l'Ecole, un moi~ avant l'examen. · -

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux sédes. Le '
candidat qui demande la division ne peut se présenter qu'à · 
une série d 'épreuves par session. Le candidat doit annoncer 
au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le n:ode d ' examen 
qu'il choisit. Dans le cas oü les épreuves seraient subies en 
deux séries, la première comprendra la moitié des interroga
tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur de l'Ecole un mois avant l'examen. La deuxième ' 
série cg'mprendra les deux compositions et l'autre moitié àes 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, ap_rès avoir réussi à la première, reste au bénéfice 
,de celle-ci. Le candidat dépose enh·e les mains du secrétaire
caissier la somme de 120 francs au moment oü il prend son _ 
~nscrip,tio11. Si le _candidat use de la faculté de subir les .ex:a- ' 
m_ens en deux séries, le dép.ôt à effectuer est de 60 francs pour 
chaque série. En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée 
est restituée au candicl,at. 
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Doctorat.- Les épreuves du d octorat comportent : a ) un exa
men écrit ; b) un examen oral ; c) la présentation et la soute
na nce d 'une d isse rtation imprimée et de thèses . 

L'examen écrit comporte des compositions podant sur un e-
partie des m atièr es obligatoires. ' 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et ès scien ces éco
nomiques appliquées, une composition porte sur l'économi e
comme i·ciale, deux sur la technique commerciale, la quatriè me
su t une matièr e au choix du ca ndidat. 

Pour le doc torat ès sciences commerciales et administratives,. 
les trois compositions portent , l'une sur le droit adminish"atif,. 
les d eux ùernières, au choix du ' candidat, sur deux d es autres. 
mati ères obligatoires spéciales à la m ention considérée. 

Pou1· le doctorat ès sciences commerciales et actua riell es, la 
premiè!"e' d es compositions porte sur la t echnique d es assu ràn-
ces, la d euxi ème sur les mathématiques financières et la troi
sième sur une branche laissée au choix du candidat. 

Une d es compositions est fa ite à d omicile dans un laps de
temps de 48 heures ; il est acco1'd é trois hem·es pour chacun e
des autres. 

Les é preu ves o1·ales consis tent· en une interrogation sur sep t. 
des h1·anches obligatoires. Le candidat doit annoncer son choix, 
au directeur de•l'Ecole, un mois ava nt l'exan_1en. L es épreu ves.. 
peuvent être subies en une ou d eux séries . Le candidat qui de 
mande la di.vision ne peut se présenter· qu'à ùne série par ses-· 
s ion. Le candidat doit annoncer au directem· d e l'Ecole, u n 
mois à l'avance, le m ode d'examen qu'il choisit. Dan s le cas. 
où les épreuves seraient subies en ·d eux séries, la première 
comp1·endra une comp'osition et quat r e inteiTOgations et la se
conde deux compositions et qu atre intermgations a u choix du. 
candidat. Ce ' choix doit être a nnoncé au éli r ecteur d e l'Ecole un. 
mois avant l'exam en. L e candidat qui échoue à la seconde série· 
d'épreu ves après avoir r éussi à la première, r est e au bénéfice
d e celle-ci. Si le candidat a subi avec su·ccès les épreuves éc ri
tes et 01·ales , il est admis à p1·ésen.te1· et à soutenh· sa disser ta-
tion et ses thèses. La dissertation doit être l'étude approfondie· 
et . personnell e d'un sujet se r a ppodant au commerce, à Î'admi
nistration ou aux assurances. Les thèses doivent porter s u r 
toutes les branches d e l'examen et être d e nature à provoquei
Ia discussion. L e candidat dépose entre les mains du secrétah·e
ca issier de l'Université la somme de 160 francs au moment où. 
il prend son ins.cription et de 100 francs au moment où il rem et. 
sa dissertation . Si le candidat use de la faculté d e subir son 
examen en deux séries, le d épôt à effectue 1· est d e 80 f1·an cs.. 
pour chacune d es deux séries et d e 100 francs pour la disserta
tion. Le candidat au doctora t porteur d e la licence ès-sciences.. 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera tenu qu'au 
versement d e 200 francs, soit, en cas de divisiori', 50 f1·an cs. 
pour chaqu'e série et 1_00 francs pour la dissertation. (Pow· plus. 

'l' 

. ~ 
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de dé ta ils, ' '.oir l e règ lement de l'Ecole des hautes étud es com
m erciales) . 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est r éservé aux 
1icenciés et ·au.-...: docteiD·s ès sciences commerciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années au moins et qui subissent avec 
.succès des examens complémentaires écrits et or aux sur les ma
tières sui van tes: 1. Technique commerciale '(systèmes de comp
t abilit é, sociétés, bilans). 2. Mathémat iQues financièr es. 3. E lé
ments du calcul des assiD·ances. 4. Droit commer cial (sociétés) . 
.5. Droit de faillite. 

Ecole consulaire. - Commune i1 l 'Ecole cles Sciences socia-
1es et 11. l'Ecole cles Hautes E tudes commer ciales. Instituée 
pour assiD·er au personnel consulaire ( consuls , clta.nceliers, 
agents commTciaux, secrétaires) une pr épa,r ation qui leur per 
m ette de s'adapter promptement a.ux tâches t r ès diver~ses , et 

· variables d'un poste il l'a.utl·e, qui incombent au personnel 
-consulaire. Le pr ogramme comprend des matièr es de cult iD·e 
générale, des mati èros juridiques et cles matièr es économiiiues , 
·et prévoit des1 t r avaux pratiques. Le règlement est en cours 
·de r ev ision , et pourra êtr e demandé procha.inement, au secréta
riat de l 'Université. 

Etudes de poli~e scientifique.- Facultés de droit, de mé.de
·cin e et des sciences . L' Unive rsi té confère u n dip lôme d ' Etu des 
·de po lice sc i ent i ~q u e. Un nouvea u régl,ement es t à l'é tu de . 

. Faculté de médecine . - Doctorat en médecine. - Le grade 
·de docte u r en médeciQe est dé livré à la s u itP. d 'exa mens et de la 
prése ntation d' une thèse . 

Ce grade, purement scie nti fi qu e, ne do nn e pas le dr oit d'ex ercer 
.(a médecin e en Suisse. Pour être ad mis à s ubir les ép reu ves éie doc
torat, le cand idat doit adress er a u doyen de la Facul té un e 
-d emande écri te accompagnée d'un e carte d ' immatricul ati on à 
~'Un i vers ité de La usa nn e et d 'un curric ulum vitœ. Il doit en o utre 
p rodu ire : a) s' il a fai t ses étud es seco nd aiœs en S uisse : u n cer
tifi cat de bacheli er ès-l ettres o u ès-sciences, ou u n cert ifica t de 
m aturüé fédéra le . b) s' il a fa it ses étud es seco nd ai res à l'é tra nger : 
-des certificats lu i do nnan t le d ro it de fai r,. des étud es de m éde
'ci ne da ns so n pays d 'o rigine. Les exa mens Jo iven t être sub is en 
t rois séries ind épenda ntes : r) examens de sci ences natu re ll es ; 2) 
-exame ns de sciences a natomo -phy~io logiq ues; 3') examens de 
sciences médica les pro pre men t dites . Le cand idat doit prés~ nte r 
.e n outre, après le troisième exa men, un e thèse écrite da ns l' un e 
des trois langues nati ona les et témoignant de rec herc hes o u d'ob
servat ions pers·o nn ell es . Le su je t de la thèse ne pou rra êt re p ris 
·en dehors des bra-nches--ensei·e•n.ées à la Faculté . 

· La date des épreuves et 1 ~ term e d 'ipscriptio n so nt a nn o ncés 
-par a ffic hes a u co mmence ment de l'année .. Pour c haque épreuve, 
4e candidat do it obtenir une note ex primée en ch iffre s su ivant 
~ 'éc h e ll e 1 à. 6, 6 co rrespo ndant à la note très bi e/n. L'exa men est 



réussi quand le candidat a· obtenu une m oyenne de 3,5 au mini
m um. En o utre, trois notes 3, deu x notes 2 et un e note 1 font 
écho ue r le cand id at. Le candidat qu i se retire en cours d'examens, 
sans motif vâlab le, est considé ré comme ayant échoué . 

U n certificat est d élivré au can_didat pour chaque examen subi · 
avec s uccès. Ce certificat mentionn_e les notes obtenues : il est 
re,;êtu de la signa tu re du doyen de la F ac ulté et transmis a u bu
reau de l'Universi té. Le doyen fixe, s u r le préavis du ju ry , le délai 
·dans leq uel le cand id a t écho ué peut se présenter à n ouveau; ce 
.d élai ne pourra pas excéèler une année. Le ca ndidat qui a écho ué 
trois foi s n e sera plus ·admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être ad rn !s. à 
l'examen de sciences n aturell es, ·le cand ida t doit avoir suiv i les 
.cours de ph ys ique, chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
taniq ue, et avoir fréq uenté le laboratoire de chimie . L'exam en 
.comporte des épreuves orales sur : 1. Chimie organiq ue et inor
ganique. 2. Phys ique. 3. Zoologie et Anato mie comparée. 4 · Bota-

, nique. 

Deuxième série. Examen dé sciences .anatomo-physiologiques. - Pour être ' ' 
. ad mis à cet examen, le ca nd idat doit avoir : r. Subi avec sùccès 

l'examen de sciences n aturelles. 2 . Suivi les cou rs théoriques 
·s ur l'anatomie, l'embryo logie, l'histologie et la physio logie, avoir 
fait au moins, deux· semestres de dissectio n , un semestre d 'exer
·cices pratiques de phys iologie, et un .semestre de laboratoire d 'his
tologie . L'exa men de sciences anatomo-physiologiq u es co rn prend : 
1. l 1n travra il écri t s ur l'une d es quat re branches sous-mention
nées, tirée au sort. 2. Des épreuves orales su r : a) l'a natomie, 
.b) l' hi sto logie, ç) l'embry o logie, d) la phy sio logie. Le résultat de 
·l'examen es t ~éterminé par la moyen ne des no tes obtenues. 

Troisième séri.e. Examen de sciences médicales proprement dites. - Pour 
'·être admis à cet examen , le candidat do it: r. avoir subi avec suc
cès _l'examen d e sciences a nawm o-physio log iq-ues. 2. A voir s uivi 
les cours suivants : pathologie général e, a natomi e .pathologique, 
patho log ie interne et th érape utiqu e, pathologie ex·terne, obstétri
que, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, m inière 
m édicale et pharmacologie . 3. A voir suivi deux semes tres au 
moins. les cliniques m édicale, chirurgicale, obstëtricale et un se
mestre les cliniques . ophta lmologique, ·infantile, psychi atriq ue, 
·dermatologique, des mal adies vénérieAnes, oto-rhino lary ngo lo
.g ique, et la policlinique. ·4 · Avoi r pris part à un co urs d 'opé rations 
·c hirurgicales, à un co urs d 'o pé rations o bstétrica les, à un co urs 
·d 'autopsie et pendant un semestre au laboratoire de paras itol ogie. 

L'exam en de sciences médicales comprend un e série d ' épre u ves 
éc rites et un e sé rie d'épreuves o rales. - Les épreuves écri·tes por
tent sur: r· la I?athologie interne, 2' la pathologie externe .et 3" 
~'hygiène : -Pour être admis a ux épreu ves orales, le candidat doit 
.avoir obtenu une moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
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écrites.- Les épreuves orales portent sur: 1" Patlhologie intern e 
et thérapeutique. 2" Pathologie externe . 3" Obstétrique et gyné
cologie . 4" Médecine léga le. S• Psychiatrie. 6" Hygiène et parasi
tologie. 7· Matière méd icale et pharmaco logie. 8• Pathologie gé
nérale et anatomie pathologiqu,e. 

Thè~e.- La thèse doit être reà1i se au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen. La Faculté autorise l'im
pcession, sur préavis ·des p ro fesseu rs experts. Le candidat rem et. 
1So exemplaires de sa thèse, imprimée dans un tormat spécial, 
au secrétariat de l'U ni versité. Le droit de grade exigé pour le· 
doctorat est fixé à 4S6 fr. (2oo tr. pour les porteurs du diplôme· 
fédéral de médeci ne) . 

Appendièe.- Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires. 
d 'anatomie, histologie, embryologie et physio logie: 1" les candi
dats aux examens fédéra ux de médecine; 2" les candidats au 

·doctorat qui ont subi avec succès l'examen de scien.ces naturelles. 
Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen· 

de sciences naturell es, ne sont admi s qu 'autant que la place et le· 
matériel le permettent. · . 

Le prix des tra vaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours d,e dissection (po ur l' hiver en tier) , 70 fr. Tra
vaux embryologiques (un après-midi par semai ne) , 2S fr. Tra
vaux histo logiq ues (deux après-midi par semai ne) , 3o fr. Travaux 
au laboratoi re de physiologie, 3o fr. Travaux d 'histo logie patho loï 
gique, 25 fr. Travaux au laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au labora.toire de chimie physiologique et pathologique, 
2S fr. Technique histologique, rS fr. Démonstrations d'anatomie 
pathologique et cours d 'autopsie, 2S fr. Clinique médi ca le , 40 fr. 
Clinique chirurgica le, 40 fr. Cl inique obstétricale, 2S fr. Clinique· 
ophtalmologique, 3o fr. Clinique des maladies cut~ nées , rS fr. 
Clinique psychiatriq-ue et psychiatrie, 1S fr. Clinique pédiatriq ue,. 
1S fr. Clinique .laryngologique et otologique, 20 fr. Policlinique,.'\ 
20 fr. Méclecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au d0.mestiq.ue de 
l'am phi théâtre d'anatomie). Cours p'opérations obstétricales, 20 fr. 
Répé~ition d'opérations obstétricales, r2 fr : Cours d'ophtalmos
copie, ' 10 fr. 

Faculté des lettres.- Licence. - Il y a trois ordres de· 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres. 
modernes; li cence mixte. Le candidat doit fournir: Un certificat. 
d 'immatriculation à l'U nive rsité de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d 'une Faculté
des Je{rres sur les branches qui font l'objet de l'examen . Il y a. 
examen écrit et examen oral. Çhaque épreuve est a ppré
ciée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, ro très bien .
Le diplôme indique par une mention si Ja commission a été par
ticulièrement satisfaite du résultat de l'examen . Le diplôme men
tionne les bra nches d'exa men . Le candidat doit se f:J.ire inscrire 



un mois au moins avant l'époque régulière 'des examens, qui est 
a a dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
.du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de r"oo fr. au moment où il prend son ins
-cription. 

Les examens peuvent être subis en deux séries. La première 
:Série comprend les épreuves plus spécialement philologiques . 

' Dan-s la seconde, le can·didat doit prou"ver qu'il connait les litté
ra tures des langues étudiées par lui; il subit en outre des exa
mens sur l'histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
lflir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Co"nseil de Fa
.culté. L'examen porte sur six objets d'enseignement: latin, grec, 
français, altemand, histoire, philosophie. Examen écrit: 
U ne composition française , dont le sujet porte sur la branche ou' 
su r l'u ne des branches désignées par le candidat comme bran
.ches principales; une composition en ·prose latine, sujet toujours 
pris dans l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction 
·d ' un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte 
g rec de moyenne difficulté . - Examen oral : Interroga
tions génerales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
t ure . Grec. Antiquités et histoire de la littérature. Français. 
lnterprétation d ' un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littérature. Allemand. Traduction à livre ouvert 

, .d'un texte de moy enne difficglté. Histoire de la littérature de 1770 
à J83o. Histoire grecque et romaine. Philosophie. Da·ns le 
cas où la philosophie serait prise comme branche principale, le 
-candidat doit prouver qu'il possède une connaissance générale 
des principales disciplines phil,osophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
e n prose, 2 en ve rs. ·Grec. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux francais ~ Ouvrages 
-ou fragments d'ouvrages, . 2 en prose ou ën vers indiffé
r-e mment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en pr0se, 2 en vers. Histoire. Une époque du moye n 
-âge oti de l'histoire moderne ou une période de l'histoire suisse. 
Philqsophie. Un probrème ou une époque. . 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats 
poîteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
.d'un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté, et aux 
.demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l' Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé équivalent 
par le Conseil de Faculté. .. 

Les candidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos
sèdent une culture générale et organisé comrp.e suit : Exa-



men écrit : Une co mpositio n fra nçaise _ sur un suj et généra l 
d'h istoire moderne; une version fra nça ise de chacun e des deux 
langues choisies pa r le can did at. Dans !;examen oral le can
didat devra prouver qu ' il cannait les élé men ts de la logique et 
qu ' il possède des notions gé néra les sur l' histoi re de la littérature.· 
fran çaise. Ce t examen peut être passé a u commencement de c ha
qu e semes tre. 'Le candidat ?aye la so mme d e 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte< 
sur cinq obje ts d' enseignement: français; deux langues vivan
tes, histoire, philosophie. Le ca ndid at peut choisi r entre les 
langues vivantes qui so nt enseignées à l'Université; s'il es t . 
d éjà porteur du dipl ô m e de licence ès lettres c lass iqu es, il pourra 
obtenir le grade. de licenci é ès lettres m odernes après un exa
m en portant sur une se ule lang ue étrangère qu i se ra toujours 
considérée comme étudi ée spécialement par lui . Les frais 
d'inscription son t réd u its dans ce cas à So fr. Tout candidat, 
d ésireux de se p résenter en même temps aux deux licences 
ci-déssus désignées, est admis, moyennant une se ul e in scripti on de 

_ 100 fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dess us . L'exa
men écrit com prend trois ép reuves : U ne composition fran
çaise; une composition dans celle des lan g ues ét rangères qu'aura 
indiquées le candidat; une vers ion de l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire se rai t pri se comme branche principale, 
la composition_ porterait sur la période spécialement étud iée par 
le candidat. Dans le cas où . la philosophie se rait prise comme 
branche prin cipale, le sujet de la composition se rappo rterait à 
l'époque ou au problème do nt le can didat aurait fait une émd e. 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales~ 
Français. Interprétation d ' un texte e·n vieux français de moyenne 
difficu lté. Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire. 
des littérat ures co rrespondantes, Histoire moderne ou hi stoi re du 
moye n âge. Phi losophie. Dans le cas où la ph ilosop hie serait 
prise comme bradche principale, le candidat doit prouver qu ' il 
possède une connaissance générale des principales disciplin es. 
philosop hiques. Interrog_ations s'péciales : Lan g ues étran
gères. Ouvrages ou fragments d'ouvrages désignés par le candidat 
et agréés par les p rofesseurs enseig nants . Le candidat doit avoir 
de plus un e connaissance hjstorique de la lan gue spécialement 
étudiée par lui. Français moderne : Ouvrages ou fragments 'd 'o u
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le fra nçais es t choisi comme 
branche principale, le candida/ devra pcéparer deux ouvrages. o u 
fr11gments d 'ouvrages en vieux français. Histoire: Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'o bj et de l' inter
rogation générale, o u un e périod e de l'h is toire suisse. Philoso
phie. Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par le ca nd idat parmi les objets d1enseigne ment de la Faculté.""" 
Ces cinq branches doivent contenir un e lan gue viva nte et une 
langue ancienne. 
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Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est dGcerné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une demande 
écrite accofl\pagnée d'un c.ertificat d'immatricl))ation à l'Upiver-. 
sité de Lausanne; un curriculum vitœ; une dissertation manus-. 
cri te, .en français, dont le s uj et se rapporte à l'un des objets d'e'n
seignement de la Faculté. Le candidat est soumis à un examen 
qui po,rte sur trois branches choisies par lui parmi les objets. 
d'enseignement de la Faculté. Il y. aura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obtenir la note 8. 
pour la branche qu' il a indiq uée, comme spécialement étudiée· 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'i l est porteur du di
plôme de licencié ès lettres de l'Université 'de Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut être as-· 
treint seulement à la pré.sentation et à la soutenance de la disser- • 
tation. La dissertation est imprimée à 200 exerpplaires. Ces. 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de l'Université._ La dis
sertation est discutée publ~quement. Le candidat dépose entre les. 
mains du Secrétaire de l'Universi té la somme de 3oo Ir., au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails. 
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé par 
le Départemen~ de l'Instruction publique et dès cultes, le 5 mat. 
Igoo.) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à 
subir lçs examens de cenificat d'étude_s françaises, le candidat doit 
fournir: Un certificat d 'immatriculation à l'Université de Lau
sanne, des pièces établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen, et qu'il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme étudiant à la 
Fl!cul té des lettres de l'Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il"est question plus haut est, en ce qui concerne ' les 
candidats au certificat . d'études françaises, cons idéré comme 
suffisant pour représenter l'attestation de capacité prévue pQur 
l'immatriculation. Le certificat génér-al d'études françaises 
est délivré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries · 
suivantes d'épreuves: 1'" série. Examens écrits. 1 • Traduction 
écrite d'une langue étra ngère en français. 2· . composition sur un 
sujet tiré de la littérature française à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. 1· Phonologie et versifi
cation. 2· Diction et prononciation. 3· Grammaire et vocabulaire . 
4· Traduction ora le et 'raisonnée du français en une langue étran-· 
gère. - 2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature française du moyen àge ou du seizième, siècle. 
Examens oraqx. 1· Histoire de la langue ·et grammaire histo-
rique, lect ure d'un. texte .du moyen âge et d'un texte du seizième: 



'Siècle , interrogation s . 2' Explication de quelques œuvres de la 
littérature française. 1.-es ca ndidats ne peu ve nt se prése nter aux 
.examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens 
·écrits. U ne moyenne de six es t exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dan s chaque série ; ce ux cjui le d ési rent peuvent se faire 
:i nterroge r, dan s la seconde série d 'examens , sur la littérature du 
_pays où ils ont l' intention d 'enseigner, sur l'histo ire, sUl la phi
losophie et sur la pédagog ie. Les candidats qui ne se prése ntent 
.qu'à la première série des épreuves reçoivent, s'i ls l'o nt subie avec 
·s uccès, une attestation dénommée: certificat d 'études fran
-caises (partie m ode rn e). Les examens o nt li eu à la fin de cha 
·que semestr,e. ·Le candidat doi t se faire inscrire ava nt le I5 février 
pour le semestre d 'h iver, et avan t le 1S juin po ur Je se mestre 
d 'é té. Il dépose ent re les mains du Secré taire de l' U ni ve rsité la 
·somme de So fr. par sér-ie d 'examens. 

FACULl'É DES SCIENCES. - Certificats d'études sup~
.rit·ures. - L'Université confère des certificats ,d'études .supe
r ieures dont la liste et le programme sont publiés par la F a
-culté des sciences en annexe à son règlement. Les certificats 
.actuels sont : ' 

Certificats .généraux. - Sciences mathématiques. - * Calcul 
-différ entiel et intégral; géométrie sup.érieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiques: Physique gé
.nérale; chimie générale; *mathématiques générales appliquées 
aux sciences. - Sc:i.enres naturelles: Zoologie et anatomie com
.Pa.r ée; botanique; · géologie ~t paléontologie; minéralogie et 
pétrographie. · 

Certificats spéciaux. -Sciences mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
:Sciences physiques : Astronomie; chimie théorique; géophy
s ique et météorologie. - Sciences naturelles : Anatomie et 
physiologie générales; hygiène et parasitologie; physiologie. 
- Sciences techniques : Chimie appliqùée; électretechnique. 

L es candidats peuvent se p rocurer au sécrétaJ.iat le program
-me des certific.o1.ts ; ils y trouveront tous les r enseignements 
-conceruant la scolarité et les matières exigées aux examens. 

Le candidat doit a,dresser au doyen cie la F aculté une de· 
mande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) L 'immah·iculation à l'Université; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté; c) les 
.attestations des professeurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra
vaux pratiques et exercices exigés pour le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
sur le préavis des professeurs intéressés. . ' 

'Pour ! ~ obtention de chaque certificat, le candidat subit une 
·épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve .Pratique lors-

* L~s deux certificats de calcul différentiel et intégral et de 
.mathématiques générales appliquées aux sciences ne peuvent 
·être cumulés en vue de la licence. 
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que le certificat la comporte. Le candidat dispose de 4 heures 
pbur l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont mars, juillet et octobre. 

Lîèence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
confé):é de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats 
d'études supérieures de l'Université de L ausanne, sous les ré
serves sui vantes: 1 

· a) Les certificats n e doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiqu es, naturelles et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à la 
catégorie des certificats généraux. 

Le Conseil de F aculté peut admettre, exceptionnellement, 
que le candidat remplace des certificats générau..'C ou spéciaux 
de l'Université de Lausanne p ar des certificats d'autres Uni
versités. 

Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton 
de Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées 
par tm r èglement' spécial. 

Le diplôme mentionne les certificats obtenus p ar le candidat. 

Remarque. - Les candidats à la licence, immatriculés à l'U
niversité de L ausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés, swr 
leur demande, à subir les épreu ves conformément à l'ancien 
règlement de la Faculté des sciences qui prévoit 3 licences; 
soit la licence ès sciences mathématiques, la licence ès scien
ces physiques et mathématiques, l a licence ès sciences physi
ques et naturelles. 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l'obtention du 
diplôme de pharmacien de l 'Univ(:lrsité sont au nombre de deux, 
savoir : 1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2o l'examen du dipl ôme de pharmacien de l'Université. 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux p arties, 
~ ·savoir: l!n examen pratique et un examen oral. 

L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 1. une 
-analyse qualitative d'un mélange de six ions au maximum, 
.avec rapport; 2. deu x a,nalyses quantitatives, l'une par voie 
v olumétr ique, l'autre par voie gravimétrique, avec rapport. 

L'exarQ.en oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
4. chimie minérale et an alytiqu e; 5. _chimie organique (sé
rie grasse et série aromatiqu e) ; 6. botanique générale; 7. bota-
nique systématique. . 

L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se di
-vise en (\eux parties, à savoir : un examen pratique et un exa
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 
.1. exécution de deux préparations chimico-pharmaceutiques 
.avec r apport ; 2. an alyse quantitative d'au moins deux médica
ments de la pharmacopée helvétique, avec rapport; 3. an alyse 
toxicologique, avec rapport; 4. détermination microscopique 
.de C[u elques substan ces, avec r apport. 

L 'examen oral porte sur les branches suivantes: 1. chimie 
pharmaceutique et toxicologie; 2. botanique pharmaceutique; 

·,3.- pharmacognosie; 4. pharmacie: 5. principes d'hygiène et de 
·1ba.ctériologie . 

4 



' Doct_!lrat ès sciences. - Pour être admis aux épreuves du 
doctorat ès sciences, le candidat doit adresser au doyen de la 
F aculté une demande ém::_ite accompagnée des pièces suivantes: 

a) :C,'immatriculation à l'Université de Lausanne. b) Un cer--. 
tificat de matm·ité suisse ou un titre jugé équivalent par le Con
seil de F aculté. c) Trois cer tificats d'études supérieures de l'Uni
versité de Lausanne. Deu.'l: de ces certificats doivent appartenir 
à la catégorie des certificats géné1·aux et un au moins, doit se 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. L e Oonsei.l 
de Fa0ulté se prononce sur les équivalences qui peuvent être 
accorc].ées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original,. 
témoignant de l'aptitude du candidat pour des recherches person
nelles. Le mémoire doit être rédigé dans l'une des trois langues 
nationales. Si la thèse a été prépar ée en dehors de l'Université
de Lausanne, le candicht doit l'accompagner de la preuve qu'elle
est bien son œuvre personnelle. 

Les ép1·euves comportent: a) L a sou tenance de la thèse. b) uu. 
examen sùr une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter sur 
une matière appartenant au même groupe de disciplines scien
tifiques que la thèse. Si le candidat-le préfère, cet examen peut. 
être remplacé par la sou tenance d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sciences 
sont dispensés de l'examen. 

La fina.nce de grâde est de 150 fr. pour les porteurs d'un di
plôme d'ingénieur, chimiste ou licencié ès sciences de l'Uni
versité de Lausanne, de 200 francs pour les candidats qui ont. 
étudié pendant deux semestres au moins à l'Univer sité de Lau-· 
sanne, et de 300 francs pour les autres candidats. 

La Faculté des sciences n'admet pas de thèse de doctorat. 
préparée dans un autre établissement d'instruction supérieure
délivrant le grade de docteur. 

Remarque. - Les candidats immatriclùés à l'Université
avant le 8 mai 1918, peuvent exceptionnellement être autorisés. 
à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancien règlement de
la Faculté des sciences, prévoyant une épreuve écrite sur la 
discipline à laquelle se rattache la thèse et des épreuves orales. 
sur cette discipline et sur deux branches complémentaires dont. 
le choix est laissé au candidat sous certaines restrictions. 

Diplôme de chimiste. - La durée de~ études est de si± se
mestr es. Les candidats peuvent choisir l 'une des spécialités 
suivantes: chimie minérale; chimie organique; électrochimie;. 
analyse des denrées alimentaires. 

Les épr euves sont r éparties sur trois séries d'e:x:amens, qui 
ont lieu à la session d'oc.tobre ou à la sesSion de mars. Les
c.andida.ts au diplôme de chimiste doivent - en outre être por-
teurs dès certificats de chimie générale et de chimie appliquée .. 
Les condit ions d'admission aux épr euves sont celles de la fa-
culté. Les finances d'inscription sont de 80 fr. pour la première
Série d'épreuves, 60 fr. pour la seconde, 100 fr. pour la troi
sième et 30 fn pour chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de détails, consulter le règlement spécial' du 3 février 1919. 

,.1 
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Diplôme de géologue-prospecteiu·. - La durée des études est 
de sept semestres. Lés quatre premiers semestres comportent 
surtout des CQIUI"S d'intérêt général, les trois derniers sont con
Eacrés en grande pa,r_tie à -la préparation professionnelle. 

Les épreuves sont réparties sur quatre séries d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octobre ou à la session de mars. Lès 
premièreS: épreuves ont li6ill à la fin elu deuxième semestre ou 
au commencement du troisième; 2. à la fin elu quatrième semes
tre ou au co=encement ùu cinquième ; 3. ·à la fin du sixième 
semestre Ofll au commen cement elu septième; 4. à la fin elu sep, 
tième sern estre. 

La seconde série d'examens comprend les épreuves prévues 
pour le certificat de météorologie et physique terrestre, la 
troisiè.l;ne série - comporte exclusivement les épreuves pour 
l'obtention des certificats de géo·logie et de minéralogie. 

Les finances d'inscription sont de~ 50 fr. pour la première 
série d'examens; 90 fr. .. pour la seconde; 60 fr. pour la troi
sième; 100 fr. pour la quatrième. 

Pour plus de déta.ils, consulter le · plan d'études pour l'ob
ten~ion du diplôme de géologue-prospecteur, publié en 1918. 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, élect.ricien ou chimiste), s'obtient moyennant 
un ensemble cl'épreuyes· am;q_uelles ne sont admis que les étu
diants qui se sont soumis au règlement du régime intérieur. 
Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les branches essentiellement théo
riques, qui a lieu dans la règle au commencement du 5me se
mestre. b) Un examen général sur les branches essentiellement 
pratiques, ·accompagné de l'étude d'un projet. Cette seconde 
partie elu concours a lieu à la fin du dernier semestre d'études; 
Une finance de 150 francs est pe·rçue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes: · 

a) Etr e porteur: du certificat de maturité dl!. gymnase scien
tifique de Lausanne, du baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase cJassique de L ausanne, du certificat de sortie de la classe 
de mathématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre 
reconnu équivalent. b) Eire ingénieur diplômé de l'Université 
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter un titre reconnu équivalent, après avoir étudié l)enclant deux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. c) Présenter un tra
vail de doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux n icherches 
scientifiques personnelles et dont le sujet est emprunté à l'une 
des matières enseignées à l'école. d) Subir en séance publique 
un examen oral sur la dissertation présentée. 

Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de la 
dissertation; b) l'examen oral portant sur la discipline à la
quelle se r attache la dissertation. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. 18gg).- Ces examens 
ont lieu: à Bâle, pour les médecin s, les dentistes, les pharma-
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ciens. - A Berne, p; ur les n4édecin s, les dentistes, les pharma~ 
ci ens et les vétérinaires. - A Fribourg (ex . de sciences nat.) pour 
les m édeci ns, les denti stes et les vétérinaires.-·A Genève, pou r les 
_m édecins, les denti stes et les ph armaciens . - A Lausanne, 
pour les médeci n·s, les dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Rou.d, le. Verge r, Pontaise). - A Neuchatel, 
(ex. de sciences natur.) , pour les médeci ns et les denti stes . - A 
.Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d'examens sont composées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et des, praticiens 
-diplômés et nommés pour quatre a ns par le Conseil fédéral. Les 
s~a n ces des com missions d'examens sont présidées par le président 
local ou so n rempl açan t . Les exa mens des médecins , des dentis
tes, des pharmaciens et des vé térinaires SP divisent en troi s sec
tions . Le comité directeur publie chaqu e année un tableau indi
quant les époques auxquelles ont lie u les examens dans chaqu e 
localité. Ces tabl ea ux so nt a'ffichés aux li ec x opportuns. Le can
didat qui désire subir l'examen s'insc rit chez le président loca l du 
Jieu où il dési re se présenter. Il paie un e taxe d 'in scription de 
10 fr. L'inscription doit être accompagnée des certificats exigés 
pour l'admission aux exam ens. L'examinateur choisit le sujet pour 
les examens pratiques . Pour les examens écrits .les su
jets s.ont tirés au so rt, trois sujets sur chaque bulletin , au choix 
du candidat. Po ur l 'examen oral, les candidats sont exami
nés un à un. Les examens sont subis en a llemand, en fra nçais 
ou en italien, au choix du candidat. La meill eure note correspo nd 

.à 6, la plus fa ibl e à 1. Une m oyenne des notes principales de 3, 
5 ou inférieure à 3,5 exclut le candi dat de l'obtention du diplôme 
o u d'une nou vèll e série d'examens. Pour l'exa men d'anatomie o u 
de physiologie des médecins et vétéri naires, et pour- l'exam en de· 

. sciences naturell es des pparmacien s, les notes des deux parties de 
l'examen servent à déterminer le rés ultat fi nal . Le candidat n'a 
aucun droi t de recours contre les décisions de la co mmission 
d'examen. Le cand idat qui a subi avec succès l'examen profes 
s ionn el reçoit un dipl ô me déli vré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui co nfère à son porteur le droit d'exercer sa 
profess ion dans toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer au Département de l'Intérieur pour le diplô me est de·2o fr.; 
pour les ét ran gers ?o fr. 

· Taxes d'examens . Pour médecins: sciences nat. fr. 3o. 
Anatomie er physiol. fr. So . Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o . Anat. et physiol. fr. 5o. Ex . profess. fr . 120. 
Pour pharm.: ex .. de commis-pharm. fr. 6o . Ex. profess . 120 fr. 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. A nat. et ph ysiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. So .- Les étrangers paient une ta.xe triple, à moins 
d'arrangements internationaux. L e comité directeur peut, sur la 

1 présentation de certifi cats, dispenser entièrement ou en partie des 
examens fédéraux les Suisses, qui ont subi leurs examens à l'é
t ranger et leur délivrer les certificats et diplômes correspondants. 
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Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les condi tion s d'admission 
aux examens féd éraux des carri ères médicales (médecine humai ne, 
pharmacie, art dentaire, méd.ecine vétérinaire), examens ob li gatoi
res pour l'ob tention de la licence de pra ti<ij ue. Les élèves réguliers 
des gym nases littéraires et scientifiq ues suisses munis du ce rti fi 
cat de maturité sont reçus sans autre, co nformément aux règ le
ments. Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
subir dés examens spéciaux o rganisés par la Commission. Il y a 
de ux sess ions chaque ann ée, en mars et en sep tembre, dans la 
Suisse romande aussi bien que dans la Su isse a ll emande. Le 
siège de la session es t ~xé su r le vu de la fe uill e d'inscription. · 
Les inscriptions sont reçues par, le prés ident de la Comm ission, 
F'rof. D' E. Probst, Socinstrasse 6g, Bâle, avant le 1" févrie r et le 
1 " aoùt. Les règlements et les programmes d'examen sont di s
tl1ibués, sur dema nd e, par le Bureau sanitai re fédéral, à Berne. 

BIBLIOTHEQUES &_ MUSÉES 

1. Bibliothèque cantonale et universitaire. Ouverte tous 
les jou rs de la semaine. Pour les heu rés de consul.tat ion et de di s-
tributi on des livres , voir les affiche~. · 

2. Bibliothèque de la faculté de droit . Place de 'la Cathé
drale. Ouverte aux étudiants en droi t deux · après-midi pa r semai ne, 
sel on affiches. ., . 

3. Bibliothèque de la faculté des lettres. Cité. Ancienne 
Université, sa lle X . Réser vée aux étud iants en lettres·. Ouverte tous 
les jours de la semaine. 

4· Bibliothèque dès étudiants. Me rcredi, de I3 heures à 
1S heures. 

5. Salle· de lecture des ètudiants. Tous le s jours, de 9 heures 
it 21 heures. · · ' 

.6. Bibliothèque de 1 a Société des . sciences naturelles. 
S'adresser à là Bibliothèque ~an tona le . 

7· Bi})l~ot}lèque de. l 'Ecole de médecine. Lundi et jeudi , de 
17 1j2 heures à 18 1/ 2 heures. · 

s: Bibliothèque agricole, S'adresser au directeur de l'école 
d ' agriculture. 

' . 

9· Bibliothèque de l'Ecole des 'hautes études comme-r
.ciales. Ouverte. tous les jours de la se·maine. S'adresser Ancienne ·~ 
Université, Cité De vant, salle I A. 

10. Bibliothèque centrale suisse pour l ' enseigneD;J.ent 
commercial, publique et gratuite. Ou verte tous les jous de la se
maine . S'adresser lmcienne Université, Cité Devant, Salle lA. 

11. Bibliothèque de l'Ecole d ' ingénieurs. S'ad.rcsser place 
Chauderon, 3. 
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J. Musée zoologique. (Palais de Rumine.) Conservateur: .\Il. 
H. BLANC, professeur. Ouvert les mercredi, samedi et dimanche de 
JO h eures à m idi et de J3 1/ 2 à J7 heures. ' 

2. Mus,ée géologique et minéralogique (Palais de Rumine.) 
Conservateur: M. Maurice LuGEON, professeur. Ouvert les mercredi, 
sam edi et dimanche, de Jo heures à mid i et de d 1/ 2 à J7 heures·. 

3. Musée Botanique (Pa lai s de Rumine.) Pour le visiter, s'adres
ser au conservateur, M. \VrLcZ~<:K, professeur . 

4· Musée agricole. (Champ-de-l 'Air.) S'adresser au directeur 
de l'éco le d 'agriculture. 

5. Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumi11e). Conservateur: 
M. Emile BoNJOUR. Ouvert gratuitement tous les jours, sauf le lun d i, 
de Jo heureS- à midi et de I3 1/ 2 heu res à J 7 1/2 heu res. 

6. Musée historique . (Palais de Rumine). Conservateur: M. 
NAEF, professeur. Ouvert l es mercredi, samedi et dimailche, de JO h. 
à midi e t de J3 1/ 2 à 17 heures. 

7· Musée d'art industriel (Palais de Rumi11e). Conservateur: 
M. H. LADOR. F ondé par Mme la Comtesse de Rumine, née princesse 
Schakovskoy, il conti en t les objets de l'ancien musée indust riel, se 
r apportant plutô t

1 
à l'art décoratif et à l 'art rétrospectif, ainsi qu'à 

l'art i,ndustriel.- Ouvert gratuitement au public le mercredi, le sa
medi et le dimanche, de JO h . à midi, et de I3 1/ 2 à 16 h. en hiver 
et à 17 h. en été . , 

1 
_ 

8. Musée historiographique. (Cité.) En réorganisation. 
g. Musée scolaire. (Ecole normale, 3"" étage.) Conservateur: M. 

L. HENC~Ioz, inspecteur scolaire . Ouvert gratuitement au publ ic les 
mercredis et samed is après- midi . Contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent être vi
~itées par des écoles accompagnées du personnel enseignant, dans ce 
cas, aviser à l'avance la directiOn du musée ou s'adresser au con- · 
cierge des écoles nouvelles. 

10. Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtiment de l'Evéché, Cité.) 
Ouvert gra tuite ment le sam edi après-mid i de 2 h. à 4 h., le diman
c he de· 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 16 h.; les au tres jours, fin ance 
d 'entrée: fr. r.-, sociéta ir es fr. o .So . 

11. Musée Industriel. R~e Chauçrau. En attendant sa réorga: 
nisation, les machin es , modèles, etc. le composant ont é té déposés 
p rovisoirel)'lent à l 'Ecole des métiers, pou r être u til isés pour l'ensei
gpemen t. 

12. Musée fédéral d'hygiéne industrielle et de prévention 
des accidents. (Musée Arlaud, rez-de-chaussée in férieur.) Ouvert 
au public : du 1 '' avril au 3o septembre, le mardi de 20 h. à 2 2 h . 
le samedi de 17 h. à tg h. et le dimanche de 8 h. à midi; du 
t • ' octobre au 31 mars, le dimanche de 1 o h. à midi. Conserva
teur : M.• J. MÂ'-ILLARD, inspecteur fédéra l des fabriques, rue Haldi
mann, 14. Surveillant': J . PILET, chef d'atelier, Ed ifice de Rumine . 
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Etablissements en.rapport avec l'Université 
~ dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole d'escrime (Gale1·ies du Çommerce. ) Cours et leçqns au lo'
cal : 20 o,;o de rabais pour Ml'li. les étud iants. - Manège (Avenue de 
{'Eglantine, 5). Prof.: M. Jules Dur-oun, maitre d'équitation. Ré
duction de prix pour les étudian ts. (Convention entre l'Etat de Vaud 
et le Directeur). Manège des Bergières, av. Bergières. - Rowing
Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ga rage du Club). 
Exercices réguliers tous les jours, de 6 "à 7 112 h. du ~oir (en éte seu
lement). 

:Salle cl' armes d.e l'Université 
Ancienne Salle Dufour 

(SUBVENTIONNÉE PAR l ' ÉTAT DE VAUD) 

DELACOUR, professeur. Bre\·ete de l 'Ecole militaire 
f rança ise de Joinvi ll e-le-Pont; ex-maître adjudent au Cercle 

m ilitaire de I'Opé!lll, Paris; ex- maît re au 3]' art il. 
Epée. - Pleuret.- Sabre. 

20 •j, de réduction accordée aux étu diants et élèves de l 'Ecole 
de commerce, Gymnases et Collèges. 

MANÈGE DES BEl\GIÈRES 
mm. [ebmann Si· 6ruaz, Propr. 

. . Professeurs d16q uitation \ 

EI:::OLE D'EQUITATION ; s uhvenli,onnée pa r l 'Eta t. 
Cours ,spéciaux pour officiers et étudiants . - L ocation. 
Dressage.- Achats et ventes de chevaux. 

2 Manèges ( Avenue des Bergièr~s 24. Télép. 21 si 
1 Avenue de l'Eglantme 5. Télép. 9 63 

É D U C A.T 1 0 N PH Y 5 1 Q U E 
·GYMNASTIQUE. - CALLISTHÉNIE - DANSE ET ESCRIME 

Grande salle du Casino-Théâtre de Lausanne 
'-' ' 

L. BRUN, Prof., assisté de Da111es -et Messieurs 
. ~ymqastiqu!J suédoise. Gymnas tique système. Mül~er et Des bonnet. - GAL

LISTHENlE.- Gymnastique hygiénique et médicale sttr l'ordt·e de Ml~I. les 
Docte•ws. - Cours et leçons particulières pçi ur Dames, Demoisell ès , :l.fes
·sieurs, ,J eunes Gens et En'f'ànts . Exe1·cices appropriés à cbaque âge et tempéra· 
ment. Education r espiratoire . - Danse. Co1ws infériel<rs et s!<pt!rie.l<rs. Le
çons en salle et à domicile données par M. Benn, diplômé de l'Académie des 
Professeurs de danse à Pari•, et par maîtresse anglaise, diplômée de l'Acadé· 
mie~~ L ondr es. - Maintien.- Danses claEsiqnes anciennes et nouvelles: 
Escrime. Cours d'escrime au Fleur et, S4bre français et allemand, Cann e, Bq xe 
f-rançaise et anglai~e. · 



-56 -

Etablissements officiels d'in·struction secondaire 
à Lausanne. 

1. Le CoÙège classique. (Va lentin), T . Î741, prépa re les élèves . 
aux études classiques supérieures . Age d'entrée: 1.0 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur :· M. Edouard PAvoT. - 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Acaaémie, Cité-Devant), fait suite 
au Coll ège classique et prépa re a ux études un iversitaires. Age d'en
trée : r6 ans; durée des études : 2 ans; délivre lé diplôme de bach e
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GrLLIARD. - 3 . Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique {nte .M erce1·ie), 
préparent les élèves aux carrières industr ielles et scientifiques . 
a) L e Collège s cientifique. Age d'entrée: 12 ans; durée des étu
des: 4 ans . . b) L e Gymnase scientz.fiquè. Age d'entrée: r6 ans;. 

, durée des études: 2 If, ans; délivre un diplôme de bachelier ès-scien
ces (certificat de maturité) q ui donne accès, ent re aut res, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausa nne et à l'Ecole polytechnique fédéra it< à Zurich , 
Directeur: M. P. MA RTIN. - 4· Ecoles supérieures de com
merce, d'administrations et de chemins de fer préparent les. 
élèves aux carrières comme rciales e t adm ini st ratives et à l'Eco le 
des h autes études commercialns de J 'Un iversi té; durée des études. 
S' ans; âge d'adm ission: 1 S a ns . Décerne la maturité co mm erci a le. 
Directeur: M. Adolphe BLASER. - 5. L'Ecole cantonale d 'agri
culture (Champ-de- l'Ail'), donne un ense ignemen t agricole portant 
sur tome·s les branches dont la connaissance est utile à l'agriculteur. 
A~e d'entrée: r6 ans; l'enseignement est réparti en deux semes tres 
d'nive r. - L'Ecole délivre un diplôme de connaissances agricoles. 
- 6. Les Ecoles normales préparent les élèves qui se destinent à. 
·!:enseignement da'ns les écoles pr imaires du canton de Vaud. - Age 
d'entrés : r6 ans . Durée des études 4 ans pour l'Ecole normale 
d' institutrices. - Directeur : M. J. SAvARY. - 7· L'Ecole supé
rieure de jeunes filles de la ville de Lausanne a pour but 
de donner aux élèves une culture générale qui puisse servi r de base 
à des étu des ~péciales . Age d'entrée : 1 o ans. Durée des é tud es ~ 
6 ans . -Directeur: M. Daniel PAvOT. - 8. Le Gymnase de jeu
nes filles da la ville de Lausanne fait suite à l'Ecole supé rieure 
et prépare aux études ' supérieures e t à l 'e nsei&nem.ent secondaire . 
Age d'entrée : 16 ans. Durée des e tudes : 2 à 3 ans; - déce rne le 
baccalauréat ès-lettres.- Directeur : M. Danie l PAvOT. 

Autres établissements officiels d'instruction. 

Enseignement professionnel. - Ecole m énagère et profes
sionnelle : Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
·mi e domestrque divisée en deux sections. En rgr6: 210 élèves. -
Subsides de ·I;t Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syndicats, groupes d 'ouvriers, s'éleva nt· à 2o,ooo fr. environ • 
. Di,rection des Ecoles: Hôtel-de-Ville. T é l. 1 r 56. . 

·Instruction primaire.- L' instruction pri mai re est obligatoire 
<et 'placée exclusivement sous la direction de l 'autori!é ' civile. T~mt 
enfant, sans distinction de nationalité, d'origine ou de con fession', 



est astrei nt à la fréq uentation de l'école, dès le 1S avril de l'année dans 
laquelle il a atteint l 'âge de 7 ans ju squ'au r 5 avril de l 'anhée où il 
a 15 ans révolus . L es Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 16 classes. Au 31 décembre rg1S, l'eflect if des é lèves était de 
6469. La ville de Lausanne possède huit grands collèges primaires. 
comp renant-de 13 à 25 classes. E ll e a dépensé jusqu'ici environ 
5 millions de francs en édïfi ces scolaires. Signalon s encore l'i nstal
lation de trois pavillon s scolaires contenant chacun deux classes. 
Douches scolaires dans les co llèges de la Barre, St-Roch, Villa
mont , Prélaz et Montriond. Lausanne possède une classe spéciale 
primaire pour élèves retardés ou anormaux qui rend de grands. 
services. Depuis le printemps 1908 fonctionne l'Ecole à la forê t. 
destinée aux enfants débiles et a némiques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1917 par 6oo 
enfants répart is en 20 classes. Ces classes ga rdiennes sont des tinées 
au x élèves dont les parents, occupés hors de la maison, sont hors. 
d'état de surveiller leurs enfants a près les h eures d'école. 

Instruction enfantine.- La Ville a institué des classes enfan
tines (frœbe liennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L' instruction y est gratu ite, mais non obl igatoi re. Des bâti
ments d'école, dont celui cfes Jum el les, répondent aux dern i.ers per
fecti onnements en matière d'hyg iène et de confort~ Locaux dissemi
nés. 

Ecole suisse de céramique, CHAVANNEs-RENENs (près L~u
sanne) . Directeur: M. J. Magnenat; contremaltre; M. P . Johann el,. 
céramiste très conn u ; p rofesseur de dessin: Mme Nora Perret-Gross . 

Cette Eco le , qui a pour but de former de bons ou vriers et contre- · 
maîtres potiers et de développer une industrie pou r laq uelle la S ui sse 
est tributaire de l'é tran ger. L'ensei gnement est essentiell ement pra 
tique . Les études durent deux ans . L'âge d'admission est fixé à 1S· 
ans au minimum et 17 ans au maximum. 

Rien n'est négligé en vu e du succès des .études; des a tel iers spa
cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils a pprennent auss i à préparer les. 
terres. L'école es t pourvue de machines perfectionnées, de fours, de· 
collections nrtis tiques et d'une bibl iothèque. 

L'année sco laire commence le ~ ~· mai . Les inscriptions sont reçues. 
par le directeur de l'Ecole, M. Marguerat, qui enverra le r èglem ent 
et le programme. 

' 
Ecole de métiers . Ville de Lausanne. (Rue de Genève, Lau-

sanne). - Cette école a pour but de former des ou vrie rs mécani
ciens et mécaniciens-électriciens habiles, possédant les connais.: 
sances théo riques suffisantes pour s'adapter rapidement aux diffé
rents besoins de l 'industrie mecanique et électrique. 

EHe se compose de 2 section s : 
r• S ect ion de mécanique et élect1·icité qui forme des ouvrie rs mé

cani ciens ; 
2• Sèction des ùtdust1·ies du bois qui forme des ébénis tes, des me

nuisiers et des charpentiers. 
L'enseignem ent fait suite aux prog rammes des Ecoles primaires e.t 

secor,daires vaudoises. L~année scolaire commence en mai. Age 
d'admission : 15 ans. Directèur : Monsieur PETIT.PIERRE, in g. 
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'ENSEIGNEMENT LIBRE 

-
Ecole d'Ingénieurs-Aéronautes de Lausaqne. 

Chemin de Mornex (Sous Montbenon.) 

Programme des cours du semestre d'hiver 1919-20. 

1. l\Ioteurs d'aviation. Cycle des moteurs à gaz. Mesur e de la 
. pui§Sance. Appareils de mesure. Rendement. Distribution. Car

buration. Allumage. Echappement. Refroidissement. Graissage. 
Règlage. Equilibrage. Pièces dét achées. Choix d'un motem d'a
viation. - 2. Aéronautique générale. NiveJlement barométri
que. Dynamique de l'océan aérien. Les vents et leur influence 
sur la .Yitesse des navires. Tra jectoire et orientation. L a bous
sole. Calcul de la distance parcourue. Mesure de 1 'altitude at
t einte. Instruments de bords. Anémométrie. - 3·. Aéro!ly·nami
.que générale. Coefficient de la r ésistance de l 'air. Carènes aé
riennes. Ren.çlement des ail es. 'l'héorie de la traînée et de la 
poussée. Systèmes biplans et monoplans. - 4. Aérostatique gé
nérale. Force ascensionnell e. Variation de la force ascension
nelle et des effets dynamiques. La stabilité du flotteur. Con
-duite des aérostats et manière de combattr e leur instabilité. 
Conduite èt stabilité des dirigeables. - 5. Aérodynamique ap
pliquée. Sustentateur optimum. Transformation et réparation 
·des aéroplanes. Régimes horizontaux. Régimes inclinés. Cen
trage des appa.reils. Stabilité. Hélices. - 6. Construction des 
navires aériens. Technologie du bois. Technologie des cordes, 
càbles, tissus el vernis. CoustTIICl iun des haJJ ons JiiJrn~ . captifs, 
·ùirigeabies et aéroplanes. 

L es examens pom l'obtenti.on du diplôme d'ingénieur-aéro
naute auront liéu fin avril 1920. 

Ecole de télégraphie sans fil. - Cette école est attachée à 
l'école d'ingéniems-aéronautes ·de Lausanne (Bâtiment Léma-
nia) . · . 

C0m·s du semestre d'hiver 1919-20. 

Une nouvelle série de coms commence toutes .les' six se~ai
pes, se éOJ;nPo~?ant d'un cours de préparation de 15 jours et du 
·colirs !>P~cial de quatre semain~s. L'école délivre un diplôme 
-de T . s: F. ·. • 
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L'Ecole Vinet, rue du Midi, fondée en r83g, est la plus an ci enne 
école su péri eure pour jeunes fi lles de Lau.sanne. Elle est corn posée 
de l'Ecole proprement dite, pour élèves de g à r6 ans, et du Gym
nase, pour elèves de r6 ans et a u-dessus. Le programme du Gyii]nasc 
comprend, outre les cours de langu es, ceux de psychologie, histqire, 
littératures française et ét rangères, mathématlqlè.es, cosmo~raplüe, 
physique, chimie, hygiène, etc. Des cou rs facultatifs, tels que: 
histoire suisse, histoire de l'art et des litté ratures anciennes, latin, 
philosophie, logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieu rs années. - Divisions spéciales de français pour é lève5 é tran
gères. Cours spéciaux de laélgue et de littératu re anglaise en <J.n · 
g lais. - Cqurs de cuisine, sténograph ie, couP.e, gymnast ique sué.:. 
dorse, gymnastique rythmique, etc. L ' Ecole · delivre deux diplômes, 
ensu ite d'examens spéciaux, et deux certificats en vue de l'ensei· 
gnement. Directrice : Mlle Elisabeth Huguenin. 

Ecole Nouvelle. Chailly sur L ausanne, établissement libre 
<l 'enseignement second aire po ur jeunes Rens et jeunes filles. Prépa
ration au baccalau·réat classique ou à 1 entrée au gymnase scient i· 
fi que. E ducation du caractère . Travaux manuels. Internat pou r 
garçons . 

Direction : Lou is Vuilleumi er, li e. théo!. et li tt. 

Il existe-à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
t rès bien tenues en géné ral, ainsi que beaucoup d ' écoles enfanti
nes particulières e t de j ardins d ' enfants. · 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vaudoise 
d 'uti lité publique des femmes suisses. (Clos Mirabelle, Chailly sur 
Lausanne). Durée des cours: r an (on reçoit a u ssi des é lèves pour 
6 mois seulement) . As.e d 'adm ission : r5 ans révol us. Ouverture du 
semestre d'été en av rrl. S'adr. à Mme Pa ul Roux, Caroli ne 14, !;au-
sanne. Prospectus à disposition. · 

Conservatoire de musique , rue du Midi. M. Nicati, di
recteur.- Enseignement de la musique' par des p rofesseurs choisis . 

Education physique. Etablissement de I" o1·dre. Directeur: 
L. J}RuN, p_rofesseur, assisté . de professeurs Dames et idessieu1·s 

· expenmen tes. 
Cette salle, installée depuis 36 ans, dans le bâtiment du théâtre 

de Lausanne, rue Charles Monnard, est pourvue de tous les a ppa
reils modernes et toutes les règles de l'hygiène y sont strictement 
observées. Douches . · 

Les cours de gymnastique, genre su édois, avec éd u : ation resRira
toire, pour dames, m essieurs, demoiselles, jeunes gens et enfa~ts, 
sont très recomman dés par nos s'ornmités médicales. Uexécution 
scrupuleuse qes ,prescriptions médic&les et une expérience de 27 ans 
<l 'enseignement aux Ecoles supé rieures et norma.le, sont une ga ran.:. 
tie de réussite complète. 

Les .cours et leçons pm·ticuliè1·es de danse, sont très appréciés; ils 
sont suivis par une socié té choisie; toutes les danses anciennes et 
modernes sont e nseignées avec d 'excellents résultats . Les professeurs 
possèdent des diplômes des Académie de Paris et Londres. 
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The Berlitz Sehool of languages (rue Enning, 2) . Ecoltr 
spéczale· pom· l'ensezgnement des langues vivantes . - Ouverte toute
l'année. - Leçons particuli ères, leçons en classe. - Conversa tion, 
le.cture, grammajre, littérature, Correspondance commerciale. -
Office de tradu~tion . -Enseignement pratique. - · Les leç ons non· 

1 terminées à L.au sanne peuvent être prises dans une des 33o succur
asles. 

Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académigue vaudoise, fondée le 17 mai 18go, · 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'Un iversité de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donn er des co urs sür 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des. 
instruments, encourage, par des sub sides ou par des prix, les 
travaux des •professeurs ou des étudi ants. Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins. · 

Les Sociétés d'Etudiants ont c haque s ~ maine, pendant le 
durée des cours, une séa nce dont la première partie est consacréa 
à la lecture et à la disc ussion d'un travail littéraire ou scientifi .:. 
que , présenté à tour par chacun des, m embres. Les membres 
portent, comme signes dis,tinctifs, une casquette et un ruban aux 
coulBurs de la société à laquelle ils a ppa rtiennent. Au'cune asso
ciation' d'étudiants ne peut se former sans l'a utorisation de 
l'Universi té. Les statuts de ces associations ·sont déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs: 
comités. i..'association qui commettrait des abus, ou donnerai t 
lieu à des plaintes graves, peut être suspenpue ou di ssoute par le· 
Département de l' Instruction publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'U nivers ité. Le duel ést interdit. (Code péna l vaudoi s, ft rt . 
240, 241; 242, 243, 245, 246 et 247.) · 

La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus ancienne société çl 'é tudiants de la Suisse. Elle a pour but. 
de développer çhez ses membres 1:amitié, le goüt littéraire, et 
l'esprit romand. ·couleurs : v:ert, rouge, vert, liseré argent. Devise : 
Union, Etude, 'Persévérance. L a Société donne chaque année· 
une représentation au Théâtre. . 

SAVQY L T C Affilié à l'i"lssociation suisse de tennis •. 
.. • • 3 courts en sable. Vestiaires et Tea-Room. 

TOURNOIS INTERNATIONAUX AU PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

Tournois locaux et tournois du Club Gentleman-trainer. 
Abonnemènts à- l'année et au mois. Sec.tion Juniors. Pensionnats. 

S'ADRESSER AU SEC. HON., SAVOY-H O'l'E L. 
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Les quatre sociétés de Genève, NeÛchâ.tel, Fribour-g et La, u
sanne nomment c haque année un Co m ité central qui organise la 
Fête centrale et s'occupe de la rédaction de la 'R._evue de Belles
Lettres, périodique littéraire, mensuel. Correspondaru:e: Case 
vi lle 2686. • 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
<de Zofingue, fondée en 18 19 à Z. But d"e la société: dévelo pper 
J'idée patriotique suisse; s'occuper, san s acception de ·partis po
Ji tiques, de toutes questions intéressant le pays. Fête centra le 
.annuell e à Zoflngue. 9 sections: Bâ le, Bellinzone, Berne, Genève, 
Lausan ne, Lucerne, Neuchâ tel, Sain t- :Jall, Zurich. Un Comité 
<:entra i dirige la Fe uille centrale de la Société de Zo.fingue, pé
;riodique mensuel en allemand, italien et français. 

Couleur rouge-blanc-rouge, liseré Qr. Casquette blanche. Devise: 
"Patrie, eAmitié, Science. Suisses se ul s mem bres actifs; é tran
gers admis qu'à titre d'h ospites . La sectio n renferme une section · 
de chant- et de tir. Local : Blanche-Maison. Table: Café de la 
-cloché. Casier postal II33o. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
:portées ·par les membres de I'Helvétia, (section va udoise de 
la Société suisse d'étudiants Helvétia; autres sec tions à Bâle; 
Bern e et Zuric h) dont la devise est: Patrie, Amitié, Progrès. 
L'Helvétia va udo ise s'es t fo nd ée le 6 juin 1847. Son but est de 
-pou rsui vre chez ses membres, à côté de leur développement 
scienti fiq ue et littéraire, le ur éd ucation civique et sociale dans 
un sens franchement démocratique, sans exiger d'eux toutefois 
a ucun engagemen t politique. - (.L'Helvétia sùisse cé lèbre tous 
Jes deux ans sa fête centrale à Langenthal.) Local: (Villa Perce
Neige), Chemin de Boston, 9; table et adresse de la. Société: Café 
Central, Derrière-Bo1,1rg . 

. ~a Société Stella, fondée le 5 dé ce rn bre r8S7 par des élèves de 
fEca le spéciale (Eco le d'ingénieurs), elle admet dès lors des étu
·d iants de toutes les facultés. A partir de I883, Stella vaudoise 
fai t partie de S tella helvetica, société co nstitu ée par· l' union de 
Sectwns ·suisses. L e signe distinctif de la Société est une étoil e à 
.cinq branches. Couleurs: , blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or 
-et étoile bleue sur casquette blanche. Devise: Amitié, Travail. 

L'organe offi ciel de la société est la 'R._evue ste/tienne . E n règle 
générale les S ui sses seuls sont admis membres actifs. Local: 
-rue Enning 6. -Table et adresse de la Société: Café Lumen, 
·Gra'nd -P,on t. 

La société Valdesia, fondée en 19IS,. a. pour put de développer 
e n ell e et a u dehors, les grandes idées de devoi r individuel, na
·ho na:l et social'. Dans ses -séances, . eJ.Je considère Je· travai l et> la 
.discussion qui le suit comme la chose essentielle, sans négliger 
·il:outef6is res seco nds actes. E ll e. entretient des relations amica les 
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av.ec les sociétés sœurs de l·a Suisse alémanique (Schwizerhü sLi', 
Bâle; Zahringia, Berne; Carolingia, Zurich). Les Valdésrens por
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. Devise : Devoir, c:A1hitié, Patrie. 

Adresse : Local Solitude r6. 

La Lémania, fo ndée à Lausanne en r8gr, a pour but de grou
per les étudiants catholiques de notre pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée en r841J qui compte des sec
tions dans toutes les universités de la Suisse et à l'étranger. La 
.SoCiété possède 'aussi des sections dans les technicums, dans 
plusieurs gymnases de la SJ.!isse. Devise centrale: Virtus, Scien
tia , Amicitia. 

Les Lémaniens portent la casquette orange avec liséré 
orange_.blanc-vert. Le sautoir des « Burschen >> est orange
blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc . Les étrangers 
ne sont admis qu 'à titre d'hospites . Table et local , au café du Musée . 

. La Brigata Goliardica ticinese groupe tous les étudiants tessi
nois à l'Université de Lausanne. Son but est de maintenir vif chez 
eux le culte du « Genius loci», l'amour de la langue et de la lit
térature italienne. Béret bleu des "cle ri ci vagan tes ». Adressee 
l'Universi té. 

M.inerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou
leurs bleu-bl~nc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise .Xpbvou 
(/)ef.8ou. Local, Café InternationaC av. Ruchonnet. Adresse: 
casier posta( 108~2. 

La Minerva fait partie d 'une fédération des Sociétés des étu 
diants hell ènes en Suisse (Lausanne,.Genève, Neuchâtel et Zurich} 
fondée en 1907. 

« Bratstwo "· Société des étudiants bulga res, tondée en 1891, 
date brodée sur le drapeau de la société. Elle a pour but de dé
velopper' les facultés intellectuelles de ses membres, de resserrer 
les liens entre eux, d'aider matériellement tous Bul gares résidant 
à Lausanne et se trouvant dans la nécess ité . Sa devise est : 
Science, <:Amitié. Porte les couleurs du drapeau national: blanc, 
vert, rouge, liseré or; casquette ,rouge. Adresse : Casier pos
tal rS .742 . 

-La SoCiété suisse d'Etudïiuites a pour but de grouper les' étu
diantes du pays immatriculées dans les différente~ facult és de 
l' université. Elle admet à titre d 'exception les étudiantes étran
gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse . Les séances. 
ont lieu tous les quin ze jours. - Adresse: Solitude 24. 

·La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de : 
Société lausannoise d'études notariales. Là· soéiété n'affiche au-
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cu ne couleur politique, sans cependant se désintéresser ·des ques
tions· sociales d 'actualité. Ses couleurs sont : vert-blanc-vert~ 
liseré or, casquette verte avec galon vert-blan'c-vërt. Devise : 
fatrie, U,nion, Travail. Local : Restaurant de la Cloche, Grand
Pont. Séances _: le mercredi,. et le premier samedi de chaque mois. 
à 8 heures. 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en 1gog. · Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au dév~loppement des études en sciences socia les à l'Uni
versité de Lausanne, .ainsi que d'encourager ses membres à 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 
présentation et la critique des travaux concernant les science,s. 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, la science --' 
des fi nances, la statistique, la géographie économique, etc.- Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve-
nir membres de l'Associatioh. Les séances ont ·lieu une fois. 
par quinzaine. - Adresse : L'Université. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
du Christ la réponse aux aspirations les plus profondes de 
l'homme et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 
l'occasion d'examiner les questions 1eligieuse.s dans un esprit 
d'impartialité et de libre examen. Dans ce but, elle organise des. 
séanées ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa
lité, ni d'opinions politiques ou religieuses. 

Par l'intermédiaire du «Cercle du Foyer», elle désire créer 
entre les étudiantes des liens d'intimité et cie bonne camaraderie 
(causeries; séances de ' lectures fran çaises , anglaises, russes; . 
promenades; biblioth-èque, etc.). 
~dresse de l'Association: rue de l'Université, 10. 

Office russe du travail.- Bureau de renseign'ement's. Recom
mandation d~instituteurs, médecins, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs, sages-femmes, gardes-malades, etc. Traduction et visa 
de documents divers. Correspondance à la machine à écrire. lm.:· 
pressions de thèses ' et autres travaux typographiques. Indication 
d'appartements, chambres, pensions et tous autres renseig'nements. 
utiles. S'adr. dè 10 à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Pont 16, Lausanne. . . 

La Société des étudiants persans, Danech-Gostar, fondée en 
1909, a pour devise: "Amitié, Instruction ». Sautoir vert-blanc
rouge'; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudiants. 
persans a été créée à Lausanne, en 1914. Elle contient plusieurs. 
centaines de volumes sur· la littérature et l'histoire de la Perse. 
S'adresser pour la bibliothèque au bibliothécaire (Case 1 1488). 

La Société Turquia des étudiants turcs, fondée en 1912, a 
pour but .: ' 

a) D'établir des liens d'amitié et de fraternité entre ses membres ; 
b) De devenir un centre de renséignements pour les Turcs. 



.désireux de faire leurs étud es en Suisse ; c) D'avoir recours à des 
.publications dan s le but d'en co urager la jeunesse tu rqu e à 
venir se spécialise r en E urope. ' 

La Société n'est ni reli gieuse ni politique. Casquette gris-foncé 
.avec liseré blanc-rouge-blanc. Adresse : Case posta le I I644· . 

La Bibliothèque turque se trou ve sous la directio-n de 'la Société 
Tu rquia ., 

L'Arménia, société des ét udiantes et étudia nts a rm éni en s, 
fo nd ée en I907, a po ur but de contribuer da ns la mesure du 
possible au progrès intell ectue l et moral du peupl e arm énien , 
<l'établ ir des relatio ns mo rales entre ses me mbres, de p ro pager 
-des idées de solida rité, de s'entr'aider, de s'intéresse r a ux di verses 
q uestion s social es, littéra ires et po litiqu es se ra pportant a x A r
méniens. L es co ul eurs so nt rouge-blanc-vert. Casquette violette 
-avec lis eré rouge, blanc et vert. Devise : Union, liberté, étude. 
A dresse : Société Arméni a, La usan ne, Place Sa int-F ra nçois i. 

Skerlitch.- Société' des étudi an ts y ougoslaves fo nd ée en I9 17 . . 
L .a so'ciété a pour bu t le déve loppement intell ectu el ,m ora l et na
't ional de ses memb res en les réuni ssant aux conférences ou aux 
:causeries qui traitent les travaux per.so nnel s des m embres ou les 
p robl èmes nationaux. T out étudi a nt- e yougos lave, sans di s tinc
't io n po litique ou rel igieuse, peut deven ir membre de la société. 
·Cell e-ci m et à la di sposi ti on de ses membres un e sall e de lecture 
et u ne bi b liothèqu e. Ses co ul eu rs sont : bleu-blanc-rouge. L ocal : 
-p lace St-François I I (r" étage ). Ad resse: case postal e 12. 

Association Jeunesse universitaire Arménienne de Lausa nn e, 
fo nd ée I.e r3 décembre 19 19 par un groupe d 'étudiants arm éni ens 
des deux sexes, a po ur but de c ulti ve r les a ptitudes scie nti fi ques 
·e t litté raires de ces membres, de resserrer les li ens d'amitié entre 

- eux, de developp er en eux le vé ritable es prit na tio nal a rm énien . 
' La devise es t : Science et P atrie. Les co ul eurs : rouge-bleu-

1lrange. Adresse; Case postale 2687 . · 

'La Société académique Hélénique « Koraïs », fond ée le 6 mai 
ryr6 a un but na tional et scierititi q ue . Dev ise : P atris kaf epis
téme . . Couleurs : Casquette (forme offi cier de m a rin e), drap bleu 
f oncé, ruban bleu-ciel et bla~c, liseré or. Burea u de renseigne
ments po ur l'Hell éni sme entier. Fait partie de la Fédération des 
S ociétés académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau : Hôtel de la 
P ai x. Adresse: Case postale r rz5o . 
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~ P~N.SIOl'tS pourÉTUOIAl'tTS ~ · 
~ - ADRESSES UTILES · ~ 

~ REStAURANT-PENSION DE LA CONSOIIIIIIATION ~~ · 
~ BONNE PENSION aux plus bas prix elu jou r-.~ Carnets _ 
~ à 1, à 2 et à 3 repas par jour . - La plus avantageuse 

1 
pour MM. les étudiants. Entrée: Escaliers de la Riponne. ~ 

LAUSANNE ·· PEN SIO_N-FAMillE ~~:~~~n:~~g~~~i ~ 
et Druey n° 17. +Tram n• 1. a rrèt Ver(fer , Lausanne - Vue ~ 

~ magni liq ne S Llr le lac et los Alpes.- Q n~rlier tranqtülle et sa- ~~ 
~ l ubre.- Belles chamb res au soleil avec confort moderne. - ~ 
~ Promenades à proximite.- Table soignée . . · . . 
~ . - ~ 

~- Pension-Famille M. ~~HAAD ~~ec~~di~~~~~~~ r 11 T~r.~:.~~ ~ 
~ LAUSANNE · - ~ 

~ - ;:::~:~~~;~D~~,~~~~~~~~~~i; ~ 
-~ Café du Faucon LAUSANNE Téléphone 16.35 ~ 
~ Spécialité : Cuisine italienne . -~ 

1
~ Hôtel = Restaurant , K 0 CHE LB R A'U " ~ 

Grande Brasserie Munièhoise LAUSANNE ~ 
Res tauration a la ca~te, cha ucle et f roicle. à t otlte heure. - Dîoers ~ 

et soupers à prix :fixes . - SJ>écialités fr ançaises et all emandes . -" Bières ~ 
u Kochelbrau », Munich, Pllsen et Cardin aL - Vin s ftns en bouteill es l' 
des premières marques . ' 

~RESTAURANT 'DU COQ D'OR ,' 
· ~ Place du Pont = LAUSANNE · ~ 
~ SERVICE SOI_CNÉ E DÉGLISE chef de cuisine ~ 

CUISINE FRANÇAIS_E ' ' ---- ~ 

~ CITY- RESTAURANT R.ue du Midi, 2 - CITY-RESTAURANT ~ -
~ ' (Immeuble de l'ancien Hôtel de Montreux) plein pied. ~ 

1 
· -- T élépl!o»e 46 42 -- ~ 

Dlne·rs, sou pers it FI' , 2.50. - . J olie salle; Ser vice pm· pcti_tes t ableu. 
•Arran gement spécial par carnet. ~ A vau tage ux po'i.u MN!. l es ét udiants. 

~~~~0000~000~~~~--~ . 5 



T,ravaux. **· 

18, RUE ST·FRANÇOIS, 18 
TéJ·éphone 14.49· 

** Clr.culàir.es 

C.o.pies~ 

** 
Cours··' de · DactyJograp,·hie r• .• , ... , .• , . ._; 
1 Hfitel· · Ganttii~ B8.Uav11t Dl 
O. P,lace: St:iFra·nçois;; 1] 
1 1·.~ G-rand ' R-e-staurant~ ete-· t~r,. ordr·e-.,. . 

1 Gt-'and.e. a ·rasser·ie.; 9 '' billards · Il' 
- Dïh A~ . ZWA-HliEN;:·. ~ 

l.;:ar=:aaat a;t=tt- uacr=:aa: . .l 
MALLEs;· VALISESr SACS DE." VOYAGEs~· et(}~~ 

de notre fabrication, le plus gr..and choix, 
le •melllèurm~;tr~hé, se trouve chèz · 

ME.'tER, 8 ~"Ai:.~ ft~ ct·: · €i•i ~ 
'Sil'cc.·de J. CRlESER•t iV.I'àison·fondee en ·1859 

3 .. G1U:NUlGH'tNE '. 3":Télép' hone 259" ' ' ' . . ' 
à côté dp•.Lausanne·Palace 

~épp.r,a~ions<.- (ir,an~hch~i\X ldecsacs dertour,istes•;• SE~V·IE~!fES: 
Fabr.ique: R•ou.te de G'enève1 5 ? Télép hone ,4 1"30'' 



.. ÜHEMISÈRIE CH. 'DoOILLE 
Rue· Haldimà-tld = Lausanne = T 34,·82 , 

, _ . 

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES CONFECTIONNÉES . & SUR MESURE 
Sous-vêtements - Chaussettes - Bretelles 

RAYON SPÉCIAL DE CRA~ATES 
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! CbRUSSUitES FIQES·! . ' . ' . - . 
i J>Sie5rist ~ i . ' . ' . ' . 
: R.ue Pépin et, 2, 1:- AU SAN N_E : 
• • • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

···AMÉ<iUCAINES E'I' SUISSES. ' 
12, Rue Maubàtget (Kut6aal), T éléphone 27.37 

~fil 
1\~ARAV 

INSTRUMENTS 
de Géodésie, de Topographie 

Boît~s !le comp_as 
Gat ctlo{J"~ {Jr'ct tis . 

/ Libraide-Papeterie MlleJ BOVARD 
j. JEQUIER • SUCC. 

Mon tée S t-La orent, 13 .~ t 
Matériel pour écoles. :Fou••ni1u••es tle buJ•eaux. 
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--PHOTO~PALACE 1, R,UE-.PICHARD 
-;~ 12 photographies deP.uis 12 fr. , .!2 .cartes postales dep. 8 fr. 
··. . .~ Grol.t1J;s llo sociâtds b.. p;·i:v moddni~. . 
ii[' ravaillrèS so igné. - l> •/o d'escompte•pour Messieurs les étudiants 
;:·; ." ., . . ·. ' .. ················································································· -~ . 
! .. · P-HOTO . . . 
S A.PPAREILS 1 L e .plus..grand choix 
: •ACCESSO 1 RES ')[ , 

i ·~~L;gu ES .. - ~ A. · SCHNELL, Lausanne 
. 5 PAPIERS, etc. 1 . 9, Pl~ St~François, a~ ter étage . · 

• ••••a••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••,.•••••• 

xxxxxxxxxxxxx.xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
~ = , Atélier ~e reliure et Brochage : 
: à force motrice : 

: E\IARD & HOELLFRITSCH : -
: 4, rue du Grand-SI-Jean on -ruelle· du Grand-St-Jea'n' : 
x ·.' x 
x ~pécialité::; .: DORURE & ENCADREMEN.TS -, ., x 
X F'a:lDrique de r égislres -' Elicadrem.en ts - Confec tion de car- X 
X tons de bm·eau .è't d'onglets en tous gen'rès - ·Collage de plans X 
: et c~rtes s ur toile, montage de broderies . . : 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

o·oMJAN :
tailleur , .. 

.. 
habil·le 

Prix avantageux. -_ bien 

La Grotte, 6 - Téléphone 3954 

LOCATION· DES ·LIVRES 
au jour, à la semaine, au mois 

Ouvrages ('rcJnçais, anglais,, italiens., allemands. 

L ' brairie HJESCHEL-D.UFEY , . 
3, RUE ,CE'NTRALE 
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DIPLOME'S? , 
Messi~urs les Étudiants, faïtes encadrer vos diplômes 

. photographies, gravures, peintures, etc., au ·magasb : 

. ~ 'P. CH lARA & FtLs 
~ 9, Rue du PonT. Lausanne 

. ~ Le plus g1·and choix de : Cadres pour photographies, ~ 
: ~ glaces de toilette, objets d'art et de fantaisie, maroquinrie. ~ 
~~~~;.,;~~~00~~~00 

P. RIGOLA 
'22, Ruèlle du Grand-Pont Gran~e .cnrdonlrie 

L ·AUSANNE 
RÉPARA:riONS promp1es et soignées. Travail à la _main. 

OCH ' FRERES Articles poùr tous les sports 
Pl. St-François - LAUSANNE - Pl. SI-François 

Catalogues spéciaux 

(Médecine, Chimie, Teèhnique, etc. 

à la disposition de Messieurs les étudiants.

à la ~ibrairie Hreschel-Dpfey, 

3, rue Centrale, Lausanne. , 
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1• HABILLE BIEN 1• 
~~ 1 . a ux m eilleures conditions 1 ·- - -· 

·PA CHE-V ARIDEL & BRON 
LAUSANNE 

7, Pré-du- Marché, 7 

~ ~ J0aRNAUX ~ BR08HURES ~ ~ 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • : " AU ZOU.A VE , : 
: TA.B&CS, CI-GA..BE8, CIGA.~ET'Î.'ES, : 

: Articles pour fumeurs - Feux d'artifice : 
: CRRTES ILLUSTRéES : 
• • • MAISON F. JUNOD • • • • Télephone 30 . 35 - LAUSANNE - Place Riponne, 2 • 
• • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Dép6 t officiel des car tes fédérales (car
tes Siegfried , Dufour, etc.) Iodispensab_le 
à chaque touriste. .. 

3, 'r ue Çcntrale. 



'One des plus anciennes maisons de la place 
recommandée pour la bienfacture de ses 

Vêlements ~our Hommes 
Costumes 

de vi}le, 

en toutes teinte8, de 
formes modern es. 

Costumes 
de sport, poches ap

. · pliquées, pantalons à 

revers, ou culotte 
saumur en vérüable 
Homespuns anglais à 

Fr. 145. 

Sur mesure depuü: 

F I'. 185. 

.Toujours riche as
sortiment en 

Manteaux 
de pluie 

en gabardine depuis 

Fr. 115. 

Elégant 

Pardessus 
mi- saison couleur 
mode à 

Fr. 135. 

Raycm spécia l pom 
le vêlement de 

Cérémonie 
et de Deuil.· ---

AU BON GÉNIE 
3, rue St-François LAUSANNE 
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